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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1853-1854. 

SITUATION DES ÉTABLISSmlENTS D'ALIÉNÉS PENDANT L'ANNÉE 18a3. 

HAPPORT DÉPOSÉ PAll ru. LE lUINISTnE DI: LA JUSTICJ:. 

-----· ----- 

DEUXIÈME RAPPORT 
DE La\ COmllSSION PEB.M:\?-iE:'\TE D'INSPECTION DES l~TABLISSEMENTS D'ALll~i\'(;s, 

J~STI'l'UÉE l'Ai\ ARRtTÉ ROYAL DU 11 ?tlARS 1853. 

Bruxclles , le 12 mai 18:VL 

A Monsieur le Ministre de la Justice. 

Moxsrsun LE MINISTRE, 

Dans un premier rapport, daté du 50 janvier 1855, nous avons eu l'honneur <le 
vous exposer la situation des établissements d'aliénés du royaume en -1852, ainsi 
que les résultats de notre inspection pendant cet exercice. Depuis celle époque, un 
arrêté royal <lu 17 mars 1853 est venu renouveler notre mandat, en lui attribuant 
Je caractère de permanence nécessaire pour donner de la suite à nos études et à nos 
travaux. Ce mandat nous impose, entre autres devoirs, celui de vous rendre compte 
des faits constatés pendant l'exercice écoulé. Les vues et les renseignements que 
nous allons vous soumettre à cet égard se lient intimement à ceux qui vous ont 
déjà été communiqués l'année dernière; nous croyons, <lès lors, pouvoir nous abs 
tenir de reproduire les données déjà connues : nous nous bornerons à les rappeler 
succinctement, en attirant plus particulièrement votre attention sur les progrès 
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accomplis et sur ceux qui reslent à accomplir pour atteindre le but que s'est pro 
posé le législateur, et assurer l'exécution complète de la loi du i8 juin 1850 et du 
règlement organique du ie• mai -1851. 

Un des premiers soins de la commission a été de constater, autant que faire se 
pouvait, le nombre <les aliénés dans le royaume, de manière à vérifier si le nombre 
et l'étendue des établissements affectés Jans chaque localité à cette classe d'infor 
tunés, était on n'était pas en l'apport avec les besoins. Nous avons dressé en consé 
quence une formule de recensement qni a été transmise aux Gouverneurs des 
provinces. Cette formule comprend le nombre d'aliénés de chaque commune retenus 
il ans leurs familles et celui des aliénés placés dans des établissements, en distin 
guant les hommes cl les femmes, les indigents et les pensionnaires, les nationaux 
et les étrangers. Les renseignements transmis el arrêtés à la date du 30 juin 1855 
ont été résumés par arrondissements et provinces, et dans chaque arrondissement 
par villes cl communes rurales. lis font l'objet d'un tableau que nous joignons à notre 
rapport (annexe A), et dont nous croyons utile de faire ressortir les principaux 
résultats. 

l. Le recensement accuse, pour le royaume, un nombre de lt-,907 aliénés. Sur 
cc nombre, il y a 2,650 hommes et 2,ii1 lemmes; 5,558 aliénés sont placés dans 
les établissements spéciaux et 1,559 sont retenus dans leurs familles. Parmi les 
aliénés placés dans les établissements spéciaux, il y a 2,020 indigents et 948 pen 
sionnaires. On compte enfin clans les établissements, 2ï5 aliénés étrangers au pays. 
Cc dernier chiffre est probablement compensé par celui des aliénés belges placés 
dans les établissements étrangers : en France, dans le seul département de la 
Seine. il y en a près de 150. 
Si l'on compare les chiffres du dernier recensement avec ceux des recensements 

antérieurs, on remarque une assez notable différence. Ainsi, en 1835, on avait 
constaté l'existence dans le royaume de 5,105 aliénés, dont 2,7-i-4 hommes et 
2,5Gt Iemmesj- -en 184-2, le recensement donnait 4,511- aliénés, dont 2,426 hom 
mes et 2,088 femmes. l1 y aurait donc en, en 1853, une diminution de t 98 aliénés 
si l'on remanie à 1835 (1), et une augmentation de 595 si l'on s'arrête à 18!.1-2. 

Il résulte de cette comparaison que le dernier recensement de 1855, malgré les 
recommandations pressantes de l'administration supérieure, n'est pas complet, et 
laisse subsister de notables lacunes en ce qui concerne les aliénés retenus dans leurs 
familles ou traités hors des èlablissements spécialement affectés aux maladies men 
tales. Quant aux aliénés qui se trouvent dans ces établissements, leur nombre, qui 
s'élevait en i 85'2 à 5,811- l ( 1,941 hommes et 1,900 femmes), est rêduit , en ·I 8t>3, 
:1 i>,~68 (1,8t>5 hommes et 1,7H, femmes). Celle diminution de 273 (88 hommes 
et 185 femmes) est le résultat de la suppression de quatre établissements et de la 
réduction de la population excessive de quelques autres. Nous nous bornons à énon 
cer ici les faits numériques; plus loin nous en ferons ressortir les conséquences. 

(1) Cette dilîércncc provient probablcmen L, en p:u tic, de cc que le recensement de 18M com 
prenait les aliénés des parties cédées du Limbourg cl du Luxembourg. l\lais la réduction prove 
nnnt de celle cession a dfl être compensée depuis, et bien au delà, par 1':111gmcntation générnlr 
tir la population du royaume. 
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En ce qui concerne le chiffre proportionnel des aliénés ile chaque sexe, on trouve 
une identité parfaite entre les relevés des trois époques. Le rapport est également en 
1853, comme en 1835 et 18!i2. de 100 hommes pour 86 femmes('). 

Il. Le recensement de 1855 nous met à même de déterminer, au moins approxi- 1t~l'l"'r1'.1t11,011,Lrc~e, 
• , , • • . , , aheues a la population manvemcnt , le ,·apport du nombre des aliênès au chiffre de la population dans les ,1esl'.r~1·i11ees, ,les.~r- 

0 row 1-ss.1•u)1', des ,·11le1 diverses provinces, les arrondissements les villes cl les communes rurales l-). 1•1 ,1,-~ .-01nr111111,-. r11- 
' ralt:s,. 

A. Nombre et provortion des aliinés dans chaque province en llistino1wnt les villes 
et les communes rurales. 

! ~OPt.:l.~TIOff 1'1,0!U1a1t •••••>rr oc •o•n~ 1 
1 :;.u 51 dértmbr.c:- UCi:!. d·.:.,;;,,n •u :SO juiu Jf.Z. Jr, :dii_ub .:.1.1 ;rlJilfrc- de J:I p,rut.-d1.1u. 
1 -,:i:-~ 1 w,:n.- j ·- 

. ' --r---~-·--,--- - 
1 

l'IW\'l~CES. 1 . 1 t:.0.Pllll':2ac, 1 • 
Cuu~tnù:11rJ \'1llc'J.- i . l"ronncirF. 

1 \'itlu, ! Pru,·in.rtJ. \ë1lc,. 
rur).J,es, j 

1 1 1 ••r••i~«. 1 -----•- ••• •-•-~-···>•- -••-•-·-- 
1 

rnn.lc-i. i runik1. 
t'n ~lièné ,~r 

! 
1 1 j 1 1 

h,iblt,nH.1 l ! j h:.t.i«.lUI •· J h~b,1-.:.nts.. 
6GO 1 1 Alll'Cl'S, 100,18-1 '.lï0,0-19' .1;:;0,2:;:.; :!87 1 565 05:? 562 j i40 

1 1 l 
iiO 1 1 l ! 1 llr.1l1aut . 228,700 52!1,i!fü 758,!>HJ 587 598 !)85 ;;oo t,~51 

1 Flandre occi:lct:l. 187,tsï -150,551 OSï,088 401 i 55ï ï58 -1GG 1 1,262 
1 

815 

J 
l l 

- orient . 21!),;;;2 570,028 700/iOO 505 l 5(;0 1,155 569 î 1,Ul5 084 
1 ! i 
Haiuaut . 147,710 601,818 740,528 185 ! 257 ·H2 708 1 2,;;-12 1,006 

l 
Liëge , 151,715 7,51,021 -182,7St 287 l 2;;;:; 520 45U 1 1,506 028 

1 
1 ' 
1 J.imhouri:; • 32,713 150,18-1 J01,8!1i 58 01 140 tili4 j 1,740 1,288 

' i L'Uxcmhourrr. 2;;,1.10 171,7S5 105,-i7â 15 !)2 107 1,583 1,SG7 1,827 
1 j 
j Namur 41,101 238,196 27!l,!l8i 48 !Il E;!) s:,s 

i 
2,624 2,014 

1 1 

1 LE no·u.U.11E. 1,1ï2,522 1>,S-i;;,s50 -i,510,361 2,-163 ! 2,-i-14 ,'i,007 476 1 1,~GS o:ro 
L - 

( 1} Des recensements faits à différentes époques ont fourni, pour divers p:tys, les résultais 
suivants : 

France. - Parchappe , 18l50. . . . . 
Anr,lclcrrc. - Commission métropolitaine, 13-ii 

Pays-Bas et Hollande. - Guislain 

Norwé(l'e. - Ilolst , 1828. 
Etats-Unis. - Earle. 

Italie. - Pritchard . 

rROPOnTIO.'f. 

; ~,-- . ......----·· - 
Hommes. Fcltlmos. 

- - 
100 IOG 

100 tlli 

100 117 

100 70 

100. 51• ,) 

100 . 88 

('!) Dans cc tableau, comme dans le suivant, les aliénés sont recensés à raison <le 1a localité à 
laquelle ils appartiennent par le domicile légal, abstraction faite de leur placement dans des 
établissements appartenant à d'autres localités. 
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B. Nombre des aliénés des deux sexes dans chaque arrondissement admi1listratif, eu 
distinguant les aliénés retenus dans leurs (ami/les el ceux placés dans les 
établissements spéciaux. 

ALIÉNÉS ï 
l 

POPULA'.?1O!1' - TOTAi.. 1 
ARRO~DISSKMENIS. au 

rL.l!Û iD.1!15 DU iTAILlffr•i:n•j .. 1 R.fil1't$ lt.l~S 1..l'C'a!I J'.llUt.L&S. 
~l dét~r..1Lre 

~- 
1 

~- 1850. 6"otnl. DlUllt, OtUQrJ 1 TOTAL, 1 TOT.I.L. talo. rait,. 

1 ' 1 Anvers • 100,8!lt 2 n; i5 · Hi5 1SO 295 SiO 
1 l\Ialiocs. 117,008 13 50 GB 75 25 !)8 JG4 
Turnhout 102,757 5 57 GO 51 27 56 118 
Bruxelles. . 412,408 43 GI 104 S=i:; 13G 4G!l 5;5 1 Louvain . 1i7,144 15 5G 71 150 5!) 180 200 
Nivelles . 145,0Ci5 34 iS 112 1~ 28 40 152 

· Bruges . 120,588 . n n 203 54 2;:;ï 25i 
Courtrai. 1~7/M8 7 28 55 GS G3 Fil 1GO 
Dixmude .. 40,001) 5 <>- ;';O 2 11 15 43 _., 
Furnes . 51,172 ;; 10 15 10 17 5:5 4(; 
Ostende. 4.s,on; 5 8 13 20 10 30 :i2 
Roulers . 80,132 • 28 28 G C)- 20 57 -i> 
Thiclt G7,06G • 1!) Hl 10 22 :52 5t 
Ypres. 104,152 1 11 12 4G 48 !/.1 10c; 
Alost. 135,GG7 1 44 45 45 30 75 120 
Audenarde . 102,768 0 21 21 1!) 38 57 78 
Eccloo M,700 l!) 50 GD (i 15 10 88 
Gand. 275/560 2 78 80 5!)!) 120 510 50!) 

1 S1-Nicolas 118,751 4 11 15 75 G8 145 158 
Tcrmondc . OG,108 6 10 q- 10 GS 87 112 _;, 
Ath os,.sss • 28 28 11 2-1 ;:;:; G:5 
Charleroy . 141,'107 1 18 10 11 <>- 58 5ï _, 
l\Ions. 162,744 2 21 2:; 43 ü~ 7G l}!) 
Soignies. . 07,410 . 1 20 21 G 11 17 ;;s 
Thuin. 88,14!) 2 17 10 12 13 25 ·H Tournay. 150,385 3 12 15 03 SS 12G 141 Huy . 69,005 8 17 25 15 15 so 55 Liégé. 205,108 c; 30 3G 208 54 262 208 Ycrvicrs . 114,077 3 :5G to 46 40 8G 125 Waremme. 51,653 1 32 55 . Il 0 42 Hasselt . 78,IJSG } Maeseyck Si,G40 6 24 30 48 20 74 10-i 
Tongres. 71,8G5 » 24 24 4 17 21 45 Arlon. 27,751) 1 4 5 5 2 5 10 Bastogne, :53,ï24 2 14 1G 2 3 5 21 l\Iarche • 3817Gï 2 18 20 5 4 7 27 Neufchâteau. . 48,520 • 7 7 1 10 1J 18 Virton 45,815 p 27 27 1 s 4 31 Dinant . 73,415 1 14 15 3 8 1t 20 Namur • 146,12fl 4 20 24 38 26 G-i 88 , Philippeville 54,5;';2 • 20 20 2 3 5 25 

TOTAUX. • --;;-/ 1,153 1,339 2,257 1 1,311 S,508 4,907 t...... 
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Il résulte des données qui précèdent, que le nombre des aliénés est très-inéga 
lement réparti entre les provinces et les arrondissements , et qu'il est proportion 
nellement beaucoup plus élevé dans les villes que dans les communes rurales. On 
retrouve ici l'influence de l'agglomé!'ation et de l'agitation des villes, du calme et 
de l'uniformité de la vie des campagnes sur la production des maladies mentales. 
Ce fait, d'une haute portée pour l'étude des ces maladies, ressort dans tonie 
son évidence de la comparaison du nombre des aliénés dans les principaux chefs 
lieux de province avec la population de ceux-ci : 

' PDPJJLATIO;'i l'i O llUII E Un alién~ 
CHEF-LIEU. IIU 1l'nli(né'li 

51 ,11:ec-mhre i8!>2. ou 7,0 juin i85J, sut 

Bruxelles • 1 ;; l ,!l84 :575 407 habit, 

Gand. 111,!l:;~ 5()4 284 - 
,\m•e1·s . 10012il 107 ûOO -· 
LiéGC 85,4lï 214 400 - 
BnrGeS . 52,001 10ü 2G!'i - 
J\Ions 24,828 45 5:i:? - 
Namur. 25,û25 54 /l05 - 

TOT,\UX, 550,004 1,425 38() - 

Ainsi, l'on compte dans les sept principales villes du royaume 1 aliéné sur 
586 habitants; dans la population urbaine réunie, 1. sur lk7G; dans les communes 
rurales, 1 suri ,568, et dans le pays entier, 1 sur ü20 habitants (1). 

(1) D'après le compte rendu de la Commission métropolitaine de Londres, le nombre <les aliénés 
ile toute catégorie existant en Angleterre et dans le pays de Galles, au 51 janvier 18/.1-7, s'élevait i1 
26,ü-16, ce qui, pour une population de 15,906,741 habitants, donne un rapport de 1 sur 5!)H. 
D'après le mërne document, le nombre total des aliénés indigents s'élevait à 18,065, c'est-à-dire /1 
-J sur 880; le nombre des aliénés séquestrés dans les asiles de comté, les hôpitaux, les asiles auto 
risés et les maisons de travail, était de 15,1>54, c'est-à-dire de 1 sur 1,-174. 
. En France, le nombre total des aliénés existant dans les asiles publics et privés s'élevait, en 1850, 
à 21,844, chiffre qui, pour une population de 55,;S02,786, donne le rapport <le 1 sur 1,6'25. Vers 
la même époque, le nombre des aliénés placés d'office, et pour la plupart entretenus au compte de., 
départements, dans les asiles publics et privés, s'élevait à 16,719, c'est-à-dire à 1 sur 2,125. Ces 
chiffres et ces rapports n'embrassent pas les aliénés retenus dans leurs familles ou traités hors des 
établissements du pays. Dans le département de la Seine seul, on compte 2,874 aliénés entre 
tenus au compte du département, sur 1,564,467 habitants, soit 1 sur 474. 

La proportion du nombre des aliénés au chiffre de la population a été évaluée à diverses épo 
ques: 

Pour l'Écosse, par Halliday (1829), à . . 
Pour le Norwége , par Ilolst (1828), à . . 
Pour l'Élat de New-York, par Beck (1825), à 
Pour les provinces rhénanes, par Jacobi, à . 
Pour les Pays-Bas, par Wcnùt, à . . • 
Pour l'Italie, par Esquirol (1854), à . • 
Pour le Piémont, par Bonacossa (1850), à 

1 sur 5ï4 
1 " 551 
1 • 7:11 
1 " 1,000 
1 " 1,052 
1 n o,785 
1 • 4,000 

(:111. PARCIIAPPF. - Des principes à suivre ddns la fondation 
et la construction des asiles d'aliénés, 1855). 
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Sur un nombre de 2,463 aliénés appartenant à la population urbaine, 2,257 
sont placés dans des. établissements spéciaux, et 206 seulement sont retenus dans 
leurs familles. 

Dans les communes rurales, sur un nombre de 2,4lt-4 aliénés, il n'y en a que 
i ,5H qui soient placés dans des établissements, tandis que 'l, 155, ou près de la 
moitié, continuent à résider dans leurs familles. De là la fréquence des accidents 
occasionnés par la divagation des aliénés dans les campagnes, et la nécessité, 
comme nous l'établirons dans la suite de notre rapport, de pourvoir, dans les asiles 
à créer ou à réforme!', à l'admission de ces aliénés auxquels les moyens de place 
ment font aujourd'hui défaut. Il suffit de jeter les yeux sur le le tableau B qui 
précède, pour constater sous ce rapport la position et les besoins de chaque arron 
dissement. 

'1"''.'e""'"' ''" '" 1"'1'11- Dans un tableau J. oint à notre ra1J1Jo1'l (annexe B}, nous donnons le mouvement 1.,tu,n J, .... 1•:ahl1'-'"'C'''1t 
,r,,tin,r, ,.,. 11<~,;; de la population des ètablissements d'aliénés <lu royaume pendant l'année 1855, 

d'après la formule I( prescrite à la suite du règlement organique du 1°r mai -i85L 
Nous indiquons en même temps les dates des arrêtés d'autorisation, le nombre 
d'aliénés, pensionnaires et indigents, que les établissements peuvent contenir, ainsi 
que le taux des journées d'entretien en 1854, pour chaque établissement. 

Les 54 hospices et asiles d'aliénés du royaume avaient, au 51 décembre 1855, 
une population globale de l.1:,0~!.1: aliénés belges et étrangers (1), y compris la colonie 
de Gheel, qui compte à elle seule près du quart de cette population, soit 9M 
aliénés. Les 3, i 05 malades répartis dans les 53 autres établissements, donnent 
pour chacun une moyenne de 60 environ. 

Dans 5 établissements. le nombre d'aliénés dépasse 200; 

est <le rno à 200; 
9 

et dans 20 

est de 50 à 100; 

est de 20 à 50; 

est au-dessous de 20. 

18 établissements sont affectés aux aliénés des deux sexes, 16 aux hommes 
exclusivement el 20 aux femmes; 55 reçoivent des indigents et des ,pensionnaires, 
6 des indigents et 15 seulement des pensionnaires. ' 

Sur le chiffre total de 4,054 aliénés, il y avait 2,020 hommes et 2,03'" femmes. 
Si l'on élimine l'établissement de Gheel, qui n'a pas établi dans ses relevés la dis 
tinction entre les aliénés indigents et pensionnaires, les curables et les incurables, 
on trouve que sur le chiffre de 5,-105 aliénés dans les 53 autres établissements, il 
y avait i ,025 pensionnaires et 2,078 indigents, 1,050 malades réputés curables et 
2,055 réputés incurables. , 

Le mouvement général de ]a population en 1853, y compris l'établissement de 
Ghcel, donne les résultats suivants: 

- --- - ·--------- -- -~ __ , __ ----- 

(') Dans ce chiffre sont compris près de 300 aliénés étrangers an pays, qui ont été éliminés des 
relevés du recensement arrèté au 30 juin 18:'>3. De là la différence entre les deux évaluations, 
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'.\ombre des aliénés dans les ù4 établissements, au I" janvier 1855 
admis pendant l'année . 

· gufris. 
. l "avec amélieration 

sorus J 
' non ~uéris . . 
décétlés 

au 51 dècembre 185::i. 

:5,908 
1/H:; 

,i~~ '11 
l ,O!)ï 

1!}(; 

-12.:i / 
. . 4,051- 

Hans le nombre de 1 /H:S aliénés admis pendant l'année, 959 l'étaient pour la 
première fois et 15-1, par suite de rechute. 

Le minimum du prix de la joumèe d'entretien des aliénés indigents en 1853 est 
de 65 centimes, el le maximum de fr. 1 t.,O c'. 

Enfin, d'après les arrêtés rl'autorisation et les évaluations de la commission, on 
peut estimer que lorsque les établissements auront complété les améliorations et les 
additions projetées. ils pourront contenir au maximum 1,259 pensionnaires et 
'2,548 indigents. Si l'on ajoute la colonie de Cheel, le premier de ces chiffres pourra 
ètre élevé en nombres ronds et approximativemcnt , à 1,560 et le second il 3,0'~0: 
soit, en totalité, 4,100. 

PHOVl:'iCE D'.\~VEHS. 

Cette province possédait sept établissements d'aliénés en 1855. Cc nombre vient :-.,1°.,1 •• ,11 "'" ,.,1o1,_,... 
mr hl" d ,du 11,,.., d.rn, 

d'èt re réduit à six, par suite du rel rait <le la demande d'autorisation des Sœurs , 11•111110 '"'" '""' - 
H(•r111 nu .. ,,1 1.11 1uH .•. 

noires de Lierre. Sur les six ètablissernems encore existants quatre ont été autorisés 
;1 titre définitif' ou provisoire; cc soul les hospices d'aliénés tenus par les Frères 
rellitcs , à Anvers, Malines cl Lierre, el l'établissement de Gheel, dont la nouvelle 
organisation a été décrétée par l'arrêté royal du Jtr mai ,JSJL 

L'établissement d'aliénés dépendant de l'administration des hospices à Anvers est 
en voie de réorganisation; le plan arrêté à cet effet, de concert entre l'administra 
lion locale et la commission permanente, sera soumis prochainement a l'adminis 
tration supérieure. Il avait d'abord été question de déplacer l'hospice d'aliénés 
d'Anvers; il a fallu renoncer :1 ce projet par suite de l'impossibilité de construire 
dans le rayon des fortifications de la ville et <les inconvénients qu'aurait présentés la 
translation <le l'établissement à une plus grande distance. Le nouveau plan d'ap 
propriation, bien que laissant à désirer sous le rapport de l'emplacement et de 
l'étendue du terrain, réalise néanmoins de notables améliorations en ce qui concerne 
la séparation des sexes, le classement des catégories, le logement des aliénés, l'ar 
rangement des cellules pour les agités et les furieux, la surveillance et les conve 
nances des divers services. Cette réforme n'aura d'ailleurs qu'un caractère provi 
soire. Il y aura lieu de la compléter ultérieuremenl, soit en érigeant un nouvel 
hospice pour les deux sexes, d'après des données véritablement scientifiques, soit 
en scindant l'établissement de manière à le réserver pour un sexe seulement, et à 
en construire un second pom· les aliénés de l'autre sexe. 

Les changements apportés aux établissements des Frères cellites à Anvers, i1 
)lalines et à Lierre, conformément aux conditions posées dans les arrêtés d'autori 
sation, contribueront au bien-être des malades qui y sont placés et qui sont d'ail 
leurs cri petit nombre. 
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Des améliorations analogues ont été introdnitcs , au prix de grands sacrifices, 
dans l'hospice des femmes aliénées à Duffel. li est à désirer que cet établissement, 
qui remplit toutes les conditions posées par la loi et le règlement organique, puisse 
être autorisé dans un bref délai. 

L'organisation de l'établissement de Ghcel a été retardée par suite Je difficultés 
qui ne tarderont pas, nous l'espérons, à être levées. Il ne restera plus alors qu'à 
la compléter par l'érection <le I'infirmerie destinée à la réception et à l'observation 
des malades, ainsi qu'au traitement des maladies accidentelles. 

Grâce aux six établissements qu'elle possède, la province d'Anvers sera à même 
de pourvoir à tous les besoins de ses aliénés sans devoir, comme ailleurs, les trans 
porter <lans d'autres provinces. 

PUOV!i'iCE l>E DRABAi'ff. 

La province de Brabant possède 13 établissements d'aliénés, dont 10 sont auto 
risés et dont 5 ne le sont pas encore. G de ces établissements sont situés dans l'arron 
dissement de Bruxelles et les 8 autres clans l'arrondissement de Louvain. ll n'en 
existe pas dans l'arrondissement <le füvelles. Il fout sans doute attribuer à cette 
absence le nombre proportionnellement considérable d'aliénés retenus, dans cet 
arronûissement , au sein de leurs familles. 

A l'exception du quartier annexé ü l'hôpital St-Jean, qui sert de dépôt provisoire 
et de lieu d'observation et <le quarantaine, les établissements d'aliénés situés aux 
cm-irons de la capitale ne reçoivent généralement que des pensionnaires apparte 
nant à la classe bourgeoise et aisée. La maison de santé, tenue naguère par M. le 
docteur Kalcker , ;\ Uccle, a été cédée l'an dernier à l\1. Vanderkindere, déjà pro• 
priètaire <le la maison <le santé de Ss-Josse-ten-Noode s qui y a apporté d'importantes 
et coûteuses améliorations. Cet établissement peut être compté aujourd'hui parmi 
les plus remarquables du pays. 

La maison de santé tenue par i\J. de Nayer-Dupont a été transférée l'année der 
nière de Schaerbeek à Evere, à une demi-lieue de Bruxelles, dans un local spacieux 
qui a été approprié d'une manière très-convenable à sa destination. L'étendue des 
jardins et la beauté du site donnent à cet établissement un caractère et des avan 
tages qui sont généralement trop négligés dans les asiles affectés au traitement des 
maladies mentales. 

La maison de santé érigée par 1\1. l\Iaeck, sur ]a chaussée de Louvain, a été aussi 
occupée en 1855. On a observé dans sa construction toutes les indications du pro• 
gramme arrêté }}ar le Gouvernement. Cet établissement se trouve dans <le bonnes 
conditions d'hygiène. 
li a été pourvu clans l'arrondissement de Bruxelles à tous les besoins des aliénés 

de la classe aisée, et il n'y aurait guère place désormais pour <l' autres établissements 
destinés à 1a même catégorie de malades. l\lais il n'en est pas à beaucoup près de 
même pour les aliénés de la classe indigente qui, à défaut d'hospice qui leur soit affecté, 
doivent être transférés pour la plupart à ]a colonie de Ghcel et dans les établisse 
ments d'autres provinces. Nous n'avons pas à discuter ici les avantages et les incon 
vénients que peut présenter la colonie de Gheel. Il importe seulement de ne pas 
perdre de vue qu'aux termes <le l'art. 27 du règlement organique du 1er mai 18o1, 
cet établissement ne peut plus recevoir certaines catégories d'aliénés, à l'égard des 
quels il faut employer avec continuité les moyens de contrainte et de coercition, les 



( 9 ; ( x- 270.] 
aliénés suicides, homicides et incendiaires, ceux dont on aura il :t craindre l'êva 
sion ou dont les affections seraient de nature à troubler la tranquilllrê ou à blesser 
la décence publiques. D'un autre côté, la colonie de Gheel , par suite de la mise en 
vigueur <les dispositions concernaut les qualités requises chez les nourriciers. ne 
poura·a probablement plus continuer à donner asile à tons les infortunés cp1'011 y 
envoie de tous les points du pays. Que l'on ajoute à cela que les hospices <le Bruges, 
qui fonctionnent en quelque sorte comme succursales à la colonie carupinoise , sont 
encombrés et sont obligés, <lès à présent, de renvoyer une partie des malades qui 
leur étaient confiés, et l'on se demande comment ln ville de Bruxelles et les pop11- 
leuses communes qui lui servent de faubourgs, pourvoiront désormais a11 placement 
des infortunés que la loi met à leur charge. 

Nous avons vu que le seul arrondissement Je Hruxelles fournissait, au minimum, 
573 aliénés. En admettant que la grande moitié de ce nombre puisse continuer :i 
être dirigée sur Gheel, ou bien trouver asile dans les établissements principalement 
affectés à la classe aisèe , il restera probablement encore 200 à 2;)0 aliénés à placer 
d'une autre manière, et ce nombre ne pourra manquer de s'accroitre en raison Je 
l'augmentation générale et rapide de la population. 
En présence <le ce fait irréfutable, il nous parait que les administrations ne peu 

vent s'abstenir d'aviser sans délai, et de se mettre en mesure de remplir les ohliga 
rions que ,Je111· impose la loi. 

L'arrondissement de Nivelles et les communes rurales de l'arrondissement dB 
Louvain sont dans une situation analogue: et sons le poids de la même obligntion. 

Et que l'on ne :-;e berce pas du vain espoir <l'échapper à l'embarras en continuant, 
comme on l'a fai1 jusqu'ici. à se débarrasser des aliénés en les envoyant d:111s les 
établissements d'autres provinces. Ces établissements, nons ne pouvons assez le 
répéter, font ou feront défaut. li importe donc de recourir à d'autres combinaisons, 
et nous n'en voyons qu'une possible, rationnelle. humaine, et en mèrne temps 
véritablement économique: c'est la création <l'un établissement semblable ù celui 
qu'érige en ce moment l'administration <les hospices de Gand avec le concours d(• 
l'administration communale, sur <les proportions assez larges pom· donner asile aux 
malades qui ne pourraient être placés à Gheel et dans les petits ètablissernents 
disséminés dans la province. 

Il appartiendrait ù l'administration des hospices de la capitale de prendre l'initia 
tive de cette importante réforme, comme étant la principale intéressée: le coneours 
de la ville ne lui ferait, sans doute, pas défaut, cl elle ne pourrait manquer non plus 
d'obtenir celui de la province, à raison de l'avantage que présenterait pour les an 
tres communes de la circonscription la création d'un établissement où leurs aliénés 
seraient admis, et qu'elles seraient dans l'impossibilité de constituer dans leur isole 
nient. Etabli sur une échelle suffisamment large, le no uvel hospice pourra il, tout 
en pourvoyant à la bonne organisation de ses services, répartir ses frais généraux 
sur un nombre .de têtes assez considérable; pour réduire, en dèûuitive , les frais 
<l'entretien à un taux relativement moins élevé que dans d'autres établissements 
qui ne jouiraient pas du même avantage. C'est en cela que consisterait l'économie 
que nous avons signalée, el nous estimons qu'elle devrait été prise en sérieuse consi 
dération p::ir les autorités appelées à décider l'importante question que nous venons 
soumettre à leurs lumières et à leur humanité. 

Les établissements de l'arrondissement de Louvain sont principalement destinés 
aux pensionnaires et ne reçoivent qu'une partie des aliénés indigents apparte- 

3 
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nant aux localités où ils sont situés. li s'ensuit que la ville de Louvain et la plupart 
<les communes de l'arrondissement ont recours à la colonie de Gheel,et sont, dès lors, 
également intéressées à favoriser la création d'un asile central dont la nécessité ne 
peut être méconnue. 

L'hospice d'aliénés tenu par les Frères cellites à Louvain dépend de l'adminis 
tration des hospices, qui s'est empressée de faire exécuter la plupart des change 
ments proposés par la commission permanente. Il reste à approprier les cellules 
vour les furieux. 

A la suite des conférences qui ont eu lieu avec la même administration, il a été 
reconnu qu'il était indispensable de remanier complètement le quartier affecté aux 
aliénées indigentes dans l'hospice tenu par les Sœurs grises. On attend les plans 
<JUÎ doivent ètre dressés en vue de ce remaniement. 

A Tirlemont, l'hospice des Frères cellites a été autorisé récemment, la commis 
sion s'étant assurée que les principales améliorations rerommandées avaient été 
exécutées d'une manière satisfaisante. 

A Diest, des améliorations analogues ont été introduites dans l'établissement 
des femmes aliénées tenu par les Sœurs grises. Quant à l'hospice des hommes, 
qui se trouvait dans les conditions les plus défavorables, on pourvoit en ce moment 
même à son remplacement. Les Frères cellites qui le desservent abandonneront 
prochainement les vieux bâtiments qui appartiennent aux hospices, pour aller 
occuper le nouvel édifice qu'ils ont fait construire à leurs frais et qui a été autorisé 
par arrêté royal du ·18 mars '1854. Il restera à conclure un arrangement avec l'ad 
ministration hospitalière pour l'admission dans cet établissement des aliénés indi 
gents <le la localité. Quant il l'hospice des femmes, dépendant de l'administration 
des hospices de Diest, il a été accordé un délai de deux ans pour faire effectuer 
les améliorations jugées nécessaires. 

Dans la maison de santé pour les femmes aliénées à Erps-Querbs , tenue par 
M. le chanoine Maes, on a terminé le quartier destiné aux pensionnaires, qui se 
trouve dans des conditions très-satisfaisantes, et l'on a établi un quartier provisoire 
où sont réunies quelques indigentes. L'arrangement définitif de la section à 
affecter à celles-ci aura lieu prochainement, conformément à un plan qui devra être 
soumis à l'approbation de l'administration supérieure. 

Le quartier disposé pour recevoir quelques aliénées paisibles à l'hospice <les 
femmes incurables de Berthem, n'a pas encore reçu l'autorisation à laquelle est 
subordonné son maintien. 
En résumé, les établissements d'aliénés du Brabant sont essentiellement insuf 

fisants en ce qui concerne les aliénés de la classe indigente, dont le chiffre s'élève 
il plus de 700, si l'on consulte les relevés de 1855. Faute d'établissements situés 
dans la province, on est obligé d'envoyer ces infortunés dans des asiles éloignés 
où ils sont en quelque sorte exilés loin de leurs parents et de leurs amis. Nous 
connaissons des aliénés placés à Gheel depuis nombre d'années qui n'ont pas reçu 
une seule fois la visite de leur famille. On comprend, en effet, que des indigents 
ne peuvent supporter les frais d'un voyage à l'extrémité de la Campine anversoise 
ou au chef-lieu de la Flandre occidentale. Il importe, en outre, de considérer que 
tous les aliénés appartenant à l'arrondissement de Nivelles et beaucoup appar 
tenant à l'arrondissement de Bruxelles, ne parlent que le .français et se trouvent 
ainsi complètement dépaysés dans les localités où la langue flamande est presque 
seule en usage. Toutes ces circonstances sont très-dèfavorables , et peuvent en- 
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traver, dans certains cas, le traitement et la guérison des malades, en les livrant 
aux inquiétudes inséparables de l'éloignement de leurs foyers et aux impressions 
de tristesse que doivent lem· inspirer <les habitudes et un langage auxquels ils ont 
été étrangers jusque-là. 

PROV)NCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

Cette province possède 7 établissements d'aliénés, dont un seul, celui de S1e-Anne 
près de Courtrai, n'a pas encore reçu l'autorisation voulue par la loi. 

Des deux établissements situés à Bruges, l'un a été autorisé à recevoir 500 aliénés 
et l'autre, mais seulement à titre provisoire, 580 aliénés. Les 5 autres peuvent 
ensemble donner asile à /1-00 malades. Or, le recensement <le ·1855 ne donne pour 
toute la province que 758 aliénés. Si l'on compare ce dernier chiffre à celui des alié 
nés que les établissements pourraient contenir, on trouve un surplus de 522 places 
qui sont ou pourraient être occupées par des malades étrangers à la circonscription. 
94, de ces places étaient occupées, en -1855, par des malades étrangers au pays et 
appartenant pour la plupart à la France, à l'Angleterre et aux Pays-Bas. 

L'hospice de SvJulien , dirigé par i\l. le chanoine Macs, en vertu d'une conven 
tion conclue avec l'administration des hospices de Bruges, n'a été autorisé par 
l'arrêté royal du 1.,, avril 1853, qu'à la condition d'y introduire de notables change 
ments, qui portent principalement sur la séparation des sexes et des catégories, et 
le déplacement des malades agités, qui doivent être transférés du centre aux extré 
mités des bâtiments. Le plan de ces changements est à l'étude, et il ne tardera pas 
sans doute à être transmis à l'examen et à l'approbation du Gouvernement. En 
attendant, des mesures ont été prises pour réduire le chiffre de la population à 300 
aliénés, aux termes du n° 2 de l'art. 1er de l'arrètê Ôrganiquc du 1"' mai 185·1. 

L'hospice de S1-Dominique est géré par une association et desservi, <lemêmc que 
l'hospice de St-Julien, pat· une congrégation de religieuses spécialement instituée 
pour les besoins de l'établissement. Celui-ci a reçu de nombreux perfectionnements 
qui doivent être complétés par un nouvel arrangement des loges ou cellules affectées 
aux aliénés turbulents et dangereux. L'hospice reçoit, en vertu d'une convention 
conclue avec le Département <le la Justice, les aliénés accusés et condamnés qui lui 
sont envoyés des diverses prisons <lu royaume. Celle catégorie occupe des quartiers 
distincts auxquels on a annexé récemment un certain nombre de cellules avec cours 
d'exercice spécialement destinées aux malades en observation et au logement de 
ceux dont on aurait à redouter les tentatives d'évasion. 

L'hospice S1-Dominique a une succursale à la maison de santé <le S1-Michel lez 
Bruges où il envoie un certain nombre d'aliénés paisibles et convalescents, apparte 
nant généralement à la population agricole, et qu'on y emploie à des travaux <le 
cu1ture. La maison <le santé ne reçoit d'ailleurs que <les malades payants. Nous 
devons confirmer les éloges que nous avons donnés à cet établissement dans notre 
rapport de l'an dernier. 

Il en est de même de la maison <le santé pour les femmes aliénées tenue, à Me 
nin, par les religieuses héuédictines. Nous avons proposé d'y apporter quelques 
changements au quartier des indigentes et des agitées, qui ne tarderont pas sans 
doute à être exécutés. 

L'hospice d'aliénés d'Ypres, qui répond à beaucoup d'égards à sa destination , 
4 
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1,·a subi aucune motlificatiun dermis qu'il a été autorisé. te nombre d'allênés, q1ri 
n'est pas en fa'[1potl avec l'étendue des locaux , pourrait être augmenté. Nous 
11011.s sommes prévalus rècemment de celle circonstance ponr proposer d'èvaeuer 
sur Ypres une partie des malades qui encombraient l'hospice si-Julien à· Br\lgèt(. 

L'hospice de ~11·-Anne lez-Courtrai exige des améliorations assez considérables 
111w nous avons indiquées dans nos rapports spéciaux, et dont la convenance a été 
reconnue par les propriétnires de l'établissement. Ceux-ci n'attendent , pour mettre 
la main à l'œuvrc. que la solution des difficultés qui se sont opposées jusqu'ici ù 
l'octroi de l'autorisation qu'ils 0111 sollicitée. 

Enfin, le quartier d'aliénés annexé à l'hospice <le Thielt n'a été autorisé que ponr 
des motifs puisés dans l'iusufflsance rles ressources de la localité, soit pour créer un 
établissement plus parfait, soit pour placer ses aliénés dans des établissements où 
la journée d'entretien est fixée à un taux plus èlevè. Quelle que soit la valeur de ces 
motils , nous estimons cependant q11'011 ne doit y avoir égard qu'avec la plus grande 
réserve, et qu'il faut éviter de sacrifie!' l'intêrèt des aliénés à des considérations corn 
plètcment étrangères à leur traitement el à leur bien-être. Il y aurait beaucoup à <lire 
sur celle tendance de certaines communes à méconnaitre les i91érè1s de cette classe 
de malades en les subordonnant à la question de pu1·c économie. i"\ous avons déjà traité 
cette question dans 1101 re rapport précédent, oü nous avons, pensons-nous, démontré 
il l'évidence que, même au point de vue économique, il y avait tout avantage pou!' 
les communes à accepter une charge temporaire assez élevée plutôt que de se rési 
gner à supporter une charge moins lourde mais permanente, résultant de l'incurabi 
lité qui menace les malades faute d'un traitement convenable approprié à leur état. 

De même qu'à Thielt , et malgrè les avertissements réitérés de l'administration 
supérieure, nous avons lieu <le croire qu'il existeencore dans celle province; ainsi 
que dans la Flandre orieutale , 1111 certain nombre d'aliénés dans les petits hospices 
ruraux- Les autorités locales doivent être averties des conséquences fâcheuses qu·e 
pourrait avoir cette séquestration subreptice. L'art. ide la loi du 18 juin 18~0 est 
positif'; il considère comme ètnblissement d'aliénés toute maison où l'aliéné est 
traité, même seul, par une personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou 
d'alliance, ou qui n'a pas la qualité de tuteur, de curateur ou d'administrateur pro 
visoire. Retenir dans celle maison, ou dans un hospice quelconque, un aliéné 
sans autorisation, c'est s'exposer à encourir les pénalités cornminées parl'art. :58 de 
la loi précitée. 

PROVINCE DE LA I•L\~DRE ORIEXTALE. 

li existe dans celle province 17 établissements, dont 10 sont dèûnitivement au 
torisés et dont 7 n'ont pas encore accompli les conditions auxquelles l'aurorisatron 
est subordonnée. l1- établissements ont été supprimés dans la même province, 2 à 
SLNicolas;i à Somergcm et i à Ertvelde. Les Sœurs de la miséricorde, qrti tenaient 
un petit établissement pour les femmes aliénées à Beuaix , ayant retiré leur de 
mande d'autorisation, cet établissement doit aussi être considéré comme ayant 
cessé d'exister. 

Laville de Gand possèdeàelleseule7 êtablissements qui tous fonctionnent régnliè:.. 
rernent. 2 de ces établissements, dépendant de l'administraüon des hospices, sont 
principalement affectés aux aliénés indigents. L'hospice des femmes, aux arrange 
ments duquel nous avons déjà accordé de justes éloges, continue à rendre d'éminents 
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services en donnant asile non-seulement aux malades de la localité, mais encore aux 
malades qui lui sont envoyées par d'autres communes de la province et même des 
provinces voisines. Quant à l'hospice des hommes, nous avons annoncé, dans notre 
l'apport <le l'an dernier, que sa suppression el son remplacement avaient fl-é déci 
dés. Le nouvel èdifice dont M. le professeur Guislain a tracé le programme el ln plan 
général, el cl out l'exécution est conflèe à JL l'architecte Pauli, est sil né à quelques 
minutes de la ville, Jans un site isolé et dans d'excellentes conditions d'espace et 
d'exposiuon. Sa construction marche rapidement; les fondements sont terminès , 
l'adjudication des principaux bâtiments vient d'être faite, et ,l'iri à trois ans ~011 

érection sera complète. Cel établissement est la manifestation la plus large du pr·o 
grès qui s'est accompli depuis quelques années en Belgique dans les soins dont les 
aliénés doivent être l'objet; il poul'ra servir de modèle aux autres établissements 1!11 

même genre qui seront successivement créés dans d'autres localitès , et constituera 
certainement l'un des asiles les plus remarquables de l'Europe. L'admiuistratreu 
des hospices <le Gand n'a reculé devant aucun sacrifice pour qu'il répondit à to11L 
égard à ::;a destination, et, gr:icc an concours que lui a prètè le conseil communal, 
elle s'est mise à rnèrne de réaliser dans le nouvel établissement tous les perfectionne 
ments recommandés par la science. Elle a voulu foire plus encore, et, orne par le 
désir de faire participer, au bénéfice de son érection, les autres communes de l'arron 
dissement et même de la province, elle a gèuôrcnsemcnt offrrt de donner aux bâti 
ments une extension proportionnée au nombre d'aliénés qui pourraient lui être 
envoyés par ces communes. Comme cette offre lni imposait des sacrifices extraor 
dinaires qui eussent dépassé ses ressources, clic a proposé une combinaison en 
vertu de laquelle le nombre <les places mises à la disposition des aliénés étrangers 
à la ville aurait été fixé à raison des subsides qrri lui seraient alloués soit par t.1 
province, soit par l'État. 

Le Gouvernement a accueilli celle combinaison avec empressement. el a promis 
Je subvenir aux frais Je l'établissement pour une somme de 100,000 francs, à la 
condition du vote d'un subside équivalent par la province. 

La question a été posée dans ces termes au conseil provincial dans sa session 
de 1855; contre toutes pré-visions, la proposition de l'administration rles hospices a 
été rejetée par cette assemblée à one voix de majorité. 

Ce vole. nous en avons la convicrion , est le rèsultat d'une erreur on d'un malen 
tendu, regrettable sans doute, mais qui sera certainement rèparè dans la session 
prochaine. 
ta province est la première intéressée dans la combinaison si équitable qui lui 

a été soumise. li n'existe dans l'arrondissement <le Gand d'autres établissements 
pour les aliénés indigents que tes hospices urbains. Que ces hospices soient formés 
aux étrangers à la ville, el on se demande tout d'abord où les autres communes de 
l'arrondissement placeront leurs malades. Le dernier recensement donne pour la 
ville !1-01 et pour les communes rurales i98 aliénés. En admettant que les deux 
tiers seulement de ceux-ci soient susceptibles d'être séquestrés, que deviendront ces 
-15~ aliènés si les hospices de Gand ne leur donnent asile? Suppose-t-on <1n'il.-. 
puissent être admis dans les antres établissements de la province? Pour éclairer i1 
cet é'gard les administrations communales, il nous suffira, en éliminant la ville de 
Gand, de meure en regard le nombre d'aliènés recensés dans chaque arrondisse 
ment et le chiffre maximum que les établissements de la province sont suscepti 
bles de recevoir. 



[N° 270.J ( 14) 

Il O.!IJlllE IIO!IUIH 
d'ollénl• d•aliéuéi 

ARRONDISSElllENTS. des 2 sexes DÉSIGNATION DES ÉTABLISSEMENTS. i:::UXl(Ut'IS IU 1 
él.i.btisumeru, 

ou ptu.vent 
.0 juln 18!53. iJ,mnt'tMHe. 

Alost . 120 Alost.-- Établissement des hommes aliénés tenu par les frères 
<le la congrégation de la sainte Vierge-Marie. . . . . 15 

Pclsique. - Asile des femmes aliénées 40 

Lede. - Etablissement des femmes aliénées tenu par les 
Sœurs rnarlcoles . 25 

Ninove. --: Quartier d'aliénés annexé à l'hospice . ü 

Audenarde . 78 Renaix. - Hospice des hommes aliénés, tenu par les Frères 
des bonnes œuv,-cs . . . . . . . . . . . . . 25 

Gand . 1()8 • 
1 

Eecloo 88 . 
1 

S1-Nicolas 158 S1-.Nicolas. - Hospice des hommes aliénés . üO 1 
1 

Id. - Etablissement des femmes aliénées, dit Z iek- i huys. 80 

Termonde 

·~ 
Ter monde. - Hospice d'aliénés. 10\J 

1 
i 
1 

'fOT,\UX. . 754 300 

Ainsi , d'une part, il y a 7~4 aliénés, et de l'au tre 560 places seulement à leur 
donner. Et en réduisant même le chiffre des aliénés à séquestrer aux deux tiers, 
soit à f>OO, il resterait encore un déficit de 140 places! Mais ce n'est pas tout: les 
établissements de Lede, de Renaix, des femmes à S1-Nicolas ne sont pas encore auto 
risês. L'hospice de Termonde doit être supprimé, et sa reconstruction entraînera, 
peut-être, un~ réduction assez notable dans le chiffre de la population que pourra 
recevoir le nouvel établissement. Telle est la situation dans toute sa vérité. Nous 
demandons si les honorables membres du conseil provincial qui ont repoussé l'offre 
des hospices de Gand, connaissaient cette situation et s'en faisaient une juste idée? 
La négative nous paraît évidente. Pourquoi dès lors une opposition que rien ne 
justifie et qui, après tout, n'atteint et ne compromet que les intérêts des communes 
auxquelles le chef-lieu tendait une main secourable ! 

On a motivé cette opposition sur ce que l'on appelle le luxe <les constructions. 
Mais ce luxe, pour employer ce terme qui nous paraît très-impropre, ne consiste, 
après tout.que dans un arrangement plus artistique et plus rationnel <les matériaux, 
et dans l'accomplissement rigoureux des conditions essentielles d'espace, de classe 
ment, d'aération, de surveillance et de facilité pour les divers services. Les plans ont 
été ëxaminês , à ce point de vue surtout, par l'autorité locale, par la commission 
royale des monuments, par le conseil supérieur d'hygiène, qui ont unanimement 
approuvé leurs excellentes dispositions, et n'eussent certainement pas manqué de 
signaler toute déviation des règles d'économie qui doivent présider à l'érection des 
établissements charitables. 

Nous le disons à regret: on a été jusqu'à suspecter les intentions généreuses et 
le parfait désintéressement de l'administration gantoise; on lui a reproché de vou 
loir faire concurrence à d'autres établissements. Mais ces établissements où sont-ils? 
Ils n'existent pas. Quel est donc le motif qui a déterminé l'offre des hospices? Un 
sentiment de prévoyance, une raison d'humanité. L'administration des hospices 
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s'est dit qu'il convenait d'étendre les avantages de ses établissements aux communes 
qui ne possédaient pas de moyens de traitement pour> leurs aliénés et qui ne pou 
valeur en créer; elle s'est <lit qu'il y avait une lacune dans les institutions destinées 
à venir en aide dans la province aux infortunés atteints <le la plus cruelle des mala 
dies, et qu'il était de son devoir d'essayer de combler cette lacune; elle s'est dit enfin 
qu'il y aurait inhumanité à fermer ses portes à des malades, à repousser du seuil 
de ses asiles ceux qui y avaient été admis jusqu'ici. Si l'administra lion des hospices 
n'avait écouté que les intérêts de la localité, elle ne se fùt pas embarrassée des besoins 
du dehors; elle eût circonscrit sa mission dans les limites que lui assigne la loi de 
son institution. Elle eùt échappé ainsi aux ennuis et aux insinuations contre 
lesquels il lui a fallu lutter. Mais que serait-il arrivé alors? On l'aurait accusée 
d'égoïsme local, et l'on serait certainement venu plus tard réclamer le concours 
qu'elle offre spontanément aujourd'hui. 

Nous espérons que ces arguments et d'autres encore que nous pourrions invoquer 
détermineront le conseil provincial de la Flandre orientale à accueillir la proposi 
tion des hospices de Gand, qui, heureusement, n'a pas été retirée. Ce collège contri 
buera ainsi à doter le pays d'un établissement vraiment digne de sa destination, et 
à assurer aux communes rurales <le l'arrondissement de Gand et généralement aux 
autres communes de la province des avantages d'autant plus grands qu'ils n'exige 
ront après tout qu'un sacrifice relativement modique. Lorsque pareille occasion se 
présente, il faut la saisir avec empressement, sous peine de se préparer de vifs regrets 
pour l'avenir. 

L'établissement des hommes aliénés à Alost a continué ses appropriations, qui 
seront complétées prochainement par la construction de quelques cellules pour 
les agités et les furieux. 

L'établissement des femmes à Yelsique n'a pas mis tout à fait le même empresse 
ment à se conformer aux prescriptions de l'autorité supérieure, mais il est à espé 
rer que les assurances plus récentes qui nous ont été données par l'administration 
locale, seront suivies d'exécution. - 

Les Sœurs maricoles, à Lede, ont mis le plus louable empressement à exécuter les 
travaux qui leur ont été recommandés, et n'attendent plus que l'autorisation qui 
doit légaliser leur établissement. 

Il en est de même del' établissement dit Ziekhuys, à St-Nicolas, que nous avons 
déjà signalé comme l'un des plus recommandables du pays. 

Quant à l'hospice des hommes à SvNicolas , nous n'avons que des éloges à donne!' 
aux ouvf'ages exécutés l'an dernier pour l'érection d'un certain nombre de cellules 
parfaitement appropriées à leur destination. 

Nous n'ayons pas <le renseignements nouveaux à donner sur l'établissement des 
hommes aliénés à Renaix, qui est toujours en instance d'autorisation. 

L'administration de la ferme-hospice de Nevele n'a pas encore adressé de demande 
d'autorisation pour hi quartier d'aliénés annexé à cet établissement. Nous l'avons 
visité récemment, et tout en rendant justice aux soins et à l'économie qui président 
à sa gestion.nous ne pouvons nous dissimuler les inconvénients du séjour des aliénés 
au sein d'une population composée des éléments les plus divers, où rien n'est prévu 
pour le classement et le traitement des maladies mentales. Cette observation s'ap 
plique aussi à l'hospice rural de Base} et aux autres établissements du même genre 
qui, dans les deux Flandres, servent d'asile aux aliénés de la localité. 

L'hospice de Termonde est définitivement condamné. L'admininistration locale 
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et l'administration des hospiees sont <l'accord pour vouloir sa reconstruction. Mais 
elles dflferenl sur la question de savoir qui supportera la charge de cette reconstruc 
tion et qui en prendra l'initiative. Cette question nous semble devoir être décidée 
dans Ie sens des principes généraux qui déterminent la mission et les devoirs des 
administrations publiques de bienfaisance. et sa solution se trouve, en outre, impli 
eitement 'indiquée â 'l'art. 28 de la loi du !8 juin 1856, qui statue qu'il sera pourvu 
aux dépenses -relatives aux aliénés, soit sur le revenu de fondations spéciales, i;;'il 
en existe, soit sur celui des établissements des hospices ou de bienfaisance, et, au 
l,esoiri , par les communes du domicile de secours des aliénés, conformément à 
l'al't. t 51 de la toi communale. En nous basant sur cette disposition, il nous parait 
incontestable qu'en l'absence <le fondations spéciales, l'obligation de reconstruire 
l'asile des aliénés à Termende incombe en premier Iieu à l'administration des 
hospices de la localité, si ses ressources sont insuffisantes, la commune doit lui 
venir en aide, et nous avons la satisfaction de pouvoir déclarer qu'elle y est par 
faitement disposée. Il convient, en outre, que le nouvel établissement puisse, de 
même que l'ancien, recevoir les aliénés indigents de l'arrondissement. A cet effet, 
1a province devrait intervenir-par un subside proportionné au nombre de ceux-ci, et 
l'Etat, à son tour, ne refuserait pas, sans doute, son concours pour alléger la charge 
commune. 

D'autres projets avaient aussi été mis en avant pour réaliser la réforme dont la 
nécessité est généralement reconnue. La congrégation des Sœurs rnaricoles avait 
offert de se charger de l'érection du nouvel hospice moyennant certaines conditions 
à stipeler de commun accord; des plans avaient même éré dressés en vue de cette 
combinaison à laquelle on -a renoncé depuis. 

Si, enfin, malgré le bon vouloir des administrations locales et l'assistance <le la 
province et du Gouvernement, on ne pouvait parvenir à réunir la somme nèees 
saire pour couvrir les dépenses d'un établissement complet pour les deux sexes, et 
suffisan-t pour ·admettre les aliénés de l'arrondissement, il y aurait peut-être lieu 
de recourir à une combinaison nouvelle, qui consisterait à n'ériger à Termonde 
qu'un hospice pour-les 'hommes, el à envoyer les femmes à l'hospice de Lede, situé 
à une petite distance de la ville. 

Quoi qu'il en soit, et quel que soit l'arrangement auquel on se décide, il est ur 
gent de mettne la main à l'œuvre. L'établissement actuel est indigne d'un peuple 
civilisé, et récemment encore le choléra y a sévi avec une violence telle que l'on se 
fût certainement dëeidê à ordonner l'évacuation immédiate des locaux, si l'on avait 
trouvé moyen de placer ailleurs les malades qui y étaient séquestrés. 

PROVl!SCE DE RAINA.UT. 

Nous avons vu que le nombre d'aliénés dans cette province s'élevait à 4-42, ré 
partis de la .manièœ suivante : 

Arrondissement d'Ath . 
de Charlcrov. 

I • 
ile Mons . 
de Soignies . 
de Thuin. • 
de Tou;ri;iay . 

63 
57 
99 
38 
44 
UI 
- 

ÎOT,\I,. 442 
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Pour ce nombre d'aliénés, il existe 5 établissements pouvant contenir ensemble au 
maximum 500 aliénés, dont 200 indigents et 100 pensionnaires. Et encore de ce 
nombre faut-il déduire au moins soixante-dix places affectées, à Froidmont et :i 
Wez-Velvain, à la réception de malades étrangers à la province. JI s'ensuit que le 
nombre de places disponibles pour les aliénés des G arrondissements équivaut :1 
peine à la moitié du chiffre donné pat' le recensement, que nous devons considérer 
en outre comme très-incomplet. De plus, sur les G arrondissements , il y en a '" , 
ceux d'Ath, de Charleroy, de Soignies et de Thuin, qui ne possèdent aucun asile pour 
les maladies mentales, car nous ne pouvons compt.cr le petit établissement du sieur 
Pary, à Chièvres, qui ne peut recevoir au maximum que 10 aliénés appartenant :1 
la classe des pensionnaires. 

JI ressort de ces calculs et de ces faits qu'il est urgent d'organiser dans la pro 
vince de Hainaut un hospice complet de traitement pour les aliènes des deux sexes, 
qui dispense les administrations locales et les familles d'envoyer leurs malades dans 
les établissements étrangers, à de grandes distances, dans des localités où l'on ne 
parle pas leur langue et oir ils se trouvent condamnés à une sorte d'exil qui doit 
influer de la manière la plus déf avorable sur leur bien-être et leur guérison. 

L'administration des hospices de Mons a reconnu en principe la nécessité d~ 
réorganiser complétement l'hospice actuel qui occupe les bâtiments de l'ancienne 
châtellenie. Cet hospice, en effet, manque aux conditions essentielles d'espace, de 
classement, d'appropriation intérieure et de salubrité; c'est une véritable prison, et 
de la pire espèce, qu'il faut se hâter de faire disparaltre. Hans une réunion qui a eu 
lieu à la fin de l'année dernière, sous la présidence du Gouverneur de la province, et à 
laquelle assistaient la députation permanente, l'administration des hospices, la com 
mission permanente d'inspection cl le comité d'inspection des établissements d'alié 
nés de l'arrondissement, il a été résolu qu'un nouvel hospice d'aliénés serait érigé 
clans les environs cle Mons par les soins de l'administration hospitalière locale, avec Ir 
concours de la province et de l'füat. Cet hospice devra être établi sur une échelle 
assez large pour recevoir, indépendamment <les aliénés rlu chef-lieu, ceux rlcf 
arrondissements et des communes qui ne pourraient trouver asile dans les autres 
établissements de la province. Toutefois, l'exécution du projet dont il s'agit est 
subordonnée au vole d'une loi qui assure aux établissements de bienfaisance le rem 
boursement régulier des frais d'entretien des indigents qui ont leur domicile de 
secours dans d'autres communes. Nous ne pouvons que faire des vœux pour que 
cette loi, qui est d'ailleurs réclamée depuis longtemps, soit votée sans délai par la 
Législature. 

L'hospice des hommes aliénés à Froidmont près de Tournay, placé sous la direc 
tion supérieure, du Gouvernement, est géré par une commission spéciale et desservi 
par des Frères de charité qui ont en même temps l'entreprise de l'entretien des ma 
lades. Cet établissement n'exige, pour ètre mis sur un pied convenable, que l'exé 
cution de certains travaux de réparation et d'amélioration que nous avons indiqués 
dans nos rapports précédents. 

La section des femmes aliénées à l'hospice des incurables à Tournay a donné lieu 
à des observations qui ont été prises en considération par l'administration des 
hospices. Celle-ci s'est décidée à remanier complètement celle section et à lui don 
ner une extension qui permettra d'y recevoir un plus grand nombre de malades. 
Les plans rédigés à cet effet sont actuellement en instruction, et pourront sans 
doute être soumis prochainement à l'approbation de l'administration supérieure. 

5 
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L'asile pour les femmes aliénées à Wez-Velvain près de Tournay. a reçu les amé 
liorations indiquées par la commission permanente. Cet établissement, recomman 
dable à divers titres, est toujours en instance d'autorisation. 

Celle-ci a été accordée récemment à la maison de santé tenue par le sieur Pary , à 
Chièvres, qui est exclusivement affectée à un petit nombre de femmes aliénées 
paisibles. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Des 4 établissements d'aliénés situés à Liège et dans les environs, 2 sont prin 
cipalement affectés aux indigents: ils dépendent de l'administration des hospices; 
les 2 autres, qui constituent des entreprises particulières, ne reçoivent que des pen 
sionnaires. 

La maison de santé <le Mmr veuve La Hoche, ~1 la Chartreuse, a cessé d'exister. 
Son local est actuellement occupé par les Pctites-Sœurs des pauvres, qui ont ouvert 
leur hospice l'an dernier. 

L'hospice des femmes aliénées, établi dans l'ancien couvent de sw-Agathe, a été 
autorisé à la condition de certains travaux <l'amélioration proposés par la commis 
sion permanente d'inspection, et que l'administra lion <les hospices a pris l'engage 
ment d'exécuter dans un certain délai. 

L'hospice des hommes aliénés, qui occupe l'ancien couvent des Augustins, a été 
condamné, de commun accord, par les autorités locales et par le Gouvernement. 
Des négociations ont été entamées pour son remplacement, et nous avons la satis 
faction de pouvoir annoncer qu'elles ont abouti à un résultat favorable. L'adminis 
tration des hospices se charge <le la construction du nouvel hospice avec le concours 
de fa ville, qui lui accorde de cc chef un subside. De leur côté, la province et le 
Gouvernement interviendront également, pour une certaine part, dans la dépense, 
eu égard à l'utilité générale du nouvel établissement, qui sera ouvert aux malades des 
autres localités de la circonscription comme aux malades de la ville. li ne reste plus 
qu'à régler la quotité <lu subside provincial de manière à l'élever au taux du subside 
qu'accorderait l'füat. A la suite <le ce règlement, les plans seront dressés et arrêtés, 
et nous avons l'espoir fondé que l'on pourra mettre la main à l'œuvre au commen 
cement de 1855. 

La maison de santé tenue par le sieur Ahry, à Ans-et-Glain, est définitivement 
autorisée. 

Celle du sieur Pillet doit, avant de recevoir l'autorisation, subir de notables 
changements dont les plans ne sont pas encore arrêtés. 

Malgré l'érection d'un nouvel hospice pour les hommes aliénés à Liége, et en ad 
mettant même que sa population dépasse celle de l'hospice des femmes, il ne faut 
pas se dissimuler que les établissements d'aliénés de la province ne seront pas en 
core en rapport avec le nombre d'aliénés des deux sexes dont le recensement <le 
:1805 nous a fait connaître le chiffre. Celui-ci est de t520; les arrondissements de 
Verviers, de Huy et de Waremme y figurent pour 222. Comme il n'existe dans ces 
arrondissements aucun asile affecté aux maladies mentales, il importe de rechercher 
ce que deviennent les infortunés atteints de ces affections. Quelques-uns pour 
ront continuer à être admis dans les hospices de Liège. Mais les autres devront 
continuer, comme aujourd'hui, à être envoyés à Gheel et dans les provinces fla 
mandes, à moins que l'on ne se décide, comme nous l'espérons, à aviser aux moyens 
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de les garder et de les traiter dans des établissements plus rapprochés de leurs 
foyers. Nous appelons, sur ce point, l'attention el la sollicitude des administrations 
locales et provinciale, en insistant sur la réduction prochaine des places disponi 
bles à la colonie de Gheel et dans certains hospices des Flandres, qui se prêtaient 
jusqu'ici aux combinaisons de déplacement dont il est de notre devoir de signaler 
les inconvénients. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

Cette province possède, pour un nombre de 1/J,9 aliénés, deux établissements à 
S'-Trond , l'un destiné aux hommes, dépendant de l'administration des hospices, 
l'autre affecté aux femmes et tenu par les Sœurs de la charité, sous la direction de 
M. le chanoine De Decker, à Gand. 

Le premier de ces établissements, qui peut recevoir au besoin 75 aliénés du sexe 
masculin, a subi, depuis q uelqucs années, des améliorations assez notables qui 
seront complétées prochainement, d'après les indications données par la commis 
sion permanente. 

Nous avons déjà signalé le second comme l'un <les établissements les plus remar 
quablcs du pays. On pourrait seulement y désirer plus d'espace pour les préaux 
affectès aux aliénées indigentes, que l'on pourrait agranJir aisément en disposant 
d'une partie du verger attenant à l'établissement. Celui-ci peut contenir -100 ma 
lades pensionnaires et indigentes. En ajoutant ce nombre à celui des places dans 
l'hospice des hommes, on trouve un total <le 17;5, chiffre un peu supérieur à celui 
des aliénés recensés dans la province. 

PROVINCES lm LUXEMBOURG ET DE NAMUR. 

Dans ces deux provinces, auxquelles le recensement de 1855 attribue un 
nombre de 246 aliénés, il n'existe pas un seul asile destiné au traitement des ma 
ladies mentales. Jadis, avant que le dépôt de mendicité de Namur eùt été trans-' 
formé en maison pénitentiaire pour les femmes condamnées, il y avait dans le 
premier de ces établissements un certain nombre de loges affectées aux aliénés 
des deux sexes. Ces loges étaient certainement dans un état déplorable et peu pro 
pres au traitement des malades qu'on y séquestrait; mais il ne suffisait pas de les 
supprimer; il fallait les remplacer par des locaux convenablement appropriés à leur 
destination. 

A défaut d'asiles situés à proximité de leur domicile, les aliénés de Namur et du 
Luxembourg doivent être transférés à de grandes distances. soit à la colonie de 
Gheel, soit dans les hospices des Flandres. Nous avons déjà fait ressortir les graves 
inconvénients de ce déplacement en citant la pratique suivie dans d'autres provinces. 
Ces inconvénients ont déterminé le Gouvernement à s'adresser aux autorités des 
deux provinces pour les engager à mettre un terme à une situation qui lésait à la 
fois les intérêts des aliénés, des familles, et les intérêts bien entendus des corn 
munes. 

Le conseil provincial de Namur, saisi de cette affaire dans sa session de 1855, 
a reconnu en principe qu'il serait utile et avantageux qu'un établissement d'aliénés 
fût créé dans la province, ou au moins dans une province voisine ayant la même . 
langue et les mêmes usages. Mais tout en convenant de cette utilité, 11 a pensé que 
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la création d'un semblable établissement entraînerait la province dans une dépense 
infiniment plus forte que celle qu'elle supporte aujourd'hui, car, dit le rapport de 
sa commission, en payant, soit à Gheei, soit à St-Dominique, à Bruges, 67 cen 
times par jour et par individu, les aliénés sont très-bien soignés. 

Nous n'examinerons pas ici l'énumération faite par la commission des dé 
penses qu'entraînerait, pour le personnel seulement, la création de l'établissement 
qu'elle combat; nous reconnaissons qu'en ne considérant la question qu'au point de 
rue de l'économie, elle parait devoir être résolue clans le sens de la décision du 
conseil provincial. Mais d'abord qu'adviendrait-il si chaque administration rai 
sonnait de la mème manière? et oil, dans cette hypothèse, placerait-on les aliénés? 
JI n'y a pas de motif pour <1ue le procédé économique dont on use envers ces der 
niers ne soit pas appliqué également aux autres malades, aux vieillards. aux orphe 
lins. On économiserait ainsi les frais qu'entraine l'existence <les hôpitaux el des 
hospices, en envoyant les infortunés qui y trouvent asile dans les établissements 
hospitaliers <l'antre localités. A celle combinaison, si simple en apparence, il n'y 
aurait qu'un inconvénient, c'est que si toutes les autres localités, mues par les 
mêmes raisons, y avaient recours, on se trouverait en définitive dans la nécessité 
ou de livrer de nombreuses classes de malheureux an plus coupable abandon, ou 
de créer chez soi des asiles faute de pouvoir disposer ùe ceux de ses voisins. 
Pour traiter et pour résoudre des questions de celle nature et de celle impor 

tance, il importe, pensons-nous, de se placer t\ un point de vue plus large et pl us 
élevé. Les considérations d'économie ont sans doute leur valeur, mais elles doivent 
être subordonnées aux considérations d'équité et d'humanité. Qu'on cherche à les 
concilier, rien de mieux; mais qu'on évite de sacrifier le principal à l'accessoire, 
voilà l'essentiel, et nous sommes fermement convaincus qu'on y parviendra avec 
110 peu de réflexion et <le bonne volonté, sans s'exposer à des dépenses trop consi 
dérables. 

Le but principal à atteindre par la séquestration des aliénés, c'est assurément 
d'améliorer leur position, de leur assurer un certain bien-être, et de favoriser, au 
tant que faire se peut, leur guér·ison; nous ne parlons pas des garanties de sécurité, 
que certes n'exclut pas le hot supérieur sur lequel nous croyons devoir insister. Or, 
ce but supérieur est absolument inconciliable avec le système économique des 
déplacements, qui n'est, à vrai dire, qu'une spéculation où l'intérêt des aliénés n'est 
considéré que comme un accessoire dont il ne faut pas prendre grand souci. 

Les déplacements occasionnent aux aliénés des fatigues souvent nuisibles; ils 
sont d'ordinaire inséparables de l'emploi de certains moyen de coercition et de 
contrainte qui tendent à assimiler ces infortunés à de vrais criminels. On a fré 
quemment aussi remarqué l'irritation ou l'affaissement qu'ils éprouvent lorsqu'ils 
se voient transportés loin de leurs parents et de lems amis, dans un pays él ranger 
à leurs habitudes. Un tel déplacement les prive forcément de la visite et <les con 
solations de ceux qui leur sont chers; il devient ainsi une véritable peine infligée 
à des hommes qui ne sont que malheureux. On semble supposer, en agissant ainsi, 
que les aliénés, quel que soit le caractère de leur affection, sont absolument inca 
pables de sensibilité, de mémoire, de réflexion. C'est là une erreur grave, et 
l'expérience prouve au contraire que les médecins aliénistes s'adressent fréquemment 
à ces facultés dans le traitement qu'ils appliquent à leurs malades. En mettant les 
médecins dans l'impossibilité de rappeler à l'aliéné le foyer domestique, de le 



( 21 ) [ No .270.] 

rapprocher dans certains cas des membres de sa famille, on les prive de l'un des 
moyens <l'action les plus énergiques et les plus efficaces. 

Si les déplacements sont nuisibles au début de la maladie, s'ils entravent le 
traitement, s'ils aggrarent la position déjà si malheureuse des aliénés , ils 
présentent encore un grand inconvénient lorsque la guérison est obtenue, en 
exposant le convalescent, qui aurait alors surtout besoin des soins ·empr·cssés de 
ses proches, aux. impressions et aux périls d'un voyage souvent prolongé et d'un 
isolement auquel il faudrait s'efforcer de le soustraire à tout prix. 

On invoque l'économie, mais l'économie ne consiste pas seulement :1 réduire 
le plus possible le taux des journées d'entretien; elle doit résulter surtout de la 
réduction de la durée de la maladie , et le meilleur moyen de l'assurer est 
d'augmenter, autant que faire se peut, les chances de guérison. Ce qui importe 
à la commune du domicile de secours, cc n'est pas de ne payer que GO à G5 cen 
times par journée au lieu de 1 franc, mais de la soustraire à une charge perma 
nente, résultat inévitable de l'incurabilité de l'aliéné, dût-elle se résigner à une 
charge temporaire relativement beaucoup plus élevée pour- obtenir son rètablisse 
ment. 
Nous tenons d'ailleurs à constater que le conseil provincial <le Namur a reconnu 

<l'avance, en partie du moins, le fondement des observations que nous venons 
de présenter, puisque sa délibération porte qu'il autorise la députation permanente 
à traiter avec l'établissement soit public, soit particulier, qui lui présentera toutes 
les gam111ies pour l'entretien des aliénés de la province de Namur, et situé de 
préférence dans une localité où la langue française soit usuelle. C'est lit une 
recommandation des plus louables et qui interdit implicitement l'envoi des 
aliénés wallons à Ghcel ou à Bruges. Mais elle aboutit malheureusement à une 
impossibilité. Les provinces wallones ou scmi-walloucs de Brabant, <le Liège, du 
Hainaut sont déjà _trop embarrassées <lu placement de leurs propres aliénés polll' 
qu'elles donnent asile à ceux d'autres provinces. 
li est donc nécessaire de recourir à d'autres combinaisons, si l'on veut sincère 

ment écarter les abus et les inconvénients que nous avons signalés. Parmi ces 
combinaisons nous mentionnerons l'érection à Namur, ou dans les environs, d'un 
établissement destiné aux aliênês des provinces de Namur et de Luxembourg. Deux 
moyens se présentent pour exécuter cc projet: les deux provinces pourraient s'as 
socier ponr créer l'asile à frais communs, ou, ce qui nous paraît préférable, l'ad 
ministration des hospices de Namur prendrait l'initiative et se chargerait de sa 
construction, moyennant l'octroi d'un subside équitable qu'accorderaient les pro, 
vinces intéressées. Dans l'une comme dans l'autre hypothèse, le Gouvernement prê 
terait certainement son concours à une œuvre dont il reconnaitrait l'utilité. Constitué 
ainsi sur une échelle assez large, le nouvel établissement pourrait être organisé 
d'une manière tout à fait convcnablc , cl ses frais généraux étant répartis sur un 
nombre de tètes plus ou moins considérable, il s'ensuivrait qu'en dernier résultat, 
le taux d'entretien ne serait pas plus et serait peut-être même moins élevé que celui 
que l'on paye aujourd'hui dans les hospices étrangers. Cette situation serait encore 
améliorée par l'admission de pensionnaires appartenant à la petite bourgeoisie, 
dont Je régime pourrait être, jusqu'à un certain point, assimilé à celui <les malades 
indigents. 

Le tableau suivant indinue pour chaque province, le nombre des établissements c1, •• cmcnt ,1c, ,-1.il,li- 
~, ' .;rrocnf..: 
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d'aliénés existant au 5t décembre 1855, ainsi (tue le nombre des établissements 
autorisés et non autorisés, supprimés, ou qui ont renoncé à leur demande en auto 
risation, depuis la mise à exécution partielle de la loi du 18 juin 1850: 

:CO•IIIIL SO.MllRI! 1 !1011 BR.t: !101101\E 
110:al~llt d'ilat.lis,emr11ls .i· é1:,l,li,st:111enl$ J'é1al,lissc1ne11~ 

.,.,nori"" ~ul d'élaLlisi,,uic11ls qui"ut 1tnc.nd 

1 

H\OVINCI::S. d' él~blissem~nls déliui1i,·e111c:nl DC S()III pt,Îllt i, leur deuraude 
'f,Uiùntdé 

UÏ>l.:lUb. "" c-or•rir rA 

pro~is<iirernrol. aulorÏ5tli. ,uppri,u~s. auloris •• tiun. 

Anrcrs. f, 4 2 .. 1 

Brabant . 1S 10 ;; 1 . 
Flandre occidentale 7 G 1 . . 
Flandre orientale 17 10 7 -i 1 

Hainaut . 5 2 :5 . . 
Liége , -i ~ 2 • 

1 

1 

Limbourg .•. 2 2 " . . 
---- · I 1 1 

1 7 
Torxu», 54 :5(; is 5 

1 
•) 

·- 

Parmi ces établissements, il y en a 4 qui ont été ouverts depuis la promulgation 
de la loi de 1850 : l'hospice de St-Nicolas, l'hospice des femmes à S1-Trl)no, les 
maisons de santé tenues par l\l. l\lacck à Schaerbeek et par 1\1. De Nayer-Dupont 
à Evere. 

Quatre établissements nouveaux sont en ce moment en voie de construction on 
d'achèvement: l'hospice des hommes à Gand, l'hospice tenu par les Frères cellites à 
Diest, l'établissement des Frères de S"'-Marie à Alost, et l'établissement des femmes 
à Erps-Qucrbs. Ces deux derniers sont partiellement occupés. 

Quinze établissements ont reçu ou complètent des changements ou des améliora 
tions plus ou moins importantes; ce sont: l'hospice de S1-Dominique à Bruges; la 
maison de santé tenue par 1\1. Vanderkindere à Uccle, près Bruxelles; les établis 
sements <les Frères cellites à Anvers, Malines, Louvain, Tirlemont et Lierre; les 
hospices des femmes aliénées à Liège, Duffel, Diest, Menin et Lede; l'hospice des 
hommes à S'-Trond. Nous aurons à ranger dans la même catégorie l'hospice des 
femmes, dit Zieldmys, à St-Nicolas, lorsqu'il aura reçu la consécration légale CJUi lui 
fait encore défaut. Des engagements aux mêmes fins ont été pris par les admi 
nistrateurs de l'hospice des femmes à Velsique. 

Dix-huit établissements ont subi des améliorations moins considérables, soit à 
raison de leur organisation convenable, soit à raison de leur situation exception 
nelle ou de leur peu d'importance: nous comptons parmi les premiers les maisons 
de santé pour les pensionnaires des deux sexes :l Gand, de St-Michel lez-Bruges, 
d'Ans-et-Glain, de S1~Josse-tcn-Noode près Bruxelles, l'établissement pour les 
femmes aliénées à Wez-Velvain, l'hospice d'aliénés à Ypres, le quartier annexé à 
l'hôpital de SLJean à Bruxelles, le quartier des pensionnaires à l'hospice des femmes 
aliénées à Louvain; et parmi les seconds, l'hospice <les Frères de S'-Jcan de Dieu à 
Gand, la maison de santé de Chièvres, les quartiers d'aliénés annexés aux deux 
béguinages à Gand et aux hospices de Thielt , Berthem, Basel, Ninove cl Ertvelde. 
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Le remaniement plus ou moins complet de 9 établissements est considéré comme 
indispensable : ce sont l'hospice des aliénés à Anvers, l'établissement des femmes 
aliénées à Tournay, l'hospice de Froidmont, l'hospice de S1~Julien à Bruges, le 
quartier des indigentes à l'hospice des femmes aliénées de Louvain, la maison de 

· santé du sieur Pillet à Liége , l'hospice des femmes aliénées, dit du Béguinage, à 
Diest, l'hospice de SL0-Anne lez-Courtrai et l'hospice des hommes aliénés à Renaix. 
Les plans <les travaux à exécuter dans ces établissements sont, pour la plupart, ter 
minés ou à l'étude; d'autres sont subordonnés à l'issue des demandes en autorisa 
tion. 

Quatre établissements sont définitivement condamnés, savoir : l'hospice des 
hommes aliénés à Gand, destiné à être remplacé par l'établissement actuellement 
en const ruction ; les hospices des hommes à Liège , ceux de Mons et de Termonde. 
Il y aura de ce chef trois établissements nouveaux à ériger, auxquels il convient 
d'ajouter les hospices que les provinces de Brabant, de Luxembourg et de Namur 
ne pourront se dispenser de fonder dans un délai plus ou moins rapproché. 
Enfin, l'établissement de Gheel, dont l'organisation se poursuit, complète la liste 

des 54 établissements d'aliénés que possède actuellement le pays. 

Nous avons dû nous horner à une revue rapide de la situation de ces établisse- n".rl'"''' _cl(•• rvm•1··• d 111,pc1·hoo clt•s arrou- 
men ts, en faisant ressortir leur répartition et leur relation avec les besoins constatés. dis,rm1•111•- 

Dans nos rapports particuliers, on trouvera des indications plus complètes sur 
leur organisation et leur régime intérieur. Les comités d'arrondissement ont trans- 
mis, de leur côté, les rapports prescrits par l'art. 2'5 de la loi du 18 juin 1850 et par 
l'art. 74 du règlement organique du 1°' mai 1851. Plusieurs de ces rapports sont 
rédigés d'une manière remarquable et témoignent du discernement et du zèle avec 
lesquels les comités remplissent leurs importantes fonctions. Il sera seulement né- 
cessaire de tracer à l'avenir un cadre uniforme qui embrasse tous les objets à traiter, 
et qui permette d'établir des comparaisons et de tirer des conclusions qui sont 
impossibles aujourd'hui par suite des divergences qui caractérisent les renseigne- 
ments transmis pour l'exercice écoulé. 

De l'ensemble de ces renseignements on peut, toutefois, conclure que la situation c~_ra&rc f'.C"~r:,1 ,i~~ 

générale des établissements d'aliénés est assez satisfaisante et que leur réforme se rcforrnr.s 
01

"''"'''· 

poursuit. Ce qui caractérise surtout ce progrès, c'est un adoucissement notable 
dans le régime disciplinaire et une amélioration non moins prononcée dans Je 
régime économique. L'usage des fers est définitivement supprimé; la séquestration 
cellulaire, au lieu d'être, comme jadis, une sorte de règle, n'est plus aujourd'hui 
qu'une rare exception; les verrous, les lourds barreaux, les ferrures apparentes dis- 
paraissent pour faire place à des appareils plus simples sans être moins sûrs; les 
locaux deviennent plus riants, plus confortables; l'air, la lumière et le soleil y pénè- 
trent avec plus de facilité; la ventilation se perfectionne; les lits en bois sont suc- 
cessivement remplacés par des lits en fer; les logements séparés font place, pour 
certaines catégories de malades, aux dortoirs communs oü la surveillance peut 
s'exercer avec plus de facilité; l'alimentation, quoiqu'elle ne soit pas encore partout 
strictement conforme au tarif arrêté par l'administration supérieure, a cependant 
subi, dans plusieurs établissements, des changements avantageux. Ces améliora- 
tions sont surtout sensibles dans les établissements affectés à la classe des pen- 
sionnaires. Si elles sont moins prononcées encore dans les établissements et les 
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quartiers destinés aux. indigents, c'est que les sacrifices qu'elles exigent sont aussi 
plus considérables. Nous rencontrons généralement chez les autorités communales 
el charitables beaucoup de sympathie pour les aliénés, le désir sincère <l'améliorer· 
leur position; mais souvent les moyens pécuniaires leur font défaut. C'est là le 
grand obstacle qu'il faut s'efforcer <l'écarter, si l'on veut que la réforme suive sou • 
cours. 

Erce1iu11 -"~•- é_1nblih~- Cet obstacle se complique encore par l'incertitude où l'on est sur la nature et 
ment- <l aliénés, Ohli- • 
~"tion,imp_osées<lccc l'étendue des obligations imposées par les lois existantes aux administrations de 
,·hef """ divcr-r-s aù- ' 
111ini,iraiion,. bienfaisance publique, aux communes et aux provinces, en ce qui concerne les 

aliénés. 
Aux termes <le la loi communale (art. -151, n° 16°), les frais d'entretien et de 

traitement des aliénés indigents sont à la charge des communes, s'il n'est pas 
pourvu à ces frais par- les établissements des hospices ou de bienfaisance, sans pré 
judice des subsides à fournir par les provinces, dans les cas déterminés par les lois. 

L'art. fJ9, n° 15" de la loi provinciale met ces mêmes frais à la charge des pro 
vinces, lorsqu'il est reconnu par les conseils provinciaux que les communes n'ont 
pas le moyen d'y pourvoir. 

Enfin, l'art. 28 de la loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés, stipule en 
termes généraux que les frais d'entretien des aliénés indigents seront supportés soit 
pa1· les fondations spéciales, s'il en existe, soit par les établissements des hospices 
ou de bienfaisance, et, au besoin, par les communes <lu domicile de secours des 
aliénés, conformément à l'art. 151 de la loi communale. 

L'ensemble de ces dispositions ne s'applique littéralement, comme l'on voit, 
qu'aux frais d'entretien et de traitement. On se demande, dès lors, à qui incombe 
l'obligation d'ériger les établissements oil les aliénés seront entretenus et traités. - 
La solution de cette question ne peut être douteuse, selon nous: l'obligation de crée!' 
les établissements affectés aux aliénés est le corollaire nécessaire de l'obligation de 
pourvoir à l'entretien et au traitement de cette classe des malades. En effet, il n'y a 
qu'un moyen rationnel d'entretenir et de traiter les aliénés, c'est de lem ouvrir des 
asiles où ils puissent être soustraits aux inconvénients de leur isolement et de leur 
séquestration au sein de leur famille ou chez des particuliers. Sous ce rapport, les 
aliénés ont droit au même régime que les malades ordinaires, et la nécessité de 
leur placement dans des asiles spéciaux s'étaye, en outre, sur des considérations 
d'ordre et de sécurité publique qui ne se rencontrent pas dans les cas de maladies 
qui n'affectent pas l'intelligence. De là, l'intervention obligatoire des communes 
d'abord et des provinces ensuite, lorsque l'action des établissements publics de 
bienfaisance est impuissante ou insuffisante pour assurer aux infortunés atteints 
d'aliénation mentale le bénéfice des dispositions protectrices de la loi. 
Il résulte de ces prémisses que le devoir d'ériger les établissements est imposé en 

premier lieu aux administrations publiques de bienfaisance, soit qu'il existe des 
fondations spéciales affectées à cette destination, soit qu'elles aient à imputer la 
dépense sur le fonds hospitalier commun. A défaut, ou en cas d'insulllsance des res 
sources applicables à cet objet, les communes doivent y suppléer; et finalement les 
provinces sont tenues de venir en aide à celles-ci,' lorsque leurs ressources ne leur 
permettent pas de pourvoir aux dépenses résultant de cette obligation. Elles sont 
en outre tenues d'intervenir, lorsque les institutions publiques de bienfaisance et les 
communes ne peuvent, en raison des circonstances, créer elles-mêmes les asiles en 
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observant les conditions posées par la loi. Tel est le cas des communes rurales et 
des petites villes. Il appartient aux provinces de suppléer à leur impuissance, soit 
en prenant l'initiative <le la création <les établissements destinés aux aliénés de telles 
ou telles circonscript ions, soit en stipulant pour l'admission de ces aliénés dans les 
asiles dêpendaut des administrations hospitalières des villes principales. C'est en vue 
d'un arrangement de ce genre que les hospices de Gand ont récemment offert à la 
province de la Flandre orientale d'admettre, moyennant l'octroi <l'un subside, un 
certain nombre d'insensés des r~mpagnrs clans le nouvel établissement destiné aux 
hommes aliénés. C'est aussi celui que nous recommandons pour étendre aux com 
munes rurales le bénéfice des établissements que l'on ne pourra s'abstenir de fonder 
à Bruxelles, Mons, Liége , Namur, Termonde. 

Nous devons rappeler ces principes parce qu'on semble les méconnaître ou von 
loir au moins échapper aux conséquences qui en découlent rigoureusement. En 
théorie, nul ne conteste la nécessité de soulager les aliénés, d'amèliorer leur sort; 
mais en pratique, on cherche surtout à s'en débarrasser el à se sous! raire à la 
charge de créer les ètablissemenrs où ils puissent ètre traités. On pense que rien 
n'est plus simple, plus convenable, pins rationnel que de recourir aux établisse 
monts créés aux frais d'autrui, sans rèllèehir que si tout le monde agissait de même 
en usant du même droit, ou si l'on veut de la même faculté, on aboutirait inévita 
blement à une situation analogue à celle dans laquelle on se trouvait avant l'ouver 
ture du premier asile affecté aux maladies mentales. 

te temps est ~-cnu , pensons-nous, de se conformer enfin aux prescriptions <le 11qw111 •• ,n ,1,,,. 1.i1,1i,- 
,,.11wnb et 1L•g11l,111ct 1- 

la loi et de l'humanité, et de régulariser la position géographique des aliénés cl des 1,011 ,te 1,11, poviuuu 
groir,1ph1lJllr 

établissements publics qui doivent les recevoir. Nous laissons à part les maisons de 
santé spécialement destinées aux malades de la classe aisée; on peut se confier à 
l'esprit de spéculation pour le développement, l'organisation et le perfectionne 
ment de ces établissements qui, dès aujourd'hui, semblent même déjà dépasser les 
besoins. 

La régularisation de la position gèographiquc des établissements publics prin 
cipalement destinés aux aliéués do la classe ouvrière et de la petite bourgeoisie, 
doit consister essentiellement dans leur classement par zones administratives, par 
provinces ou, s'il est possible, par arrondissements. Nous avons déjà fait ressortir 
les motifs principaux de celte répartition qui scnle pe11t mettre un terme à l'espèce 
de bannissement qu'on inflige aux aliénés en les éloignant de leurs familles, de leurs 
amis, et en les plaçant dans des localités où l'on ne parle pas leur langue et où l'on 
suit d'autres usages <1ne ceux auxquels ils sont accoutumés. Pour se rendre compte 
ùe ce qui a été fait el de ce qui reste à faire pour parvenir au résultat indiqué, il 
suffit de jeter les yeux: sur la liste des établissements existants et de les mettre en 
rapport avec les circonscriptions qu'ils sont plus particulièrement appelés à des 
servir: les lacunes ne pourront manquer de frapper les esprits les moins clair 
voyants. En effet , si l'on élimine les établissements principalement affectés aux 
pensionnaires cl qui ne reeoivènt <111e très-exceptionnellement un petit nombre d'in 
digents; si l'on élimine aussi les petits asiles et les quartiers annexés à d'autres 
hospices dont l'existence n'est tolérée qu'à titre provisoire, où les moyens de classe 
ment et de traitement font absolument défaut, et qui disparaîtront nécessairement 
avec les progrès de la réforme, 011 trouve que les établissements définitivement 
organisés, ou en voie d'organisation ou de transformation, pourront contenir au 

7 
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maximum 2,750 aliénés de la classe ouvrière et indigente et de la pet ile bourgeoisie, 
qui, comme l'on sait, forment la très-grande majorité des aliénés du pays. Ces éta 
blissements sont répartis de la manière suivante : 

- l - 
1 ~Oll!RE ~0.118112 

l DÉSIG'N.ATION DES ÉTABLISSEMENTS. 
J< , • .,, 1 

PROYINCES. Jtlbirc,1fl'«l<H des aliénés 1 
~utall,nO d:au, 

1 ;11d1&<11lf, lu prv'l"incr,. I 
' 

• { Ét.al>lissemcnt Je Glic(.'l 
i 

800 i Am·crs . 1 û;i2 
Hospice J' A 111·crs . . 1 ~00 

Ilraham. . j i'.lalifü,cmcnl d'I-:r11s-Qucrhs 50 l 985 
1 

; Hospice $'-Dominique à llru(îCS. 300 i 

Flandre occidentale. ) 

1 
- S'-Julien à llrui.:1:s . . ! 250 

i 758 
. - d'Ypres · l 120 . 

5"-.\nnc lez-Lourtrai . i 80 • 1 

i 
; Hospice iles hommes (en construction) à G:inil. . ! (') 250 

~ - des femmes a Gant!. 250 

~ 

1 - orientale. 1,155 

Î - des hommes à sq:'iicolas . GO 

-· des femmes à S1-i'iicol.u . 40 1 

1 
' . ' / 

} Hospice de Froidmen]. _ . . ' 100 

} Hainan]. 442 

1 
. ~ - des femmes à Tournay, : 50 . ! 

l.iéc:c. . ! Hospice des femmes à Liéc:c. i 80 1 520 - ' 1 
' j 

~ Hospice des hommes i1 S'-'froml \ f,O 
J.imbouri; . ï t 149 

- des femmes à S'-Trond. • 1 so 
i ~- 

i 
Luxembourg . . l , eant . . ! . 

1 
107 

Namur. . l ixé.lril . . l Jo[) 
1 

1 
----- 

10 établissements. 2,750 1 4,%7 
1 

De la comparaison des chiffres qui précèdent découle pour chaque province où 
les établissements ne sont pas en rapport avec le chiffre des aliénés, l'obligation 
d'aviser aux moyens de rétablir au plus tôt l'équilibre entre les deux termes en 
recourant à l'une ou à l'autre des combinaisons que nous avons indiquées plus haut. 
Ce n'est pas à dire que les provinces doivent tout faire pa1· elles-mèmes , qu'elles 
doivent prendre l'initiative de la création des établissements qui font défaut; mais 
il importe qu'elles rappellent aux principales villes leurs obligations, qu'elles provo 
quent l'association des localités qui, seules, ne pourraient ériger des asiles convena 
bles, qu'elles interviennent surtout dans l'intérêt des communes rurales, qu'elles 
stimulent, écJairent et dirigent au besoin les efforts de tous en vue du but commun 
qu'il s'agit d'atteindre. 

Quant à la circonscription des établissements, il nous parait impossible de la 

(1) te chiffre <le la population de l'hospice des hommes en construction à Gand est porté ;1 2~0, 
dans l'hypothèse du concours de la prcvince. Si cc concours n'était pas accordé, le chiffre devrait 
ëtrc abaissé à i ~O. 
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déterminer à p1-iori; elle dépendra en grande partie des circonstances cl des be 
soins. Mais il conviendrait, selons nous, qu'elle coïncidât, autant que faire se peut, 
avec la circonscription administrative, de telle sorte que chaque arrondissement 
assez populeux ait son établissement, et que les arrondissements où la population 
serait moins considérable fussent associés pour le placement de leurs aliénés dans 
nn asile commun. Le chef-lieu ou la ville principale de l'arrondissement ou dei 
arrondissements réunis formerait le pivot de la combinaison que nous proposons. 
L'administration des secours publics y érigerait l'hospice avec le concours que lui 
prêteraient la province et l'État .pour l'admission des aliénés des autres communes 
de la circonscription. 

Telle est, :1 notre avis, la solution pratique vers laquelle on doit tendre invaria 
hlcment, si l'on veut asseoir la réforme du r(•gime des aliénés sur une hase vraiment 
rationnelle. Le règlement organique du t·r mai 1851 l'a implicitement indiquée, en 
formant les comités de surveillance par arrondissement et en attribuant leur prèsi 
rleuce au principal fonctionnaire <le celle circonscription; - clic s'étaye sur l'intérêt 
des indigents, des familles et des communes, qui conservent toute facilité pour leurs 
relations réciproques; clic facilite l'œuvre si importante du patronage que la Belgique 
aura l'honneur d'avoir généralisé la première dans ses institutions: elle s'accorde 
enfin avec le caractère distinctif <les établissements belges d'aliénés qui, si on 11· 
dégage de toute exagération et de toute altération, repousse à la fois l'excès et l'insufli 
sance de population, et se rapproche le plus du type de l'asile familial el domestique 
si favorable au bien-être, à l'étude cl an traitement des infortunés auxquels il est 
destiné. 

Jusqu'ici la commission permanente d'inspection a dù borner presqu'exclusive- o,i-;,1111,1,11.011 ,,,..,1,r.,1 •. 
de, •·l;,l,l,.,rnwnh. ,. 

ment ses observations et ses instructions à l'hygiène des ètablissernents d'aliénés; p •. ,;1;,,,,, ,,11r11m1""'' 
cl dt•,mrs ,tt', mrdc 

elle s'est préoccupée surtout des terrains , des locaux, de la distribution des bâti- ,.;,.,. 
ments , des cellules d'isolement, de la ventilation cl de tout ce qui se rapporte en 
général aux moyens d'assainissement; elle a travaillé en quelque sorte au perfec 
tionnement de ce grand appareil qu'on nomme un établissement, m1 asile, une mai- 
son d'aliénés. 

Cet appareil, il importe maintenant de le faire fonctionner, <le l'utiliser comme 
un instrument de traitement. Pour cela, la commission a besoin d'un puissant res 
sort sans lequel ses efforts sont condamnés à l'impuissance et à la stérili té. 

Où trouver ce ressort? Dans l'élément médical; si l'on veut réussir, il fout s'as 
surer du concours actif, dévoué des médecins des ètablissements , en réglant défini 
tivement leur position. 
, Cette entreprise n'est pas facile. La spécialité des maladies mentales n'est encore 
embrassée que par un petit nombre d'hommes de l'art en Belgique. Les administra 
tions ne se rendent pas toujours suffisamment compte de la nature et de l'impor 
tance de la mission du médecin aliéniste. Elles doivent prendre garde de livrer pour 
ainsi dire au hasard le choix des médecins des établissements d'aliénés, el être bien 
convaincues qu'il ne suffit pas d'être muni d'un diplôme pour desservir un emploi 
qui exige les connaissances spéciales les plus étendues et les plus variées. 

En outre, clans la plupart des établissements, les médecins sont si faiblement 
rémunérés qu'il y font un service véritablement gratuit. Là est la première origine 
du mal que nous déplorons. ~Jal rètribuês , dans la position subalterne où on les 
retient, faut-il s'étonner que les médecins tournent avant tout leurs regards vers 

u 
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leur clientèle et n'accordent pas au service des aliénés tous les soins désirables? 
Dans notre premier rapport, nous avons déjà signalé les fâcheuses conséquences de 
cet état de choses qu'il faut s'efforcer de changer à tout prix. 

A la différence des principaux établissements d'aliénés de l'étranger, il n'existe 
encore dans aucun établissement belge de médecin résident, bien que l'art. 8 du 
règlement organique du 1"' mai f 85i soit explicite à cet égard. Les médecins ap 
paraissent le plus souvent dans nos asiles comme dans les hôpitaux ordinaires; 
lorsqu'ils ont fait leurs visites, examiné plus ou moins rapidement quelques ma 
lades désignés plus particulièrement à leur attention, leur besogne est terminée; ils 
restent étrangers à la vie intime des aliénés comme à l'action incessante de leurs 
surveillants. Ils n'ont aucune part à la direction proprement dite de la maison. 
Celle direction est d'ordinaire attribuée sans réserve soit aux administrateurs des 
hospices, soit à un directeur laïque ou religieux qui, ne considérant les médecins 
que comme des éléments accessoires, les relèguent dans une sphère où leur autorité 
el leur initiative ne peuvent s'exercer. Aussi arrive-t-il rarement que ceux-ci soient 
consultés lorsqu'il s'agit de plans, de programmes et <le règlements. Le plus sou 
vent les changements à apporter aux bâtiments se font à leur insu. On dirait qu'on 
craint leur influence. Il s'ensuit que dans les projets qui ont été fréquemment sou 
mis à notre examen, les conditions du programme médical font presque toujours 
<léfaut; Je classement, la ventilation, le chauffage, l'assainissement des lieux d'ai 
sances, la disposit ion des cellules <l'isolement, des fenêtres, des portes, des ser 
rures, des baignoires, <les douches, des couchettes pour les malpropres, etc., 
semblent être des détails superflus, dont il nous faut à 3rande peine et partout 
démontrer l'importance sans être toujours bien compris. li s'ensuit encore que nos 
établissements ne possèdent pas de livres de clinique, de collections , de bibliothè 
ques, ni pour les médecins, ni pour les employés, ni pour les malades. Les excep 
tions à cet état de choses sont rares, et nous ne connaissons guère que les hospices 
de Gand et, à certains égards, l'hospice S1-Dominique à Bruges, où l'action et 
l'influence des méùecins se font remarquer d'une manière plus ou moins saillante. 

Nous remplissons un devoir impérieux en signalant cette grande lacune dans 
l'organisation et le régime des établissements soumis à notre inspection. Si on 
veut la faire disparaître, il faut nécessairement tenir la main à la stricte exécution 
des articles 6 à 11 du règlement organique du 1" mai -18~ 1, qui déterminent d'une 
manière précise les attributions et les devoirs des médecins des maisons d'aliénés. 

D'après l'art. 6, le médecin a \a direction du régime des aliénés au point de vue 
de l'art médical, de l'hygiène et de la discipline. Or, cette direction embrasse bien 
certainement tous les détails du service propre des aliénés, et n'exclut à vrai dire 
que la gestion économique générale, qui rentre plus spécialement dans les attribu 
tions du directeur administratif. 

Le principe de la résidence est sanctionné à l'art. 8. Eu égard aux dispositions 
actuelles de nos établissements, ce principe n'est pas applicable aux médecins en 
chef'; mais, partout où le nombre des malades est assez considérable, il importe 
qu'il y ait à demeure un médecin adjoint, un élève interne, un homme de l'art 
gradué. En effet, dans un asile populeux, il n'est presque pas de jour oit il ne sur 
vienne quelque accident: c'est un cas de blessure, une tentative de suicide CJUÎ 
exige des secours immédiats et efficaces; c'est une rixe, une tentative d'évasion, un 
malade à isoler, un autre qui refuse <le manger et qui doit être nourri deux, trois 
l'ois par jour; c'est un cas d'apoplexie, <l'épilepsie qui commande un prompt emploi 
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de moyens curatifs; ce sont des patients soumis à l'action des douches, qui, dans 
leurs bains, doivent être soumis à une surveillance atteâtive. Il faut faire rapport 
sur tous ces cas au médecin en chef, et si ces rapports sont incomplets ou inexacts, 
on comprend que le traitement puisse être sèrieusement entravé et compromis. 

La commission permanente a déjà fait ressortir, dans son rapport précédent, l'im 
portance de la disposition de l'art. 3, n° 4°, de la loi du 18 juin 1850 et <le l'art. -J t 
du règlement organique, qui attribuent aux députations permanentes des conseils 
provinciaux le droit d'approuver tous les trois ans le personnel des médecins des 
établissements, de provoquer, dans certains cas, sa modification ou son remplace 
ment, et de se faire rendre compte du taux des traitements, rétributions ou émolu 
ments. Ce droit, s'il est exercé sérieusement et consciencieusement, sans égard 
pour les positions acquises el les intérêts individuels, en considérant avant tout l'in 
térêt des aliénés. peur avoir la meilleure influence sur la constitution régulière et 
définitive du traitement médical. En déterminant le choix d'hommes capables, zélés, 
qui, chargés désormais d'un service permanent, se feront un devoir de se livrer à 
l'élude spéciale des maladies mentales, il contribuera puissamment à la création 
d'une sorte de pépinière de médecins aliénistes, parfaitement aptes à la moralisa 
tion des aliénés, et qui prêcheront d'exemple aux employés chargés d'exécuter leurs 
prescriptions. 

L'art. !O du règlement organique impose enfin aux médecins des établissements 
d'aliénés l'obligation de tenir un registre et de fournir tous les renseignements sta 
tistiques propres à faire connaitre la situation médicale, la nature du traitement, 
ses résultats. Il n'a pas encore été tenu compte jusqu'ici <le cette prescription, e:'1. 
cepté dans les éta blissements de Garni, où la statistique médicale est organisée avec 
le plus grand soin. Un de nous a publié récemment les principaux résultats de cette 
statistique dans les Annales de la Société de médecine de Gand \1). Ce travail a été 
distribué aux comités d'arrondissement et aux médecins des principaux établisse 
ments, qui y trouveront d'utiles indications pour les rapports analogues qu'ils 
auront à transmettre à l'avenir à l'administration supérieure. Le cadre de ces rap 
ports a été tracé dans une note, et que nous jugeons utile d'insérer à l'appendice 
(annexe I]. Comme spécimen des documents de ce genre qui ont été transmis celle 
année à l'administration supérieure, on trouvera aussi, dans ce même appendice 
(annexes K1 et K2), les rapports du directeur de la maison de santé d'Ilcele et du 
médecin du dépôt des aliénés à l'hôpital St.Jean à Bruxelles. 

Eu faisant ressortir la nature et l'importance de la mission des médecins alié 
nistes, en passant en revue leurs attributions et lems devoirs, nous ne pouvons nous 
dissimuler l'obstacle qui s'oppose et qui s'opposera, encore longtemps peut-ètre , à 
une réforme dont la nécessité ne peut cependant être méconnue. Cet obstacle 
réside, d'une part, dans le surcroit de soins et de besogne qne l'organisation du 
service médical, d'après les bases que nous proposons, imposerait aux médecins des 
établissements, et , d'autre part, dans l'insuffisance des indemnités qui leur sont ou 
qui peuvent leur être allouées. Nous n'en faisons pas un reproche aux administra 
tions des établissements dont les ressources sont souvent très-limitées; mais "nous 
y voyons un motif de plus pour condamner l'éparpillement infini de ces ressources, 

(1) Recherches statistiques faites dans les é!abfüsements d'aliénés à Gand. Gand, Cyselinek , 
octobre 1855. 
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le morcellement exagère des établissements, et pour signaler une dernière fois 
l'rmpossilnhté d'organiser'Ie traitement de l'aliénauon mentale sans la constitution 
d'asiles assez considérables pour pouvoir y réaliser toutes les conditions essentielle" 
du programme médical. Cette réserve faite pour les petits étabhssements , nous 
estimons que l'obligation de déclarer aux députations le taux des êmolument-, 
accordés aux mêdecms a pou1· corollaire le droit, pour ces colléges , de subordonner 
l'approbation du chorx de ceux-ci aux avantages que leur assurent les établissements, 
eu égard à leur importance. à leurs ressources et au clnlfre <le leur population. 
Ainsi. la Belgique possède déjà un certain nombre d'asiles dont les adnurnstrauons 
sont parfaitement à même d'allouer aux médecins une rètribuuon proportionnée a 
leurs services. Indépendamment de ce stimulant, l'autor 1Lé possède encore d'autres 
moyens d'encoui agcr l'étude des maladies mentales et la formation des médecins 
alièmstes : pa1n11 ces moyens, nous citerons l'ouverture <le cours de clunque dam, 
quelques-uns des principaux ëtabhssements , l'mstituuon de conferences , de prix, 
tic quelques bourses pour des études et des \'O)age& à faire à l'étranger, la dis 
tribuuon d'ouvrages , la crêauon d'un Journal spécialement destine à constater les 
progrès cl à favoriser le perfectionnement des méthodes de traitement. 

En résumé, 5'11 appartient à la comrmssron permanente de signaler les réformes 
el les amêhorauohs à mtrcdurre dans le régime médical des aliénés, c'est surtout 
par les mèdecms que ces réformes el ces améhorauons doivent être accomplies. Il 
y a un point où l'rnfluence de la cornrmssion s'arrête c'est 1;.i où commencent le 
traitement des malades, les mesures à prendre dans l'mterèt de leur guérison. Le6 
corporations rehgieuses , il faut leur rendre cette justice, ont mtroduit l'élément 
de la char ué dans le régime des aliénés; 11 appartient aux médecins d'associer .i 
cet élément l'élément snenuflque sans lequel la chanté seule demeurerait 1m 
puissante. Le résultat final de cette association se, a le bien-être et la guérison 
des malades, une économie pour les adrmmstrauons et, par suite, la reducuon des 
charges des communes. 

11• .;,u,, • u,""'""I"~. Dans notre rapport précédent el dans nos rapports parucuhers, nous avons 
!, .. r11,Ju-.. ur •.. rl mur ,1 
,1,,.,,1,1,,«meni«r~ passé en revue tout ce qut concerne l'orsamsauon mténeure, le rézune éco- 1 1 111 ••• -- T,nf rhmen t) ~ 
'"" - H<•"'"' - nomtque, discrphnarre et moral des êtabhssements d'ahenés : suuauon , exposruon, 
Ht ::11111 nt, 

drmensions , classement, cellules d'isolement, venulation , chauffage, bains, pro- 
menoirs, occupations, inst rucnon , exercices rehgieux , disrracnons , Jeux, vrsnes , 
surveillance, etc. Nous croyons dès lors pouvoir nous dispenser de revemr sut 
ces dètails , et de reproduire des observauons que nous sommes d'ailleurs oblige 
de renom eler lors de chacune de nos mspecuons et qm sont résumées en partio 
dans l'mstruction du 1"' août 1852. 

Nous avons aussi traité longuement, dans notre dit rapport (p. 26 et suiv.), IJ 
question de l'ahmentanou: les proposmons que nous avons faites à cet égard ont 
etr accueilhes par l'adrmmstrauon supêucure . qui a adresse en conséquence, le 
8 avri! 185j, une circularre aux Oouverneurs pro\'mc1am,, dèterrmnant les hases 
,lrs tarifs ahmentaires am, termes de l'art. 19 du règlement orgamque du 
1•r mat 18:51 (annexe D). Mais jusqu'icr ces tarifs n'ont pu être observés integra 
lement par Mll1C de la hausse considérable <lu prrx des denrées, qn1 eùt deternnné 
une augrnentauon correspondante dans le taux des journées d'entretien. On a 
fait observer aussi avec raison que s1 l'on imposait des conditions trop onéreuses 
auv étabhssements autorisés, on les mettrait dans l'irnpossibilné de soutenu· la con- 
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currence des établissements qui, n'ayant pas encore reçu l'autorisation, pouvaient 
maintenir leurs anciens tarifs. L'application du nouveau régime ne pourra avoir 
lieu que lorsque la position de tous les établissements sera définitivement régnla 
risée et qu'ils pourront être sans inconvènientsoumis à des obligations uniformes. 

La circulaire ministérielle <lu 1G mars 18ti5 ( annexe C) donne <les instructions 
détaillées sur l'exécution de la loi et du règlement organique. Il serait utile de la 
rappeler aux autorités qui sont particulièrement chargées <le veiller à l'exécution 
des mesures prescrites. 

Nous avons constaté, de notre côté, que les registres n'éraient pas encore 
partout tenus régulièrement; que les certificats étaient généralement insuffisants et 
ne donnaient pas tous les renseignements nécessaires pour apprêcier l'étal <les 
aliénés el déterminer le traitement à leur appliquer; que peu de médecins 
s'étaient mis en mesure de se conformer aux obligations qui leur sont imposées; 
que les précautions recommandées pour la translation des aliénés étaient fréquem 
ment négligées. 

La plupart des établissements autorisés n'ont pas encore soumis à l'approbation 
du Gouvernement le règlement d'ordre intérieur prescrit par le § 6 de l'art. 5 du 
règlement général et organique. 

Les dispositions de ce même règlement relatives aux asiles provisoires et de pas- A,;,, .• ::~;::;,~in•,,., .i- 
sage, ont une importance qui n'est pas assez généralement comprise. Depuis que les · 
aliénés en voie de translation ne peuvent pins être déposés dans les prisons, il 
faut nécessairement aviser aux moyens de les loger ailleurs. Dans quelques pro- 
vinces et dans un certain nombre de localités, on a compris celte nécessité. On trou- 
vera à l'appendice (annexe E) l'indication des communes où des asiles provisoires 
ont été établis, ainsi que le modèle de registre de collocation qui a été arrêté pour 
ces établissements. 

Jusqu'ici la commission permanente n'a encore visité qu'un petit nombre d'asiles 
provisoires, non pas qu'elle méconnaisse l'utilité de ces visites, mais parce qu'elle 
devait d'abord s'occuper des hospices qui reçoivent les aliénés d'une manière 
permanente. Si, parmi ces asiles, il en est qui, par leur position géographique, 
sont peu importants, il y en a d'autres qui, ,·u le grand nombre d'aliénés de pas 
sage, doivent être mis sur la même ligne que de petits établissements, et doivent, 
par conséquent, être surveillés au même titre que ceux-ci. Cette surveillance 
pourrait être particulièrement confiée aux commissaires d'arrondissement, prési 
dents des comités d'inspection, qui, dans leurs tournées ordinaires, vérifieraient si 
les locaux affectés aux asiles provisoires sont convenables. 

En conformité de l'art. -12 de la loi de 1850, le Gouvernement a traité avec Mile ~P~<iat 1•011r 1,., 
:trtuse,;. el Jr .• c·ornfom- 

l' hospice S1-Dominique, à Bruges, pour le placement des prévenus, des accusés et 11•·· alién,·,. 

des condamnés, reconnus en état tl'aliénation mentale (Voir annexe F). Les aliénés 
appartenant à cette catégorie sont classés dans des quartiers séparés, où ils son! 
d'ailleurs soumis au même régime que les autres malades de l'établissement. Quel- 
ques cellules avec cours sont spécialement affectées aux détenus aliénés en obser- 
vation et à ceux dont l'état exige des précautions extraordinaires. 

La commission permanente a' appelé à diverses reprises l'attention de l'ad- A_,ilc .;pc~(at l'''\". ,,., 
• • • Jruru· ••. .al1l"'fll',el n!roi'. 

-mimstraüon supérieure sur la situation des jeunes aliénés qui sont confondus 
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aujourd'hui avec les adultes dans les établissements ordinaires. Cette confusion 
entraîne des inconvénients auxquels on ne remédiera qu'en affectant à ces infor 
tunés soit un asile spécial, soit au moins un quartier distinct dans l'un ou l'autre 
hospice. 'L'érection du nouvel établissement à Gand a suggéré l'idée d'y constituer 
une section particulière pour les jeunes idiots et aliénés, et le Gouvernement a su 
bordonné à cette condition l'octroi du subside qu'il se propose d'accorder à cet éta 
blissement. Si, comme nous l'espérons, il est donné suite à cet arrangement, il 
restera à établir une section analogue pour les jeunes filles, en s'adressant à cet 
effet soit à l'administration des hospices de Gand, soit à la direction <le l'hospice 
de St-Trond, où il y aurait peut-être possibilité de disposer, sans trop de dépense, 
un local propre à la destination indiquée. 

nëg"oc "1 ,_1m•·illanrc Une dépêche ministérielle en date du ;;,,5 mars ,JS~4 adressée au Gouverneur tf,., alH·nc'. retenus • < ' 

dan, lem fumilh«. de la province de Namur, résout diverses questions concernant la mission auribuêe 
aux juges de paix pnr l'art. 25 de la loi du 18 juin t850 (V. annexe Il). Cette dis 
position doit s'appliquer, selon nous, non-seulement aux aliénés séquestrés dans leur 
domicile, dans celui de leurs parents ou des personnes qui en tiennent lieu, mais en 
core aux aliénés retenus ou simplement gardés dans leurs familles, comme le porte 
l'intitulé du chapitre V de la loi. Celle-ci ne stipule, en effet, aucune formalité spéciale 
pour la séquestration, qui, par le fait, équivaut à l'obligation pour l'aliéné de demeu 
rer, dans certains cas, clans sa chambre ou dans sa cellule. Or, les cas où cette précau 
tion peut être nécessaire, ceux où elle peut être mitigée ou renforcée varient à l'infini. 
L'aliéné enfermé, séquestré aujourd'hui, peut être admis demain à circuler dans la 
maison, dans le jardin, dans les environs. Ces variations dans Je régime auquel 
il est soumis ne peuvent influer sur la surveillance el le patronage institués en sa 
faveur par la loi. Le juge <le paix doit donc étendre son action sur tous les aliénés de 
son canton séquestrés ou gardés dans leurs familles. Mais on peut sans inconvénient 
abandonner à sa discrétion et à son discernement la faculté de calculer ses visites à 
raison de l'état des aliénés, du traitement dont ils sont l'objet, du plus ou moins de 
liberté dont ils jouissent. Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'idiots ou de simples d'es 
prit, comme on les appelle, qui, dans les campagnes surtout, sont fréquemment 
gardés dans leur famille, le juge de paix pourra se borner à les visiter à des inter 
valles suffisants pour s'assurer qu'ils ne manquent d'aucuns soins essentiels: s'il 
s'agit, au contraire, d'individus atteints de manie, de mélancolie, agités, violents 
ou dangereux, il multipliera ses visites, 'et prendra, d'ailleurs, toutes les mesures 
prescrites par la loi pour vérifier l'état des malades et provoquer, s'il y a lieu, leur 
envoi dans un hospice d'aliénés. 

Le législateur, en stipulant les dispositions <le l'art. 2v, a eu surtout en vue de 
remédier aux abus et de prévenir les dangers qui ne résultent que trop souvent du 
séjour des aliénés dans leurs familles et de la résistance qu'opposent les parents et 
les communes à l'envoi en temps utile de ces infortunés dans les établissements 
spécialement affectés à ieur garde et à leur traitcment.11 appartient au juge de paix 
rle vaincre cette résistance par ses conseils, de faire valoir au besoin son autorité, 
et, en tous cas, d'exercer un contrôle utile el charitable sur les insensés que des 
circonstances particulières retiennent à 1eur domicile. 

Le recensement de 1853 nous apprend qu'il y a, hors des établissements, près 
de t,51SO aliénés, dont aucun n'est, à notre connaissance, séquestré lègalement .soit 
dans son habitation, soit clans celle des membres de sa famille.Si, faute de séquestra- 
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lion proprement dite, ces infortunés étaient soustraits à la surveillance et au patro 
nage des juges de paix, l'un des principaux bénéfices de la loi de 1850, celui qui 
la distingue surtout des lois des autres pays, disparaîtrait; on retomberait dans 
l'ancien ordre de choses, qui cependant a été si unanimement et si énergiquement 
condamné. Nous pourrions citerà l'appui de l'opinion que nous exprimons ici des 
faits nombreux : dans plusieurs communes rurales, on sollicite vainement près de ., 
l'administration le placement d'aliénés auxquels tous les moyens de traitement et les 

/ 

soins les plus indispensables font défaut à leur domicile; ici l'on signale la divaga- 
tion de maniaques dangereux; ailleurs les journaux nous annoncent que des insen 
sés laissés en liberté ont égorgé leurs femmes, leurs enfants, incendié des maisons, 
des meules. Dans telle commune que nous désignerons au besoin, des malheureux 
insensés, lorsqu'ils montrent quelque symptôme <l'agitation, sont emprisonnés dans 
des réduits immondes et chargés de fers (1). Dans tous ces cas, l'intervention du juge 
de paix nous paraît strictement commandée par l'art. 2o de la loi du H3 juin 1850; 
et c'est grâce à celte intervention que les députations et les Gouverneurs des pro 
vinces seront mis à même de suppléer à la négligence ou au mauvais vouloir des 
administrations locales, en faisant usage des pouvoirs extraordinaires que leur attri 
buent l'art. 7 (n° 6, § 2) de la loi de 1850 et l'art. 55 du règlement organique 
de :1851. 

En conformité de l'art. 21 de la loi du 18 juin 1850 et des articles 60 et 75 du 1n,pcr1,011 !'1 '!'""''· 
lance des ct:ihh,,ern1• 

règlement général et organique du 1 cr mai 185-1 , le Gouvernement a institué un d'.,lirnc,. 
système complet <l'inspection et de surveillance des établissements d'aliénés. 

Un arrêté royal du 17 mars 1855 a établi une commission permanente d'inspec 
tion et de surveillance générale des établissements d'aliénés, qui correspond direc 
tement avec M. le Ministre de ]a Justice, et dont l'action s'étend sur tous les 
établissements du royaume. Cette commission se compose de 

MM. Ed. Ducpetuuux, inspecteur général des prisons et des établissements de 
hienfaisa nce; 

J .. Guislain, professeur à l'université et médecin principal <les hospices 
d'aliénés à Gand; 

D. Sauveur, inspecteur général <lu service médical civil au Ministère de 
. l'Intérieur, 

et V. Üutlart , secrétaire. 

Par arrêtés royaux en date du 21 décembre 1852, les membres des comités 
d'inspection d'arrondissement ont été nommés dans les provinces d'Anvers, de 
Brabant, de ]a Flandre occidentale, de la Flandre orientale, du Hainaut, de Liége 
et de Limbourg; 'dans la province de Namur, la nomination des membres des co 
mités, plus spécialement préposés à ]a surveil1ance des asiles provisoires et de pas 
sage des trois arrondissements, a eu lieu par arrêté royal du i.4 août 1855. Le 
Luxembourg seul, qui ne possède encore ni établissement ni asile provisoire, reste 
forcément en dehors de cette organisation. 

('1) P ... , à D .... , dans le canton de Ciney, est dans ce moment même soumis à ce barbare traite 
ment. li appartient à une famille de petits cultivateurs qui n'a pas le moyen de payer sa pension 
dans un hospice. 

9 
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L'organisation cl les attributions des comités d'arrondissement sont spécifiées 
aux articles (H i1 H du règlement organique. Le Gouvernement s'est empressé de 
mettre à leur disposition tous les documents propl'es à les diriger dans leur mission 
( voit annexe G). La commission permanente s'est abouchée avec eux de manière 
à établir une entente aussi complète qnc possible dans les travaux communs. Grâce 
à ces mesures, ces comités, ù quelques rares exceptions près, fonctionnent dès à 
présent d'une manière régulière. On en trouve la preuve dans les rapports qu'ils 
ont transmis à l'administration supérieure, et nous sommes heureux de pouvoir, 
dès à présent, rendre hommage à leur discernement et à leur zèle. 

P.,lr.,o,er 1lr<ii .,ht'm·s. 
in.•h~«•u.h. 

Parmi les attributious conûèes aux comités d'arrondissement, doit figurer en 
première ligne le patronage des aliénés indigents. Déjà, dans noue rapport <le 1853 
( p. 40), nous a vous fait ressortir le caractère et les avantages de ce patronage. 
L'honneur d'avoir le premier entrepris cette œuvre d'humanité appartient au comité 
de l'arrondissement de Gand-Eccloo , son rapport donne à cet égard d'intéressants 
détails et d'utiles conseils qui, il faut l'espérer, détermineront les autres comités à 
suivre son exemple ( voir annexe L ). 

r,- at... c1· vrstre-heu dl", 
r,!irm•,;. i1hl,~l•Jl( ••.• 

(',,ndusion. 

JI nous parait également inutile de revenir sur la question des frais d'entretien 
des aliénés indigents. Nous nous référons sur cc point aux considérations que nous 
avons développées dans notre précédent rapport (pages /J,4 et suiv.), en appelant 
spécialement l'attention du Gouvernement et des autorités provinciales sur les faits 
signalés par le comité de l'arrondissement de Gand (annexe L), et sur les moyen& 
qu'jl propose pour égaliser, en les allégeant, les charges qui pèsent de ce chef sur 
les communes rurales. Le vote d'une loi destinée à assurer le prompt remboursement 
des avances faites par les établissements pour l'entretien des aliénés indigents, contri 
buerait aussi puissamment à diminuer ces charges en déterminant les établissements 
à réduire leurs prix à raison de la certitude des payements. 

Les faits et les renseignements que nous venons <l'exposer vous convaincront, 
Monsieur le 1\1 inistre , que si la réforme du régime des aliénés a fait certains pro 
grès pendant l'exercice qui vient de s'écouler, il reste encore beaucoup à faire pour 
réaliser et généraliser les améliorations prescrites par la loi de 18n0 et le règle 
ment organique de 1851. Mais nous pouvons nous féliciter d'avoir, dès à présent, 
triomphé du principal obstacle : les principes essentiels de la réforme ne sont plus 
en question, les moyens d'exécution seuls font encore trop souvent défaut. C'est au 
temps et aux efforts soutenus des administrations et des comités d'inspection à nous 
venir en aide pour écarter cette dernière difficulté. La période de transition doit 
avoir son cours, et il importe de ne rien brusquer, d'agir de préfèrence par voie de 
conciliation, sous peine de reculer peut-être au lieu d'avancer sûrement quoique 
lentement. Mus par cette conviction, nous avons apporté dans les propositions que 
nous avons eu l'honneur de vous soumettre, Monsieur le Ministre, les plus grands 
ménagements afin de concilier, autant que faire se pouvait, les intérêts des établis 
sement avec les exigences de la mission qui nous était confiée. Nous croyons être 
parvenus à ce résultat, puisque aucun conflit ne s'est élevé entre la commission per 
manente et les autorités avec lesquelles elle s'est mise en relation, puisque aucune 
réclamation n'a été faite, ni par les intéressés, ni par les administrations commu 
nales ou provinciales, contre les rapports où cependant nous nous sommes trouvés 
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dans la nécessité de réclamer la suppression de plusieurs établissements, et des 
changements très-considérables dans d'autres. Une seule opposion s'est produite l1 
Ertvelde, mais elle a été reconnue peu fondée, puisqu'un arrêté royal en date du 17 
juin 1855 a supprimé l'établissement d'aliénés existant dans celle commune après 
enquête et sur l'avis conforme du comité d'arrondissement et de la députation pro 
vinciale. Nous pouvons donc affirmer que l'accord le plus satisfaisant a présidé jus 
qu'ici aux relations de notre commission avec les comités d'arrondissement et les 
administrations locales et provinciales, et nous avons tout lieu d'espérer que cet 
accord si désirable, si nécessaire, ne sera pas troublé à l'avenir. 

Veuillez agréer, l\lonsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération 
et de notre dévouement. 

La Commission permanent» tl'i1lspecti01l et de surveillm1cc 
générale <les établissements d'aliénés, 

Le Secrétaire, 

V. OUDAHT. 

· Ëo. DUCPETIAUX. 

J. GUISLAIN. 

I>. SAUVEUR. 

Vu pour être communiqué aux Chambres législatives. 

Le Ministre de la Justice, 

Ce. FAIDER. 

10 
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APPENDICE. 

Al'fNEXR A. 

RECENSEMENT DES ALIÉNÉS, 

ARRETÉ AU 50 JUIN 1805. 
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P.110\'INCES. Arrondissements. 
VILLES 

el 

Nombre d'aliénés 

-----------·-•-----·---------- 
, cou111~,:s 1111nues. 1 Hommes, l Femmes. 1 TOT.\L. 

Nombre d'aliénés placis 

l!'IOlGl!lnS. 

Hommes. 1 Femmes. 1 ·roTAL. 

{ Ame,, 2 

1 

2 59 50 1 118 
Anvers . 

Communes 1111•Jlc,. 55 38 ii) 2!) 14 4~ ' 1 ll,Ji,.,. ... 1 

1 
2 -1 ! 0 22 20 H 1 

An~e,s. . { Maline~ . Lierre . . . . . 4 5 7 (i 11 17 1 
Communes rurales 29 21 55 15 5 18 

{ Turuhout . . . . 1 2 5 14 12 26 
'1'u1"nh11ul . 

Communes rurales . 54 23 57 9 5 12 

1 
--- 

105 1 96 1 201 1 152 1 124 276 

j Bhtxclles . 2~ 17 43 121 137 258 
r . liai. . l 1 2 ; Bruxelles . " " 
1 . Communes rurales. 54 27 61 41 46 87 

.1 .,,.,;, 
Louvain . . l 1 2 53 45 76 

Aerschot 5 2 7 " 
Draba11t . Diest . 1 5 6 4 11 15 

1 

1 
Tirlemont 12 10 22 

l Communes rurales. 35 23 50 12 12 24 

\ Nivelles 15 8 21 5 2 5 1 
' Nivelles. . · Wavre. 0 4 13 •> 2 2 

( Commune~ rurales. 56 22 78 10 3 15 

178 1 109 287 237 267 504 

Courtrai 

Ostende. 

Bruges. 

Tbourout. 

Communes rurales. 

~ Courtrai 

, l\Ienin. 

( Communes rurales. 

\ 

Bixmude . 
Flandre occidentale. ( Dixmude . . . 

Communes rurales. 

Furnes. 

Furnes . . . . ( :fücuporl . 

Communes rurales . 

~ Ostende . . . . 

l Communes rurales . 

j 

2 

23 

2 

17 

2 

6 

5 

1 

5 

5 

5 

n 

8 

1 

4 

2 

7 

2 

5 

28 

25 

5 

10 

5 

8 

70 

5 

18 

16 

2 

20 

2 

5 

1 

8 

3 

2 

!)!} 

13 

24 

7 

24 

5 

5 

5 

6 

12 

5 

109 

7 

31 

40 

0 

55 

2 

8 i 
8 

4 

14 

15 

7 
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d.1ns les r~blissemtob spfriau. Tt1l.1I i;nér.11 dts afünis, Sombre d'aliénés itrangers, 
! '"~•lo•~uau~ - ~ 1 --- 1•lM:êt t.t.• .àA-O!U>U>E.IIJ).T. 

IH'\1 PE:t ITJ.8LlJ$EJll~TI PSLGIS. 

1 ~=i:--· - : T01'L -- -~ - .. - OlJseruaticms. 

j Uouu111•s. l'emnu:>. ! TOT IL. 1 ,,.,.,,,.1, Uvmu,~-..1 t°,111101<>. TOTAL. Hommes. Femmes. TOTAL- 

! ! 1 1 

1 
l 

1 
i 1 

:?;; :!1 ,- IG:, 8~ 85 lvï (, 15 19 -u 
1 

r,5 :H l 
t'i ISO rso i-1 20::; l .. n . 

(; ï ! 1; 55 so .;J (;J " " 

1 

" 
' 

1 1 113 11 1-1 C)~ 
" ,, " -" 

.f ; . ,,~ .i(; 78 2 / ï -·· :52 . 2 
:; l :t 1 5 ;; 1 18 1G ~4 . . 1 • l l 9- 52 :n 84 ~o ail 

1 
!) l i; 

1 
1:. _, 21 

1 ' 
1 

------ 

l ! 1 Ill 0.1 l li5 -'.151 ;;(i8 2114 65~ 20 3(i 62 

1 
M sx 1 j;! s:;o 1111 19:! :;73 . n .. 1 
1 . 1 ;; 2 1 •.) ., , . " 
2i ,,, 

i!J l=i(i Q!) !)fi 197 4 4 8 - > 

t 2 12 21 tOO ,1(j 5G 10:! .. 5 5 

1 1 :.! 2 G ") !.I , ., n 

2 1 :5 18 7 17 2-i • 2 . 2 

4 /4 .:1 ,30 16 14 ;:;o 2 ,. 2 

l:i 1:i ;:;:, GO 55 !)5 • .j 4 

s 2 => 10 t!) 12 SI ., .. .. 
, . 2 !) (; 15 . n .. 
15 :! 15 :!!! 7!> 27 106 . . " 

109 3r 1 !Jj 

~ 

521 .i(jJ 985 . 8 11 19 ., 

1 

15 12 <)- i \!}(; !15 11 t rno 18 15 35 
1 

_, l 

1 
ï 5 2 7 1 

n ,. n " . 
! 2 1 ;ji 20 14 54 n • " 1 

., 
1 1 

1 ï ( !) 1G 51; 24 34 58 7 22 29 ! 1 
;:; 1 .. ., 12 7 10 li . 31 31 

:► 5 10 f,'.5 57 5i 01 n . • 
1 • . . :1 4 =5 7 . • " 1 

l 2 1 .:; 11 ~ u 36 • . n 

' t t ~ 10 8 5 13 . l " " 

1 
1 1 2 (i 2 4 6 i • n • 
:; 

1 
:; 17 17 10 1 27 . • . . 

!J ' 14 20 15 19 :;4 
5 .1 " . " 

1 2 ' :; 10 4 14 18 . " J i 1 
i ' i 
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i>IIOYl!'\GES. Arnuidissemenls. 
VILLES 

et 

Nombre d'aliénés 
a.nu-et D.lJ:S a.au as r .1stu.u. 

~ 
HommtS. I Femmes. TOT.lL. 

Nom~r~ d'aliénés plads 

lllOIGE?IT,:~ 

Fem111es. , TOTAL. 

Fluntlre occide1itale 
[suite]. 

f Jloulers • · • • 
/ Roulers. • · · i Communes rurales • 

Flandre orientale . 

Tbiclt . 

i Ypres 

1 Alost 

I 
I 

Audenarde. 

Gand 

s•-fücolas . 

l 
1 

\ Tcrmonde. 

AIis. 

/Jai11c111: •.•• ~ 

I Charleroi 

i 'fbiclt. . . • . 

l Communes rurales • 

\ 

Ypres. . 

Poperinghe 

. Warneton 

I Wen-icq . • . . 

1 Communes rurales . 

Alost 

Grammont 

l\ïno1e. 

Communes rurales . 

1 

Audenarde . . . 

. Jltnaix. . . . . 

1 Communes rurales . 

{ 
Eecloo , . . . . 

Eecloo . . . . 
Communes rurales . 

Deynze 

Communes rurales • 

' S1-lSicolas. . i Lokeren . 

{ Communes rurales . 

} Tcrmoode 

~ Communes rurales. 

~ Ali'..· . . . . . 
. ) Chièvres . . . • 

\ Communes rurales. 

i Charlcroy. . . . 

) Chatelet . . . . 

[ Fontaine-l'Evêque . 

14 

• 
0 

• 

6 

14 

10 

1 

• 
19 

11 

J 

14 

5 

8 

5 

3 

21 

1 

4 

4 

7 

'20 

2 

18 

!) 

15 

25 

4 

2 

ii3 

86 04 150 475 

1 

2G 

11 

lï 

ii(i 

7 

s 

18 

8 

8 

2 

1 

-1 

Il 

1 

44 

n , 

1\). 

50 

2 

71.! 

.-j 

11 

G 

I!) 

l:H 1/il 255 

0 

!) 

0 

5 

s 
1-i!) 

:; 

42 

l li 

ï 

;;1 

11 

1 

10 

2 

2 

7 

1 

IOG 

1 

-17 

ci _, 
s· 

8 

21 

20 

!) 

10 

5 

7 

'27 

5 

7 

345 

4 

so 

17 

15 

5i0 ïOG 

1(i 12 28 

2 

10 

1 

1 
7 1 

4 

:! 

14 

4 
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dans les établissements spéGiaux. Total général des aliénés , Nombre d'aliénés élrangtrs, 
' - -- pJHO 

J'.1& .A.I\BQNDIS$t.JUtN.l'. 
D.J. ,s t>IJ; ''TJ.lfLISJllllf.!\TJ: •ru;u. PB?'l:SJOffN'.llUJ-:;. 

. TOTAL. - -- -- - ·i:- 1 - 
Obserrnliu11s . 1 

Hommes. l Femmes 'fOTAL. gtm:i1.1I Hommes. Femmes, TUT.&J .• llommcs. Femmes. i TUT 1L. 

2 2 4 6 3 5 G » . . 
5 2 5 <>· ;;1 20 51 " ,. 

' -<> 

1 " 1 10 6 4 10 . . . 
5 '.! 7 22 2~ 10 41 . .. n 

5 6 !) M 8 26 ;34 . 1 1 

2 " 2 û 5 1 G .. . 
1 2 3 5 2 4 G " " 

" 1 1 1 " 1 t . . . 
6 9 15 48 55 ! 2() 50 " . . 

- 
72 61 155 G08 5S0 5i8 ï58 25 60 94 

6 4 10 50 15 15 so . . . 
5 . 5 14 14 . 14 •· . . 
" •· " 1 l 1 2 •' . 
8 5 11 50 4;; 51 i4 . . .. 
3 2 5 8 4 4 s . , . 
2 2 4 1 J i 4 11 .. 1 1 

8 3 11 58 41 18 50 .. . •. 
5 " 5 (j 16 9 2t, " . 
5 1 G 15 cr 58 63 . " " _:, 

27 22 49 501i 176 21S 591 10 13 2:5 

" 1 1 1 5 5 4 ï . . . 
1 1 
1 20 11 51 120 9S 100 19/S " " 1 

. 
4 7 l1 53 22 55 57 1 ;; 4 
:.j 2 5 22 12 10 2:! .. .. . 

12 10 22 

1 
68 41 38 ïO . " . 

5 1 4 10 12 15 25 . 2 2 

3 1 
G 10 08 4::; 42 

1 
87 " . . 

~1 
~ 

1 
79 900 575 580 

1 
1,155 11 50 4 

1 2 " 2 11 4 7 11 " . 1 . 
i 

" . . n . . . . 
1 

. 
7 3 10 24 55 10 52 " . 1 . 

1 1 1 2 5 2 s 5 . . 1 . i 1 

1 " 
1 

. ,, 
" ,. ,. . .. . ., 

1 ; 
" . 4 ~ 1 4 ! 

1 
1 " ,) ~ .. ,. 

\ 1 
! Il 
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Nombre d'aliénés Nomlre d 'aliéni.s plaus 
VILLES --·------ 

Rlr:TKNl.l$ P.\NS u:ul\.S f lllllLH. 
IIIDlOlt:lT&. PROVINCES. Arrondissements. Cl ---~- ,, .... 1,,,.~. 1 

-- 

C0'.11.!IU~ES IWR4LES. Hommes, Hommes. ' Femmes. TOT~L. 

l / ""'""' (,,;,,) ! Gosselies . . . . 
1 " 1 1 . 1 

Communes rurales. 12 0 18 13 9 2:! 

\ Mons . . • . . 1 1 2 12 17 21) 

Mons . . . . 1 S1-Ghislain . . . " " " .. n . 
( Communes rurales . 15 8 21 12 8 20 

Soignies . " . " 2 1 s 
' 
Enghien . " 1 1 n .. " Soignies 
Rœulx . " . " ,. . " 

' 
Communes rurales. 13 7 20 ï 5 10 Rainaut (suite) . 

/ Thuin. ., ' . n • " 
Beaumont. " 1 1 . . " 

Thuin . . , Binche. " 1 1 8 ·J 0 

Cltimay " " ' .. . . 
Communes rurales. (J 8 17 5 4 0 1 

1 / Tournay . " . ,, ;,o so ï5 

\ Antoing . " " " n " . 
Lessines . " . " 2 " 2 

1 Tournay . . I 1 Leuze . . 5 " 3 ., • • 
Pcruwclz. ,, n " 3 1 4 

\ Communes rurales. 7 5 12 18 4 2.2 

75 50 l'>- 1S8 !)8 2SO -a 

{ Liège . . . • . 5 3 6 ï1 !)2 163 , Liège . 
1 Communes rurales. 20 10 :;o 17 19 36 
' 

{ IIuy ..... 8 . 8 7 5 12 Huy. 
Communes rurales. 11 6 17 8 2 10 1 v,,..;,, ... 1 " 1 19 12 31 

Liége . . Ilerve . . . . . 1 . t n 1 1 
Verviers rmoo"• ... " n n 1 • 1 

Stavelot • . . . n 1 1 • 1 1 

Communes rurales. 14 ' 11 24 12 30 25 
l { Waremme •.. 1 . 1 w . ~ Waremme. 

Communes rurales . 17 15 32 2 '1 ;; 

86 47 1;;;; 130 144 28i> 
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dans les élablissemtnls spkim. Total ·général des aliénés, Nombre d'aliénts étrangers, ---- - . -- 111.lt~• 
P.i.ft ..i.l"D.0!'IJ,1:JSEMZ"NT, 

pj.~9 nss HTADLISSB!IIH~TS 11nc11S, l'&.11510:(X,Utr!S. - - TOTAL ------....____..___.,.,._---_ - , .. ~I .. ,,. Obse,-valio11s. 
ll0111n1es. Femmes. TOTAL. g<nfral. Hommes. Femmes, TOT,tL, Hommes. 

' 

.. 1 1 2 2 1 5 " .. ., 
4 1 l 5 27 29 1(j 45 » . .. 
0 8 i 14 45 19 2() 45 " ,. .. 
,, . • . .. n . " , • 

11 2 13 33 36 18 !54 .. " " 
1 1 2 5 5 2 5- " . " . 1 1 1 " 2 2 . . " . . . " " . . . . .. 
• l 1 11 20 11 51 .. . .. . 1 1 1 . 1 1 » u " 
1 . 1 1 1 1 2 n ,. . 
1 . 1 10 9 2 11 .. .. " . ., . . Il » ., • u .. . 4 4 15 14 1G 50 n " " 
5 5 8 85 42 41 85 .. 2 ' 2 
• • " . " ,, . ' . • 
" . • 2 2 .. 2 " ,. " 
5 . 3 s () .. 6 " .. .. . 1 1 5 ~ 2 5 .. .. .. 
.lj 7 11 SS 2!) 16 45 20 15 55 

44 37 81 
~ 

257 185 442 20 15 55 

22 S!S 45 208 96 118 214 4 10 14 
12 0 18 54 40 55 84 2 11 15 

2 1 3 15 17 () q- . h ,, 1 -il 
; 

5 . l 5 15 24 8 52 . n " . 
5 ,., 1 8 50 25 15 40 n n .. 
5 ; 

5 4 4 1 5 . 
" " ,. 

1 . , ' 1 2 2 " 2 .. • .. 
i . . 
1 

• 1 • 2 2 . . " 
1 
1 10 r, 1 15 40 43 28 7(i . ,, " . . . . 1 . 1 " » .. 

;; 5 G 0 22 10 41 • " ,, 

l --- -- -- 
65 41 104 587 288 232 520 6 21 27 
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1 1 
! . 

Kombre d'aliénés Nombre d'aliéné~ placés : i vm.ss - -- -···~ i f at.'fl!IC5 D4!1$ l.t.vas P\'IUI LIS. - 
; .hrondisstmtol.s. 1 

j:'4DIO!NT:J. l'J\OV J~CE.<;. i ri --------- -- i ' 
Femmes. ! TO r.1~. l 1 CO.ll■l/,\ES llll/1.HES. llo111111c,, Femmes. TOT\L. Houune«, 1 

t 1 
! 
1 

' llassclt 1 " 1 1 7 7 H i 
) s-r •• nd .•• " 2 :l 10 8 18 · Hasselt .. Yacse.,·ck l M,~mk. , .. 2 1 ;; 2 " 2 

limbo11ry. · ·, Communes rurales. 1-i 10 24 10 o 16 : i Toncr1es • . . . n n " " " . Toncrrt, . . . 
Communes rurales. 17 ï 21 5 5 10 

~ 
20 

1 
54 54 2G GO 1 

1 

j Arlon . . . . . 1 " 1 1 " 1 1 Arlon . • Communes rurales. 5 1 4 " 2 2 ) .,.,.,.., . . . " 1 1 " 2 2 
na.~10:;nc . · lloulTalize. . . . 1 ,. 1 " " " 

i Communes rurales . s G 14 1 " 1 

~ Marche . . 1 1 1 1 2 
:)farclie. • Laroche . 1 n 1 ,, 

" n /. u r.eml,oury. 
/ Communes rt~ra;es : 10 8 18 n 1 1 
/ i'icurthalC311 . . " . " l 1 l Doomo, . ,, . " . " .. Nettrch.i1cau . 
S•-JJubcrt. " n . . n " 

1 '. Communes rurales , 5 2 i u J 10 
1 1 Virton. . . . . . " . 1 . 1 : Virion . · l Communes rurales . 1G 11 q- 5 . 5 _, 

45 30 75 1G s 24 

) N,mu, .... n n . 10 14 24 

. Andenne . . . . 1 2 3 n . . ; Namur. 

\ 
Fosse . . . . . 1 " 1 l 1 2 

l Communes rurales . 15 ti 20 12 0 21 
,l'w1111r. I ~ Dinant. . . . . " 1 1 1 1 2 • 1 I Dinmt. 

Communes rurales . 12 2 14 4 . 4 
. { Jlhilippe,·illc . . • " .. . •> .. . ' P/1ilippc1ille . 

1 Communes rurales . 15 5 20 1 2 0 
1 

44 15 50 20 
1 

27 
1 

56 
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dans les élahlissements spéciaux. Iota) général des aliénés. Som•re d'aliénés êlrangm. 
PENilO?l!lil&r.S~ ---,--~-- . 

,ix;, 
P" a .1. • ao:u,1ss1.•t:!'l1". 

J)l"'iS PU '1'.LaL-1551'.l!'ITI l~I.Clt. 

-------- · 1 TOTAL -·-----,- Ob.~ervalious. 

lfommcs. Feunnes. TITT\I.. go•ér•I. Ho111111c,. Fcu,mes. , TOTAL. 1101111:ies. Femmes. TOTAi.. 1 
1 1 

' 
1 1 2 JO 9 1 8 1i . . . 
:, !j !I, 2ï 15 l 14 :?!I 1 :, fi ' 
:; .. 5 5 1 1 g . 
G 4 10 20 ,'.iO 20 50 . 
1 :; 4 -1 1 :, i .. 
r, 2 7 17 27 14 41 ., 

21 14 35 !)5 89 

~ 

J.i!) 1 5 G 

1 1 
2 " 2 :; 4 ! ;, 4 . . l . 
n " . 2 s 1 ;; G " . 1 

' ' " .. 2 :; 3 . • . . . 
1 

" " . • 1 .. 1 . . i 
l 

J l 2 5 10 7 17 . l .. 
1 .. 1 s 2 2 -i . l 

! . , • ' . 1 . 1 . . i 
1 

1 2 5 4 11 11 22 . . 1 
1 
' . ., " 1 .. t 1 .. 1 
' ' " ,> ,, 

" . . " .. . 1 . 
1 . " " • " . . . " 1 .. 

" n • 10 14 s 17 . . 
• " " 1 ' . 1 . . . 
n . . s JO 11 so . " 

--·- 
5 s 8 52 60 41 107 . . " 

1 
0 7 10 34 15 21 34 . . 1 " 

2 5 ' 2 . 2 2 s . " 
n . . 2 2 1 5 . .. . 
1 4 5 26 28 18 40 • . .. 
1 . 1 s 2 2 4 " " i 

.. 
2 2 4 8 18 4 22 . . i . 
1 1 1 2 1 2 2 1 . " 1 . 

l 
0 • . 3 lû 7 23 ., . . 

10 14 
f 

24 80 83 56 1 150 . ., • 
1 
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-- . - . ··- ···-- -·• ..• -.-~ - 
Noœbrr. d'aliénb Kom'&re (aliénés plam 

-- 
llZTE~\!S Ol!(S LEUR'$ .-J..ILL15. 

11lD10.n5 .. PROVl11CES. - --,-. ~-1 . .. - -r•- 

1 1 ' Hommes. 1 Fe111mes.1 TOT.lL, Jfom111es. l Fel!lm~. TOT.lL. 

! ' 

RÉCAPIT'U 

Province <I' Anvers . 

de Brabant . 

LI~ la Flandre occidentale 

de la Flandre orientale . 

de Hainaut . 

de Liége , 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur .. 

105 
1 

!)(i 21)1 152 12-i ! 276 

1 ! 

178 100 287 ':!S7 267 1i04 

80 64 
1 

150 222 255 475 
i 

124 131 255 550 370 ïOG 
1 

75 50 125 138 !)8 256 

8(; 47 iss 130 144 285 

34 20 54 S4 26 GO 

45 50 75 1G 8 2,f 

4i 15 50 2!) 27 56 

l 

! 
iii 502 1,350 1,:505 11,317 2,020 

1 
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dans les établissements spéciaux. Total gfnéral des aliénés, Nombre d'aliénés étl'angers, -- --- ---- plJtés 

Pl:N.510:tNA.11\t,S, 
P.tlt .lRJWN'OISS!ME-.T. fJ4'NS DES r!T.lBLISSEll.&NTS B2lGE9. 

- - ··- TOTAL - ~ --- -- . Ob~c1·vatum.~. - 1 -- 
.; 1 rorn Hommes. Femmes. i TùT\L, gént!ral Homme, Femmes. 10UL Hommes. 

1 

LATION. 

111 64 175 451 ,568 284 (i52 2û 5(i (i2 

100 85 194 C,08 524 4ûl 085 8 11 10 

72 ûl 153 008 580 578 758 9v (j!) :)4 _.., 

115 70 194 900 57::i 580 1,155 l 1 10 30 

44 57 81 317 25ï 185 442 20 15 5::i 

65 41 104 587 288 252 520 (i 21 27 

' 
21 14 5::i 95 80 60 140 1 5 (j 

5 .:; 8 52 GG 41 107 " " " 

J5!i 
- . 10 14 24 80 83 50 " " ' 

·- ---·-~ 

550 598 048 5,568 2,050 2,2i7 4,907 97 17(i 27'5 
/ 
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ANNEXE D. 

ÉTAT RÉSUMÉ 

DU 

lIOUVE~IENT DE LA POPULATION DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS, 

EN 18!>5. 

13 
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NOMBRE ENTRÉES. SORTIES. 
NOMBRE D'ALIÉNÉS 

restant au o I décembre 1853. NO~IDRE V'ALll!~fa 
d'aliénés existant -- ' DATE DE L'ARRÈTÉ 

TA.aJX 

4U Par TOTAL Aliénés TOTAL J;n traitement r..éputls 
qui peuvent être admis 

ÉTADLISSEllIENTS. t•• janv. t8~:I. première ndmission. 
Par rêintégration. 

Gf:N~llAL. 
Avec amélioration. Avec guérison. retirés non guéris. · 

Par décès. 
GÉNÉRAL, réputés curables. incurables. · TOTAL dans Jes établtssements. 

des ____,..___ --------- 
~m• 1 .; 

-------- 
Pens, l lndig. - 

··"· l '":,.1 ···= 
----- _,,..___ ~ -- JO"CRNtss D

0

ENTRETJEN 
Observations. 

Peus, lndig.1 TotnJ, Pens.1 lndig. Pcns.1 lndig.1 TotnJ. 
Pons. · 1 Indig. 

QUI :UAINTIE~T L'ÉTADL15St::UE~T. -- 
Pens: Indig. Totnt. Totnl. Total. Pens, Indig, Pens, Indig. Pens. lndig. Pons, lndig. Pcnsionn. Indigents. en f8t>4. 

PROVINCE D'ANVERS. 

1. Hospice public des aliénés /t Anvers 

2. Hospice des Frères cellites à Anvers 

;;, • \ Malines 

4. 
,. 
,J, 

cle Duffel . 

des Frères cellites à Lierre 

G. Établissement de Ghecl (po11r mémoire). 

TOT.IL. 

i. Quartier des aliénés à l'hôpital S1-.Jean, à Bruxelles 

8. Hospice d'Erps-Qucrps . 

O. Maison tic santé ile S1-Jossc-ten-Nooile lez-Bruxelles. 

10. d'Uccle lez-Bruxelles 

11. Hospice de Louvain 

12. 

1:;, 

14. 

des Frères ccllites à Tirlemont 

public Je Diest 

15. 

16. iles Sœurs grises à Diest 

17. Maison ile santé à Schaerbeek, tenue par !II. Maeck 

18. Hospice ile Berthem 

1 O. Maison de santé à Evere, tenue par III. De Naeycr-Dupont . 

{ 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Hommes . 

Femmes. 

Hommes. 

TOTAL. 

20. Hospice S1-.Julicn à Bruges . 

21. - S'-Dominique à nrugcs . 

::2. Maison ile santé de S1-l\lichcl lcz-Brugcs . 

23. Hospice de $''-Anne lez-Courtrai 

24. de Menin . 

25. d'Ypres. 

26. ile Thiclt . 

TOTAL. 

j Hommes. 

( Femmes. 

Femmes. 

j Hommes. 

( Femmes. 

j Hommes. 

( Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Hommes. 

Femmes. 

Femmes. 

j Hommes. 

( Femmes. 

Femmes. 

j Hommes. 

( Femmes. 

( Hommes. 

{ Femmes. 

l Hommes. 

( Femmes. 

5 

6 

15 

11 

16 

7 

80 

67 

5 

10 

6 

1 

18 

23 

19 

3 

10 

(j 

1 

2 

5 

2 

5 

5 

10 

(j 

1 

25 

21 

5 

2 

2 

1 

2 

0 

6 

!) 

(j 

2 

2 

1 

2 

1 

2 

8 

5 5 

2 

Ei~~i 41 1 62 □-5 1 5 1 21 1 46 r:=1 L 1 1 1 1 1 1 • ~ 

_ j Hommes. 

( Femmes. 

) llommes.J. 

( Femmes. 

j Hommes. 

( Femmes. 

Femmes. 

5 7 15 22 4 11 15 

PROVINCE 

" 1 >) 45 45 • 2 2 n 4i • ., >) >) 14 14 • 26 26 

. 5 " 54 54 • 2 2 n 56 • >) >1 • • 8 8 • 2:5 23 

18 13 15 0 24 • • " 15 9 1 . 1 2 2 4 • n >) 

• • n • n • >) • • >) " . • n • • • • )) 

24 • 14 n 14 n >) • 14 . 1 n 1 7 • 7 1 • 1 

40 2 20 n 20 4 • 4 24 " 2 >) 2 10 • 10 5 • 5 

16 • 5 >) 5 n >) n 5 >) • >) • • • • 1 n 1 

10 21 i 8 15 1 4 5 8 12 2 4 6 2 8 10 • 5 5 

24 16 >) 10 10 2 1 5 2 11 • • • 2 2 4 2 4 6 

10 7 3 • 5 • 2 2 3 2 n ., >) 2 " 2 • n • 
10 5 5 ., 4 1 • 1 4 1 n n n 1 n 1 1 n 1 

>) 10 >1 1 1 >) • >) n 1 • 1 1 n >). . >1 • • 
12 >) 4 n 4 • n >) 4 n • n .. n • >) >) ., • ., 

>) " 5 n 5 .. n n 5 n 1 • 1 " >) . n ., • 
: . >) 1 . 1 • >) n 1 n • ., • n ., .. .. ., >) 

-· 5 1 • 1 n n • 1 • >) .. • >) n • >) 
i) • .. 

10 " 14 15 27 5 n 5 17 15 n - n >) 9 5 12 2 4 6 

21 " 14 6 20 1 n 1 15 (j 1 . 1 4 2 (j 4 3 7 

121 \ 220 
1 

~, ,_ 

225 81 102 12' 11 C)- 114 158 8 15 5\). 50 78 16 ·63 79 -û 

PROVINCE DE LA 
1 

1 17 C)- 187 5 18 21 2 15 li 5 53 2 10 12 1 18 5 4 7 _.:, 
15 181 1 19 20 4 8 12 5 C)- ,, 4 4 2 11 13 2 2 4 _, 
30 101 16 58 74 . 3 3 16 GI • 4 4 13 28 41 • 5 5 

18 127 7 -C) 50 >) 1 1 i 53 n 2 2 2 20 51 2 t il û- 

27 55 (j 24 50 n 2 2 (j 26 1 2 3 1 8 0 1 (j 7 
45 56 5 18 C)- 1 4 5 (j 22 5 t) 3 8 2 10 1 >) 1 -û 

50 5 11 • 11 n 1 1 12 >) • • . n " (j . >) . 
4 26 7 1 8 1 2 3 8 5 " • . 5 4 7 1 " 1 

(j 22 2 i 9 . 1 1 1 !) >) . . >) 1 1 " >) • 
n 4 >) t) . • n n n . n >) n . n >) " ,, .. 

" 5 n • • • " " " >) .. • . .. 
1 

n n n \ 1 •• >) 

'--'-- 
j 81!l j 1n 

1 
1214 10 1 \(j . 

~ 
216 58 255 8 57 45 ce 6 22 28 36 100 15C. 26 

1 

n 7 7 1 24 2 52 " 29 2 81 n n '(') !)8 }(') or_g~ 
>) 5 5 . 14 i 50 " 

C)/,. 7 74 >) >) 108 -4 

5 n 5 6 . 4 . 6 . 10 » Arrêté royal du 20 avril 181,5 • 30 n " 

1 n 1 - 8 n 5 . 8 " 15 " Arrêté royal du 5 mai 1854. 20 n n 

3 . 5 5 . 14 ,. 5 . 17 • >) 25 " " 
1 >) 1 4 • 2 >) 2 n 4 >) Arrêté royal du 15 décembre 1852. 15 • • 

--- --- 
8 12 20 24 58 34 102 19 55 Y.- 155 00 

1 
20() ,),) .. 

DE BRABANT • 

• 

3 

• 
2 

0 

1 

6 

7 

3 

2 

1 

5 

5 

1 

2 

3 

4 

3 

2 

4 

2 

9 

4 

5 

1 

5 

3 

10 

7 

• 

(j 

11 

26 

1 

5 

4 

2 

5 

)) 

• 
17 

1G 

45 

35 

5 

18 

9 

1 

2 

4· 

n 

11 

5 

.. 
25. 

5 

12 

4 

10 

6 

10 

11 

15 

2 

1 

2 

2 

1 

18 

3 

5 

5 

2 

2 

4 

22 

55 

14 

12 

16 

10 

• 
2 

2 

10 

19 

5 

5 

2 

12 

15 

5 

2 

(j 

5 

27 

27 

47 

18 

22 

22 

20 

11 

15 

2 

1 

4 

-10 

20 

: } Arrétéroyalilu !Oseptembre1852, l 
10 1 Arrêté royal du 28 décembre 1852. , 

: _ } Arrêté royal du 10 septembre 1852. { 

: } Arrêté royal du 5 septembre 1855. f 
15 

18 

8 

4 

7 

100 37 146 55 246 

Arrêté royal du 28 juin 1855 

Arrêté ministériel du 10 mars 1854, 
qui nccorde un délai jusqu'au i" octobre ts,.i. 
Arrêté ministériel du 10 mars 1854, 

qui accorde un dt lai de 2 ans. 

Arrêté royal du 12 juillet 1855. 

: . } Arrêté royal du '1!, nov=mlrre 1852. { 

5 1 1 
: } Arrêté royal du 51 mai 1855. { 

00 1 1 

(') D'après le projet de réorganisation. 
(!) Ou :100 francs par an, prix à forfait pour l'établissement des 

aliénés à An\'crs. 

50 

40 

25 

iO 

55 

20 

1G 

23 

18 

12 

6 

20 

;:;o 

15 

15 

50 or.eo 

25 

20 

10 

6 

!) 

tf.15 

cr.oo 

1r.25 

1r.25 

4 or,90 

ir.so 

455 154 

FLANDRE OCCIDENT ALE. 

2 20 22 8 51 8 75 12 94 20 !GO 
} Arrêté royal du 1" avril 1853 • . { 

20 (3) 180 { 1re classe, Ql,G7 
2• classe, or. 70 

.. 

1 trectasse, or.os n 17 17 4 54 (j i8 8 !)(j 14 1i4 12 1G8 !!• classe, er.es 

3 14 17 ie 49 9 110 21 93 50 205 ! Arrêté royal du 9 août 1855 . { 30 182 1 (') 

2 11 15 6 45 7 47 12 iO 10 117 n 150 Id. 

2 2 4 5 18 10 16 18 27 28 43 >) 24 55 1,i: 

3 1 4 15 3 1G 28 20 27 36 55 )) 41 41 Id. 

5 • 5 9 . 15 n 58 • 55 3 Arrêté royal du 28 juillet 1855. 55 5 Id.- 

n 2 2 ·4 6 5 11 5 12 8 25 
~ Arrêté royal du 2~ avril 1853 . . { 12 GO lrl. 

» 5 5 n 4 5 13 2 14 7 27 8 .GO Id. 

n • 1) 1) 1) n " • 4 >) 4 
} Arrêté royal du 1" mars 1855 . . { 3 i Id. 

1) n • " • " • 1) - 5 . 3 3 7 Jrl . ~, --- --- 
70 ·85 67 208 81 578 154 445 215 821 208 . lm; 1 

1 
1 

(3) C'est par exception cl provisoirementque l'hospice S'-Julicn avait 
été autorisé à recevoir :;~o aliénés. Cc chiffre devra être ramené à celui 
fixé par le règlement général et organique, c'est-à-dire à :;oo. 

(4) Les prix indiqués ci-contre ne dérogent pas aux. arran~emen!s 
faits par les communes avec les directions des établissements d'uliénés 
pour l'entretien à un taux inférieur d'aliénés valides' et propres aux 
travaux manuels ou domestiques. 

Ces prix sont applicables tant aux maisons de passage cl asiles provi 
soircs qu'aux établissements d'aliénés de la province. 

14 
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ÉT ADLISSEllIENTS. 

NOl\IIJRE 
d'aliénésexistant) -- 

ter janv. t8ti:5. 

ENTRÉES. 

Par 
première admission. Par réintégration, TOTAL 

GÉNÉRAL, 

SORTIES. xounnn D'ALIÉNÉS 
restant au 31 décembre 1853, 

Avec amélioration. 
..--_....;---------1- °"--,;.& -1- 
Prns. 1 Indig, 1 Pens.1 lndig.1 TotuJ. 1 Pons. Indig, I Totnl. l 'rens. Jndig. Pcns.1 •• Tolal. 

Avec guérison. - 
Pens.llndig. 1 Total, 

Aliénés 
retirés non guéris. 

--------~--- 
Pcns.1 Indig. l Total. 

Par décès. 

P,,,.1-::di, I ···~· 
TOTAL I En trultemenL I ' Réputés 

_G É NÉ n" L. réputés curables. incurables. 
~ ~ ------..------ 
Pens. 1 lndig. 1 Pens. 1 lndig. 1 Pcns. j lndig. 

TOTAL - 
Pens. 1 lndig. 

QUI MAINTIENT t'i\TATII.ISSE,IEH', 

NOllbRE ll'AL1bÉS 

qui peuvent étre admis 
d•ans lcsét:ibliueruenu. 

T&IJX 

des 

~l JOt:RNi ES D' BNTRETl BN 

Pensionn. Indigents, en 181i4. 

Ohseroa tions . 

PROVII\l'CJE DE LA 

27. Hospice des hommes à Gand. 

28. - des femmes à Gand . 

20. Maison de santé des femmes, rue d'Assaut 

;;o. - tin Sirop 

ol. Hospice des Frères de S'-Jcan-dc-Dieu 
-C) - du Grand Dérruinarre <>-. 

ü:5. - tin Petit Dérruinarre . 

M. - de Tcrrnonde. 

i>5. -· public de St-Nicolas. 

;;o. - du ZicT,liuys de S1-Nicolas 

57. - d'Alost. 

38. - de Yolsique-Ruddcrsbcve • 

sn, - de Lede, 

40. - de Basel 

41. - de Renaix . 

42. - de Ninove. 

43. Nevele. • . 

44. Hospice de Mons .- 

45. 

40 

47. 

de Froidmont , 

de Tournai (1) 

de Wez-Yelrain . 

48. Maison ile santé à Chièvres . • • • • . 

40. Hospice public de Liégc (•) 

50. 

51. Maison <le santé d'Ans et Glain lez-Liége 

TOTAL ••• 

ÎOTU. 

-52. Maison de santé, faubourg S's-Margucrite , à Liégo . . 

llommes. 

Femmes. 

Femmes, 

Hommes. 

Hommes. 

Femmes. 

Femmes. 

f Hommes. 

t Femmes. 

Hommes, 

Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

Femmes. 

{ 
Hommes. 

Femmes. 

Hommes 

f Ilommes 

~ Femmes. 

{ 
Ilommes 

Femmes. 

{ 
Hommes. 

Femmes. 

Hommes, 

Femmes. 

Femmes. 

f Hommes. 

~ Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

f Hommes. 

~ Femmes. 

f Hommes. 

! Femmes. 

Tout. 

(1)50 158 » 00 00 » 16 1G ., 76 )) 1 1 " 11 11 • 11 11 

('} 7 220 • 2!J 20 ., 20 26 . 55 )) 3 5 )) 20 20· )) 7 7 

G4 n 10 )) 10 4 )) 4 14 )) 4 )) 4 ü • 0 1 ., 1 
C)- )) 10 " 1!) 5 n 3 22 )) )) " ., 6 ., 0 • )) n -i> 

8 1 )) 1 1 )) • )) n 1 )) . " n 1 1 . ., ,, 
5 7 )) 1 1 )) )) n .. 1 ., • )) n 2 2 )) " )) 

t 1 )) )) • • )) n . )) » • )) . )) • • )) , • 
14 47 3 12 15 )) ., )) 3 12 • )) )) 2 5 7 ., 5 5 

17 44 4 10 14 )) 2 2 4 12 • . • 2 15 15 ., • . 
4 28 5 '5 10 1 1 2 0 6 )) . ., 2 4 0 " • )) 

C)- 28 4 8 12 t 3 4 5 11 • 1 1 • 4 4· )) .. • _.:, 
5 5 2 4 0 1 1 2 5 5 )) )) • 5 2 5 - 1 • 1 

10 1 • . , • • n n .. • • n n )) )\ n )\ n )) 

6 • 2 1 s )) )) ., 2 1 " )) )) 2 )) 2 • n )) 

• 2 )) )) ., • )) .. )) ., • )) n .. • • • • • 
)) 2 • • )) • )) • )) • )) • » • • )) )) ., .. 

10 17 7 0 15 )) 1 1 7 7 )) • • 1 1 2 2 1 3 

)) • ., )) • • • ,, • " • )) • ., • • • • )) 

• 1 • • • • • • .. • ., n n • n )) )) )) • - 
• 1 )) 1 1 )) )) )) • t )) • . ., 1 1 )) )) • 
1 5 .. 3 5 )) 1 1 )) 4 • • )) )) 2 2 • • n 

--- --- --- --- 
1 

1 
255 572 56 141 107 10 51 

1 
61 06 102 4 5 !) 24 00 !)0 4 22 26 . 

PROVINCE 

0 45 2 35 55 1 1 2 34 '12 12 4 4 
1 

)) " " • ., )) i 

2 52 n 54 54 • 1 1 . 55 • " • )) !) !) )) 5 3 1 

78 ' 15 2 5 5 1 1 51 0 15 1!) • » )) r, • • 1 1 

11 38 1 14 15 » 1 1 1 15 )) 1) )) 2 1 5 )) • • 
10 )) 1 )) 1 1 • 1 2 )) • • ,, • )) • • )) • 

(5) 1 ., 1 • 1 )) ., • 1 • » • n • 1) n • • • 
4 . 2 )) 2 » n • 2 • • • • » ., • D • • 
--- --- - --- - 

1 

,_ --- --- 
-81-s !)4 1 !Jl 13 94 107 1 5 4 14 97 2 5 5 2 25 25 • 

PROVINCE. 

15 65 8 10 18 1 2 3 0 12 • 1 1 3 10 13 1 1 2 

10 !)3 4 18 22 3 0 !) 7 24 » • )) 1 11 12 • 11 11 

24 1 28 )) 28 » n )) 28 )) • • )) 7 ., 7 1 » 1 

16 • 10 • 1!) • )) " 19 n 2 )) 2 4 n 4 2 • 2 

13 5 10 ., 10 2 " 2 12 n 1 . 1 5 2 5 3 » 5 

0 2 4 3 7 » n • 4 5 1 » 1 1 » 1 2 • 5 

88 104 75 51 104 0 8 14 7!) 3!) 4 1 5 10 2:5 42 !) 13 
1 

22 

: 

FLANDRE . ORIENT ALE. 

100 Un arrêté du G juillcl 1852, accorde ' . 31 51 » 54 n 20 50 50 180 " 1 203 (') or.80 un délai de 2 ans. .. 12 12 ., 42 ., 17 7 222 7 23!) Arrêté royal du 17 juillet 1852 • 230 ('/ er.so 
5 . 5 16 . 14 )) 48 n 62 . Arrêté royal du 25 août 1852 . 70 » • 
4 )) 4 10 " 5 • 32 )) 55 ., Arrêté royal du 2 septembre 1852. 40 0 )) 

)) •> » ., 1 ,., 1 8 )) 8 1 Arrêté royal du 25 août 1852 . 10 )) )) 

)) " • n 2 1 1 4 5 5 (i Arrêté royal du 10 mars l 855 . 6 7 .. . 
)) ., ., " • n )) 1 1 1 1 Idem . 2 2 . 
5 10 15 7 18 2 6 8 35 10 41 

} { fi 47 or.07 
• 4 3 7 6 10 5 7 12 33 15 40 17 57 or.07 

1 2 5 3 6 5 16 2 12 7 28 Arrêté royal du 27 avril 1852 . ., 60 or.ro 
n 2 2 n 7 12 17 16 15 28 52 " 40 40 )) 

• 2 2 4 4 1) ., 2 4 2 4 . 8 7 • 
1 • 1 1 • 1) • 18 1 18 1 Arrêté royal du 27 novembre 1852. 35 5 F." 
1 " 1 5 • 3 » 2 1 5 1 • 25 • 1 r. V 

)) ., n » • n • )) 2 ,, 2 
} Arrêté royal du 11 avril 1853 . . { • 4 or.10 

• 1) 1) » • » n • 2 )) 2 • 4 or.10 
1 4 5 4 (') 6 ., n 15 18 13 18 )) 5 20 or,75 
., . ., • ., ., » » • ., » 0 n 5 » 

)) n 0 )) n • n ., 1 n 1 " n 5 " 
>) • p • 1 • 1 • " n 1 . 0 7 " ,, 2 2 ;, 4 1 5 • • 1 5 " » • .. 
--- - --- --- - 22 68 !)0 54 101 44 01 225 512 - 207 003 200 683 

DE HAINAUT. 

,, 20 20 ., 42 5 15 5 22 8 55 • 7 30 l. 

or,75 
,, 9 - 9 » 21 1 27 1 19 2 · 40 » 8 21 

• 8 8 2 15 17 10 38 68 55 78 ., 50 100 or_73 

» !) 9 2 10 5 !) 5 54 10 45 Arrêté royal du 20 avril 1855 . JO 40 ., 

>) n >) » » 4 n 17 ,., 21 >, >) 2 I n ri 

1 n 1 1 • • » 1 • 1 n } {(5) n n • 
Anêté royal du 15 mars 1854 . . 

1 • 1 1 n • • 5 » 5 • 10 • • 

--2-1 59 " 6 86 32 59 70 "' "' 202 1 106 107 

DE LIÉGE. 

1 4 

1 

5 5 16 2 7 15 54 17 01 » » )) 1r.029/10 
• 11 11 1 53 10 17 12 67 22 84 Arrêté royal du 27 avril 1853 . 40 80 1 r.oo '/,. 
5 n 1 5 13 • 10 1 C)- 0 3!) 1 Arrêté royal du 20 mars 1855. 51:l ., 1r,50 _.:, 

1 
1 " 

1 1 !) • 14 • 12 • 26 • 52 

1 

• n n 

1 • 1 8 2 7 » 10 1 17 1 • 15 n 1r_50 1 

» 5 5 4 4 ., • 6 1 6 1 )) !) n • 
--- 

8 18 20 40 55 4!) 25 78 125 127 148 154 80 

(') Cc sont des nliénés i, la charge de lm;r famille, payant.une très 
foihle pension, 1, plupart au taux de la journée d'entretien fixé pour 
les indigents, · · : . · 

(2) Prix forfoil payé au directeur ùc l'établissemenl par les hospices 
de Gand. 

(3) 3 aliénés se sont évadés : 2 pe11sionnairc1 et l indis-enl. 

(4j L'hospice de Tournay ne reçoit que les aliénés appartenant i, 1, 
ville, 

(S) Un homme s'y trouve actuellement , par exception. 

(e) La suppression de cet établissement a été proposée. 



[N° 270.] ( 54 ) ( 5~ ) l N° 270.] · 

ENTRÉES. N0111BRE D'ALIÉNÉS 
, 

NOi\lllRE SORTIES. 
d'aliénés existant restant au 31 décembre 1853. NOJIDnr. »'Aulbis 

TAIJX 

ÉT A.DLISSEMENTS. 
DU Par ,_ TOTAL Avec amélioration. 

Aliénés TOTAL DATE DE L'ARRÊTÉ qui peuvent être admis 
ter janv. 181l3. première admission. Par rèintégention. 

G É N j; n At. 
Avec guérison. retirés non guéris. Par décès. 

En traitement Réputés TOTAL Je, 
Obse1·vatio11s. GÉN t;RA L. réputés curables. incurables. dans Jesét:iblim:menu. - - ·--~ JOVJ\NJtBS n'EN'TBETJI" 

Pens.1 lndig. Toto1.1 Pens. Jndig.1 Totol. P,,, 1 Indig I ••••:. P,ms.1 Jntlig.1 Totnl. 
------- ----- -~ Qlll lllAl:ITIENT L'l\T.\BLJSSEJIP.NT. - 1 

Pens. Jndig. Pens. Jndig. Pons. lntlig. Totnt. 
lndig. , T<1tal. Jndig. Pens. Indig. Pcns. lndig. Pens. Indig. Pensionn. Indigents. en 1854. 

Pens . Pons, 

.. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 
53. Hospice public à S1-Trond . . . . . . 

54. - ' des Sœurs de la charité à S1-Tronil. 

Hommes. 

Femmes. 

ÎOT.IL. 

Établissement de Ghccl . . . . . . • . . . . . . . . . • / Ilommes. 
( Femmes. 

ÎOUL. 

1. Province d'Anvers . 

2. - de Brabant 

3. - <le la Flandre occidentale. 

4. - de la Flandre orientale 

5. - de Hainaut 

G· - de Liége • 

7. - de Limbourg . 

TOTAL. 

Établissement de Gheel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TouL GÉNËn.lt. 

r, 20 3 ~o 13 1 ~+4 11 ~ 4 i" ~- · 2 1 4 9 28 G G 12 n n n G G n 1 1 2 1 3 

-1-4 1-;-o-,·rn ~-1 ._1 2 .. 10 ,-1-7 . 1 ~ o· 4 -;-1 7 

- -·-·-------~- -------~-~ -~- ----------~ --- ----- .. ---- 

2 

3 4 

5 

3 4 7 

2 

1 

3 

3 

4 

5~1 1M3 .21 4 20 
4 4 5 4 0 2G 11 30 

0 ~ -G-1 12 0 _ 47 15 50 

Arrêté royal du 28 décembre J 852. 

1,1. 20 

i5 

80 

20 155 

or.se 
Of.BO 

" 483 >) " . • >) " ,, 75 • ,, 

~- 
4 4 • 10 10 

• 450 . . • >) • " >) 55 n • . 1 1 n 3 3 
~ --- 

1 
053 150 5 5 

1 
13 >) • . • . n • >) • . • n 13 

RÉCAPITU 

5G 147 21 41 G2 )) 5 5 21 46 5 >) 5 7 15 22 4 11 15 

225 81 102 127 220 12 11 23 114 138 8 5 13 30 39 78 10 Go . 79 

21G 815 58 177 235 8 37 45 GG 214 0 22 28 3G 100 150 10 1G 20 

255 572 56 141 197 10 51 Gl GG 102 4 5 9 24 06 90 4 22 2G 

04 101 13 04 107 1 3 4 14 07 2 3 5 2 23 25 • 8 8 

88 104 75 31 104 G 8 14 70 39 4 1 5 19 25 42 9 l3 22 

14 57 9 10 25 1 1 2 10 17 1 5 G 4 3 7 3 4 7 
-- - -- -- -- 

048 2,027 552 G27 959 38 110 154 370 743 30 41 71 131 2GO 400 4G 137 183 -- ------ 
2,975 1,113 

033 )) >) ;, • n n 130 \. • n • 5 5 )) 13 15 

1 

-- -- -- 1 --:-1~ -- 3,908 332 027 95!1 58 110 154 1,243 30 41 71 151 274 405 196 

-~ 56 . 70 • • • • • 488 i . { or.zo 
Arrêté royal du 1" mai 1851. 100 700 pour tes mnlpropret. 

• 38 38 • 42 >) • • • • 403 cr.co 
proprn et palslbles. 

1 
• 94 94 >) 1112 >) . • • • 951 

1 1 

LATION.· 

I' 

8 12 20 1 24 38 ;;4 102 19 53 5; 155 

30 22 52 95 129 100 57 146 53 24G 00 

15 70 8!; G7 208 81 378 134 443 215 821 

22 08 90 54 101 44 91 225 512 267 003 

2 52 54 6 8G -q 59 70 · 143 102 202 o- 

8 18 2G 40 55 49 25 78 125 127 148 

1 3 4 9 15 6 12 9 ' 47 15 59 

-- -- -- ,_ 

86 245 531 295 092 546 704 079 1,S74 1,025 2,078 

-------- -- ----------- 
985 1,050 2,053 S,105 

" 94 94 112 >) . 951 
. -- -- 

80 339 425 1,007 1,050 
1 

2,053 4,054 



( 57) [~0 ~70.] 

ANNEXE C. 

CJRCULAIRE 

Relative à l'exécution des dispoeuions organiques et réqlemenuiires, 
concernent les aliénés. 

l" division, 2'•• bureau, u·· Hi,251. 

Bruxelles, le Hi mars rn:;::;. 

A .llJ/. les Coutemeurs. 

L'application intégrale de la loi du 18 juin 1 sr;o et du règlement général cl organique 
du ·1" mai 1851 SUI' le régime des aliénés, était subordonnée à certaines mesures préa 
lables qui approchent de leur terme. La commission supérieure d'inspection, nominée 
par arrêté royal du 18 novembre 1851, à l'effet d'examiner les demandes pour l'autori 
sation ou le maintien des établissements d'aliénés, de vérifier l'exactitude des renseigne 
ments donnés à l'appui de ces demandes, rie procéder à la visite cl à l'enquête qu'elles 
nécessitent et d'éclairer le Gouvernement sur les décisions 11 prendre, vient de terminer 
sa mission. A la suite des rapports successivement transmis 11 l'administration supérieure 
par ladite commission, un certain nombre d'établissements ont <léjà été autorisés sous 
certaines conditions, la fermeture de quelques-uns a été ordonnée conformément aux 
dispositions de la loi, l'instruction se poursuit pour les autres, cl aboutira sans cloute pro 
chainement à une décision. On s'est occupé en même temps de l'exécution des dispositions 
de la loi et du règlement organique relatives au tarif des journées d'entretien des aliénés 
indigents, aux bases du tarif alimentaire, au mode de transport, ;1 l'établissement des 
asiles provisoires, à la tenue des registres, etc. Un projet de règlement-modèle a été 
transmis pour servir de type aux règlements particuliers que chaque établissement est 
tenu de formuler aux termes de la loi; une instruction rédigée par la commission supé 
rieure d'inspection et approuvée par mon prédécesseur le 1"' août 1852, donne les détails 
les plus précis , avec des dessins à l'appui, pour les arrangements intérieurs des établis 
sements; un règlement -spécial a été decrété pour la colonie d'aliénés de Ghccl, que l'on 
réorganise en cc moment sur des hases plus solides et plus rationnelles; enfin, par des 
arrêtés récents, il a été pourvu à la formation des comités <l'inspection qui, aux termes 
de l'art. GO du règlement organique du 1" mai 18~J, sont chargés, dans chaque arron 
dissement, de la surveillance spéciale des établissements d'aliénés cl des asiles provisoires 
et de passage. 
Pour compléter ces mesures, qui ont nécessairement absorbé un temps assez long, cl 

assurer, dans le plus bref délai possible, aux aliénés le bénéfice complet des dispositions 
décrétées en leur faveur, j'ai pensé, l\]onsienr le Gouverneur, qu'il n'était pas inutile 
d'appeler votre attention sur quelques-unes des dispositions dont il s'agit, et de vous 
donner quelques instructions positives sur l'exécution de la loi du 18 juin 1850 el du 
règlement organique qui en forme, pour ainsi dire le complément. Ces instructions con 
cernent spécialement les objets suivants : 
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1 ° Complément de la liste des établissements; 
2° Direction des établissements ; 
3" Organlsation du service médical; 
4° Organisation du service religieux; 
5° Conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations; 
6° Formalités à observer concernant les aliénés étrangers; 
1° Asiles provisoires et de passage; mode de transport; 
8° Entretien et régime alimentaire des aliénés; 
0° Registres, formules; 

10° Règlements d'ordre intérieur des établissements; 
I-1° Rapports annuels; 
1 t" Aliénés retenus dans leurs familles; 
15° Patronage des aliénés indigents. 

l. (;nmplément de la liste des établissements. -- Jusqu'ici il a ,;1é adressé an Département 
de la Justice de nombreuses demandes en autorisation ou en maintien d'établissements 
d'aliénés. Cependant, d'après les renseignements que j'ai recueillis, quelques établisse 
ments ont négligé de se soumettre à cet égard aux formalités commandées par la loi. Peu 
importe le nombre d'insensés, n'y en eût-il qu'un seul, encore faut-il que ces formalités 
soient accomplies. L'art. 2 de la loi du 18 juin est positif sur ce point. 1 Est considéré 
D comme établissement d'aliénés, toute maison où l'aliéné est traité, mé111e seul, par uue 
1> personne qui n'a avec lui aucun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a pas la qualité 
>• de tuteur, de curateur ou rl'administrateur provisoire. J) Toute infraction à cette règle 
expose celui qui s'en rend coupable à des poursuites et aux peines sévères comminées à 
l'art. 58 Lie la loi. Vous comprendrez saus doute ]a nécessité, Monsieur le Gouverneur, 
cle faire sans délai les recherches nécessaires pour constater l'existence des établissements 
de votre province où des aliénés, idiots ou faillies d'esprit seraient retenus sans autori 
sation, et d'avertir les chefs ou directeurs de ces établissements des conséquences Ià 
chcuses qu'entrainerait inévitablement tout nouveau retard dans l'envoi de leur demande. 

Les arrêtés d'autorisation ou <le suppression des établissements sont lormulés au Iur 
et 1t mesure de l'envoi et de la régularisation des documents qui les concernent. L'instruc 
tion qu'exigent certaines affaires entraîne forcément des délais, mais il n'est pas moins 
nécessaire de veiller, dans les établissements non encore autorisés, comme dans ceux 
dont la position a été légalisée, il la stricte observation des règles prescrites par la loi, 
en ce qui concerne les eu trées , les sorties, les registres, les certificats, l'inspection, etc. 
L'application de ces règles est commandée dans l'intérêt des aliénés, et les propriétaires 
ou directeurs des établissements ne pourraient les négliger ou essayer de s'y soustraire 
sans engager sérieusement leur responsabilité. 

li. Direction des'r!tablissements. - L'art. 15 du règlement organique du I" mai 1851 
détermine les conditions exigées pour la direction des établissements d'aliénés. Il ne 
suffit pas que les établissements soient approuvés, il faut encore que ceux qui les dirigent 
soient nominativement agréés par la députation permanente de la province où ils sont 
situés. Celte agréation , :Monsieur le Gouverneur, a son principe dans l'art. 1" de la loi 
du 18 juin 18~0, qui exige une autorisation pour ouvrir cl tliriqer un établissement 
d'aliénés, et dans l'art. 5 de la même loi, qui charge le Gouvernement de déterminer par 
un règlement général les obligations auxquelles sont soumis les chefs ou directeurs. Elle 
n'est pas une vainc formalité; elle a pour hut d'assurer la moralité et la capacité des per 
sonnes investies d'une autorité pour ainsi dire arbitraire sur des infortunés privés de 
raison et dont les plaintes, par suite, sont rarement écoutées. L'art. 14 du règlement exige, 
en outre, une autorisation spéciale, lorsque le directeur d'un établissement, soit public, 
soit particulier, est en même temps chargé de l'entreprise de l'entretien des aliénés. Le 
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motif de cette drsposuion est aussi puise dans l'intérêt des malades qui pourraient avon 
à soufîur des spcculauous immorales el qui doivent trouver dans l'honnètete et la solhci 
tude <le l'entrepreneur toutes les garanues auxquelles ils ont droit 

Le d101t d'agreauon entraîne nnphutcmeut le droit de ievocauon. La députation per 
manente est Juge des cas ou il convient de retirer l'agreauon accordee aux drrcctcurs 
d'eubhssements qui manqueiareut a leurs devoirs en abusant de l'autorite dont ils sont 
mvesns. (Art. 51 du règlement organique du 1er mai 18t.t } 

Dans le cas <l'ag1 eauon comme dans le cas de I evocauou, le 1 eglement général I eserx e 
le recours au Rot. Ce recours est suspensif, et l'on obsei ,c a cet egai d la règle pose- c1 

l'ait. 12:$ de la l01 pt ovmciale. 

III. Orgœmsatwn du service metùcai. - L'orgamsauon du ser vice medical dans les 
etabhssemcnts <l alienes a fixe a Juste tru c l'attention du legislatcur et du Gomerncment. 
De cette oigamsauon dépend en eflct , en g1 ande partie, le succes du 1 cgune et du tr.u 
temcnt auxquels sont soumis les msenses. La !01, en mvesussant les deputauons perma 
nentes du droit d'approuver tous les t101s ans le personnel des médecins et d'ordonner 
en tout temps la modrûcauon ou le remplacemmt de ce peisonnel , en cas de ncgligcn< e 
grave ou d'omissron des devoirs imposes aux medecins (art 5, n° 4"), a mis en quelque 
s01 te en leurs mains le grand mstrument de la reloi me qu'il s'agit de rcahser Il unpoi te 
que ces collèges apprecient l'rmportauce de la mrssion qu'ils out a remplir ,1 cet egaid et 
qu'ils s11Lo1 donnent l'appi obauon dm, medecms a des condruons posiuves de capacrtc et de 
dévouement. Le reglement 01 gamque speciue dans ses .n tu.les G, 7 , 8, 9, 10 et 11 les 
bases essenuelles de I' orgamsauon du service medical. \' ous veiller Cl, Mousteur le Gou 
verueur , ..i cc qu'elles soient suutemcnt observccs. 

IV Orçcnuano« du service religieux - Cc seivrce est un utile auxrhau e du service 
medu.al , l'acuou du pieue peul venir en aide a l'action du ruedecm. Les aheues force 
meut pnves de lem hber le dorven L l1 ou ver dans le- etabhssements où ils son l 1 etenus le:i 
secouis , les consolauons et les couseils que l'on assui e merne aux condamnes dans les 
prisons. 

L'art rn rlu règlement organique en exigeant qu'un aumomer soit auache a chaque 
étabhssemeut , ajoute que l'on avisera aussi aux moyens de disposer dans celui-cr une cha 
pelle ou un 01 atoire domesuque Tou telois celle dei ruer e p1 escn puon ne doit eu c obsei 
vee que dans les etablissements d'une cei rame importance, mais Il importe que dam, 
tous, sans exccpuon , les ahencs soient mis .1 même de remplir au besoin leurs devou» 
rehgieux .. 11 va de r:,01 que cette gaiant1c doit etreetendue auv malades professant d'autres 
cultes que le culte rathohque AuN les munsues de < c,;; cultes clonent-ils êu e admis, 
avec l'assentiment du medecm , à vrsuer en Lous temps leurs corehgtonnatrcv et a entre 
tenir avec eu" les rapports compatibles avec 1'01 dre , la drscrplme cl le regrme des ota 
bhssements 

V. Conâuums auxquelles sont subordonnees les autm isauons. - L'ait Ji, de la 101 du 
18 juin 18v0 stipule que les établissements existants ou ceux qui pourront être fondes a 
l'avemr , qui ne satisferont pas aux conrhuons voulues et dont les chefs ou directeurs 
refuseront ou seront dans l'impossibihte de les remplir , seront fer mes, la deputanon 
permanente entendue et apres enquête D'un autre côte, l'art 52 du reglcrnent orgamque 
du 1er mai ·18.'.>1 determme les ras ou l'autonsation accordée sera ietuee. TI est mdispen 
sable que les chefs ou directeurs des etnbltssements d'alienes se pénètrent bien de la portce 
de ces drsposiuons, lb doivent êu e convarncus qu'il est de leur intérêt comme de lem 
devoir de se conformer strictement aux prescriptions et aux mstrucuons de I'autorne 
superreure. Celle-ci a compus que, dans les commencements surtout, elle ne devait pas 
se montrer trop e\1grantc, qu'il fallait accot dei un certain dclai poui la réorgamsauon 
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et la ,·éformc des établissements; mais cette tolérance, motivée par les circonstances, ne· 
peut aller évidemment jusqu'à méconnaître la volonté du législateur. Les chefs d'établis 
sements sont donc tenus non-seulement de donner suite dans le plus bref délai possible 
aux instructions jointes aux arrêtés d'autorisation , mais encore d'observer toutes les 
dispositicns du règlement organique que l'on n'a pas cru devoir rappeler dans ces 
arrêtés. 

VI. Formalités à observer concernant les aliénés étrangers. - Les établissements belges 
reçoivent fréquemment des aliénés appartenant à d'autres pays. Cette circonstance sou 
lève naturellement la question de savoir quelles sont les dispositions législatives à appli 
quer en ce qui eoncerne la collocation d'aliénés étrangers. Aucune loi spéciale ne s'oc 
cupe de la question dont il s'agit; il faut donc recourir, pour la résoudre, à la loi 
générale qui, soit comme loi de police et de sûreté, soit comme mesure protectrice de 
la liberté individuelle, doit être appliquée aux étrangers comme aux Belges. (Art. 5 
du Code civil cl art. ·128 de la Constitution.) 

La seule difficulté sérieuse que puisse présenter l'application de la loi du 18 juin 1850 
aux aliénés étrangers est celle de savoir quel est, le cas échéant, le bourgmestre compé 
tent pour donner le visa prescrit par l'art. 7, 5° § 2 de ladite loi, pour autoriser la collo 
cation d'un aliéné étranger, sur la demande de toute personne intéressée. 

Aux termes de ce paragraphe, le bourgmestre de la commune oü se trouve l'aliéné au 
moment où sa collocation est demandee , est spécialement compétent à cette fin. Si donc 
l'étranger se trouvait sur le territoire belge lorsque cette demande est formulée, le visa 
devrait être donné par le bourgmestre du lieu où cet étranger résiderait même rnomenta 
tanément. 

Si, au contraire, la demande était faite pendant que l'aliéné se trouve dans son pays, 
le visa pourrait être donné par le chef de l'administration de la commune, domicile ou 
résidence de l'aliéné, sauf à observer ultérieurement, pour la signature de ce magistrat, 
les formalités requises pour lui donner toute créance. 

Indépendamment du visa du chef de l'administration communale, l'art. 8 de la loi 
exige la production d'un certificat constatant l'état mental de la personne à placer et indi 
quant les particularités de la maladie. Ce certificat peut, le cas échéant, être délivré par 
un médecin étranger. Cette formalité est au surplus soumise au contrôle institué par 
l'art. 11 de la loi, qui éloigne tout danger d'abus. 

Quant aux formalités prescrites par l'art. 10, l'application du 1er§ ne présente aucune 
ditliculté ; en ce qui concerne le 2° §, l'avis sera donné au fonctionnaire qui, à l'étranger, 
remplit des fonctions analogues à celles du procureur du Roi en Belgique, en lui laissant 
le soin d'avertir qui de droit. 

Moyennant l'accomplissement de ces conditions et de ces formalités qui excluent toute 
possibilité de fraude ou d'abus, les établissements belges peuvent être ouverts aux étran 
gers comme aux nationaux. En exclure les premiers serait poser un acte souvent contraire 
à l'humanité et qui lèserait des intérêts respectables. Toutefois, il doit être bien entendu 
que si le chef de l'administration de la commune étrangère refusait son visa, et si, pour 
une cause quelconque, on ne voulait ou ne pouvait remplir les formalités prescrites par 
la loi du 18 juin 1850, l'aliéné étranger ne pourrait être reçu dans un établissement 
belge. Les dispositions de cette loi sont impératives pour les étrangers comme pour les 
nationaux. C'est aux étrangers qui veulent faire admettre leurs aliénés dans les établisse 
ments belges à aviser et à se meure en règle. 

Yll. Asiles provisoires et de passage; mode de transport. - Les articles 18 il 20 de la 
loi de 1850 el les articles 40 à 54 du règlement organique de 18~1 déterminent les condi 
tions essentielles en ce qui concerne l'établissement et le régime des asiles provisoires et 
l'organisation du mode de transport des aliénés. L'art, 9tj de la loi communale, de son 
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coté, autorise les administrations communales à faire déposer, en cas de nécessité, les 
insensés et les furieux dans des hospices, maisons de santé et de sëeurit». Au premier 
abord, on pourrait supposer que celle dernière disposition est en contradiction avec le 
2" § de l'art. 19 de la loi du 18 juin 18W; c'est là une erreur contre laquelle il importe, 
~lonsicur le Gom·crneor, de prémunir les administrations communales. 

Que faut-il entendre par les mots: maison de sëcuriu , introduits dans la loi commu 
nale? Celle dénomination n'a peut-être pas été suffisamment expliquée lors de la discus 
sion de l'article. On peut, cependant, conclure de celle-ci que par maison de sëcuriu on 
n'a nullement voulu entendre les prisons. S'il s'était agi de ces derniers établissements, 
on eût certainement inséré le mol propre dans la loi au lieu d'employer un terme inusité 
jusque-là. 

La loi postérieure du ·tS juin 18~0 a été plus explicite: elle a formellement décrété, 
dans son art HJ, § 2, que, dans auc1m cas, les aliénés ne pourront être déposés dans wie 
prison ni conduits avec des condamnés ou des prévenus. Celle interdiction est positive; 
elle s'étend aux prisons de toutes les catégories, aux maisons de police municipale et de 
passage comme aux maisons de sûreté el d'arrêt. 
On comprend, toutefois, que, dans un cas d'urgence, l'administration d'une commune 

rurale, faute de locaux d'une sûreté et d'une solidité suffisantes, se voie dans la nécessité 
de séquestrer momentanément un aliéné furieux dans le local de la maison de police. 
liais celle mesure de précaution, excusable seulement au point de \'!JC de la force ma 
jeure, ne peut être considérée que comme un expédient transitoire, et l'administration 
qui y a eu recours doit s'empresser de prendre des mesures pour diriger l'aliéné vers un 
établissement autorisé à le recevoir cl rentrer ainsi 'dans la légalité. 

L'art. 20 de la loi stipule que les moyens de transport pour les aliénés indigents seront 
organisés conformément aux instructions que le Gouvernement transmettra il cet effet 
aux autorités locales. 

Aujourd'hui, ces moyens varient scion les circonstances et les localités; mais ils sont 
généralement insuffisants. Aussi arrive-t-il fréquemment que la défaut de soins et de 
précautions dans le mode de translation entraine des accidents et aggrnvc l'état des 
aliénés. 

l'ion prédécesseur, par une circulaire en date du 17 février 1852, a jugé à propos de 
vous consulter, Monsieur le Gouverneur, ainsi que vos collègues, sur les mesures i1 
prendre l1 l'effet de remédier aux. incouvéuients signalés cl de concilier, autant que faire 
se peut, l'intérêt des malades avec celui des communes ou des établissements chargés de 
pourvoir aux. dépenses qu'ils occasionnent. L'examen des avis émis à cette occasion m'a 
déterminé à arrêter, à Litre d'instruction, les dispositions suivantes : 

1. Il est essentiel de choisir, autant que possible, pour re transport, l'instant oi1 
l'aliéné est calme, d'éviter tout ce qui pourrait avoir l'apparence d'une arrestation rio 
lente. Ainsi, l'emploi des fers, des liens, des menottes doit être strictement interdit. En 
cas de résistance et de nécessité absolue 011 aura recours à la camisole ou à la ceinture de 
force, mais avec tous les ménagements compatibles avec la situatien du malade. 
2. Le malade à transférer sera vêtu proprement, et son costume sera en tous cas en 

rapport avec la saison. En hiver surtout, on aura soin qu'il ne puisse souffrir du froid. 
3. L'aliéné en voie de transfèrement ne pourra, :1 aucun titre et sous aucun prétexte, 

être confié à la garde de la gendarmerie el conduit de brigade en brigade comme cela ,t 
eu lieu fréquemment jusqu'ici. Il sera accompagné, jusqu'au lieu de sa dcstination , par 
un gardien spécialement chargé de veiller à sa sûreté et à ses besoins. En cas de nécessité, 
si le malade est violent ou dangereux, on adjoindra un second gardien, qui sera tenu 
d'obtempérer en tous points aux ordres du gardien principal spécialement responsable de 
l'exécution des instructions qu'il aura reçues de l'autorité compétente. 

La disposition qui précède s'applique notamment au transfèrement d'un établissement 
à un autre; quant à l'arrestation et au trnnsport de l'aliéné, particulièrcmen l dans les 
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communes rurales, de son domicile à l'asile provisoire, il peut y avoir lien de.reeourir 
à l'assistance soit de la police locale, soit à la gendarmerie, selon les circoustanccs et les 
besoins. · 
4. La translation aura lieu par voiture fermée ou an moins convenablement con 

verte, ou par le chemin de fer ou les voitures publiques, sauf à employer dans ce cas 
toutes les précautions commandées par les circonstances. 
Si l'aliéné transféré était agité ou furieux, ou si son contact avec d'autres voyageurs 

était de nature à être pour ceux-ci une cause de gène ou de danger, l'administration 
locale pourra recourir aux voitures cellulaires en s'informant des jours cl des heures du 
passage de ces voitures à la station la plus voisine, et en prévenant an moins 48 heures 
à l'avance l'administration de la sùreté publique à Bruxelles. Les frais de transport 
seront liquidés dans ce cas sur état transmis par ladite administration à la commune qui 
aura réclamé Je service. 

:i. Les transfèrements ne pourront avoir lieu que pendant le jour, du lever au coucher 
du soleil, et les distances ü parcourir chaque jour seront calculées de manière à prévenir 
toute fatigue excessive. A cet effet, l'itinéraire sera tracé jour par jour et étape par étape, 
sur l'ordre de conduite qui devra ètre remis au gardien conformément à l'art. 55, § 1" 
du règlement organique du 1 •• mai -18:;J. 

G. JI sera pourvu, pendant le trajet, à l'alimentation du malade d'une manière eonve 
uahle ; on lui interdira seulement l'usage de toute boisson forte ou spiritueuse. Le gar 
dien , de sou côté, évitera aussi tout excès qui pourrait compromettre son autorité ou 
aûaiblir sa vigilance. 
ï. Les gardiens pourront, selon les circonstances ou les instructions qui leur seront 

données, être relevés d'étape en étape, ou poursuivre leur voyage jusqu'à la destination 
définitive de l'aliéné. Dans le premier cas, ils communiqueront les instructions qu'ils 
auront reçues :1 leurs remplaçants; dans le second, ils se tiendront et se logeront, sinon 
dans la mème pièce, du moins dans un local aussi rapproché que possible ile celui qu'oc 
cupera l'aliéné, cl continueront à exercer sur lui une surveillance bienveillante cl auen 
live comme pendant la route. 
8. Le directeur de l'établissement vers lequel sera dirigé l'aliéné, de rnème que les 

bourgmestres des lieux d'étape, seront prévenus d'avance du jour et de l'heure de l'arri 
vée, afin qu'ils puissent prendre toutes les mesures nécessaires pour la réception. 

9. Conformément aux prescriptions de l'art. G:? du règlement organique précité, cha 
que gardien chargé de la conduite d'uu aliéné recevra uue feuille de roule ou uu ordre 
de conduite qui portera eu tête les dispositions qui précèdent, cl qui énumèrera, poin L. 
par point, les instructions spéciales qui pourront lui être données. 

L'art. 26 de la loi du 18 juin -1850 attribue au Gouvernement le droit de fixer par un 
tarif les frais de transport des aliénés. ~Jais la multiplicité des cas qui peuvent se pré 
senter, la variété des modes <le transport, l'impossibilité de prévoir à l'avance toutes les 
précautions et, par suite, les dépenses que pourra exiger la translation de tel ou tel 
aliéné, rendent pour ainsi dire impossible l'adoptiou à priori d'un tarif ûxe et invariable. 
En présence de celle impossibilité, le Gouvernement a pensé que ces détails pouvaient 
et devaient être abandonnés 1t la sollicitude de l'autorité provinciale sous le contrôle de 
l'administration supérieure. L'art. 58 de l'arrêté organique du 1., mai 185t' stipule, eu 
conséquence, que les frais de transport des aliénés passagers, dans le cas de l'art. 19 tic 
la loi précitée, seront arrêtés par les députations permanentes des conseils provinciaux. 
Mais il doit être entendu que celle mission ne leur est accordée q11'i1 titre de délégation, 
cl que le Uouvcrnemeut se réserve le droit de modifier cl ile rectifier les tarifs et les états 
des frais dont il s'agit chaque lois qu'il en recouuaitra la convenance ou la nécessité. 

10. Les frais occasionnés par les aliénés de passage dam, une localité donnent lieu, 
dans le système suivi actuellemcut pour le remboursement de ces frais, ;1 autant û'écri 
turcs 111ie s'il s'agissait du payement d'une somme considérable. Aussi, pour obvier à cet 
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inconvénient, une administration communale a-t-elle remarqué qu'il suffirait de faire 
payer directement, contre quittance en due forme, ces frais minimes par la personne 
chargée de conduire l'aliéné à sa destination et de pourvoir en route à son alimentation. 

J'ai trouvé cette remarque fondée, cl comme toutes les administrations communales 
du pays peuvent se trouver dans Je cas de devoir faire transférer des indigents aliénés 
dans un établissement éloigné de la commune, il y aura lieu, Monsieui· Je Gouverneur, de 
signaler la mesure dont il s'agit à l'attention des administrations communales de votre 
province et de les inviter à charger les personnes qui conduisent des aliénés dans un 
établissement à solder immédiatement les frais qu'ils peuvent occasionner pendant le 
trajet. 

VIII. Entretien el régime alimentaire des aliénés. - La loi du 18 juin 18~0 [art. 2G) a 
attribué au Gouvernement le droit de fixer annuellement la journée d'entretien des indi 
vidus placés dans les établissements d'aliénés par l'autorité publique, ainsi que celle des 
aliénés indigents passagers dans le cas rie l'an. H). L'exercice de ce droit présuppose 
l'adoption de certaines bases uniformes pour le régime des établissements. Aussi l'art. rn 
du règlement organique du t•r mai 1851 stipule-t-il que, dans chaque établissement pu 
blic et dans chaque établissement particulier recevant des aliénés indigents, l'alimenta 
tion, le coucher, l'habillement et généralement le régime des diverses classes d'aliénés, 
sont réglés par un tarif soumis à l'approbation du Gouvernement. 

L'initiative de la proposition de ce tarif' appartient aux administrations et aux chefs 
des établissements. Toutefois, le Gouvernement a pensé qu'il pouvait être utile, sinon 
nécessaire, de poser à l'avance quelques règles en ce qui concerne particulièrement 
l'alimentation des aliénés. Cet objet, Monsieur le Gouverneur, est d'une grande impor 
tance. Tous les médecins, toutes les personnes qui s'occupent de l'aliénation mentale 
ont constaté l'influence que le régime alimentaire exerce sur le traitement el la cure de 
cette affection. Pour expliquer le grand nombre d'incurables et l'excessive mortalité qui 
se font remarquer dans certains établissements, il suffit de voir la nourriture qu'on y 
donne aux malades. L'abaissement graduel du prix des journées, résultat d'une déplorable 
concurrence, n'a été possible qu'en réduisant de plus en plus la maigre pitance allouée 
aux pensionnaires. On est parvenu à cet égard jusqu'à l'extrême limite, et l'inhumanité 
des spéculateurs est allée jusqu'à mettre de pauvres aliénés au régime exclusif du pain de 
seigle el du lait battu. 
· Mais tout en comprenant le devoir de mettre un terme à de pareils abus, le Gouverne 
ment ne peut méconnaître la nécessité de concilier, autant que faire se peut, l'intérêt des 
aliénés avec celui des communes et des administrations chargées de leur entretien. Dans 
ce but, il a consulté successivement les an Lori tés provinciales et médicales, le conseil 
supérieur d'hygiène et la commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés, 
et ce n'est qu'après un ex:amen consciencieux et attentif, et sur le rapport de celle der 
nière commission, que j'ai adopté comme minimum de l'alimentation des aliénés indi 
gents les quantités suivantes par individu et par semaine: 

Viande crue. . . . 
Pain de froment ou de méteil 
Beurre 
Bière. . . . • . . . 

1 kilogramme. 
3 1/<J, 

400 granuncs. 
6 litres. 

Ces quantités pourront être diminuées d'un sixième pour les femmes et les enfants au- 
dessous de rn ans. ' 

Le tarif alimentaire, fixé conformément à cette base, et que chaque établissement est 
tenu de soumettre, dans le plus bref délai, à l'approbation de l'autorité supérieure, indi 
quera, en outre, les quantités de pommes de terre, de riz, de légumes frais ou secs, de 



[N° 270.] ( 64 ) 

fruits, de lait, d'œufs et, le cas échéant, de poisson qui entreront dans l'alimentation 
habituelle des malades, en déterminant spécialement le régime des jours maigres. 

Il est entendu que les quantités spécifiées ci-dessus constituent des moyennes qui pour 
ront toujours être modifiées en plus ou en moins d'après les prescriptions des médecins 
et eu égard à l'état et aux besoins de tels ou tels malades. L'intention du Gouvernement 
n'est pas de s'immiscer dans le traitement médical, mais seulement d'assurer aux aliénés 
une nourriture sufûsante et réparatrice. 

Quant à l'habillement, au coucher et au régime physique en général, on se rappro 
chera autant que possible des usages 'suivis dans les hôpitaux et les hospices ordinaires. 
Les aliénés peuvent en effet être assimilés, sous ce rapport, aux malades et aux infirmes, 
et il n'y a ·nul motif de leur refuser ce qui est accordé à ces dern iers. 

JX. Registres, formules. - La loi el le règlement organique déterminent les registres 
qui doivent être tenus dans chaque établissement d'aliénés. Ces registre sont au nombre 
de quatre, savoir: 

1° Le registre d'inscription prescrit à l'art. 22 de la loi et dont le modèle est annexé 
au règlement organique du '1°' mai 181>1; 
2° Le registre men li on né à l'art. 11 <le la loi et destiné à constater, pour ainsi dire 

officiellement, I'ét.1t mental du malade à l'époque de son admission et successivement, 
de mois en mois, pendant toute la durée de son séjour dans l'établissement; 

5° Le registre spécial mentionnant les cas de séquestration absolue dans les cellules 
d'isolement et la durée de celle-ci dans chaque cas (art, 20 du règlement); 

-1° Le registre médical prescrit 11 l'art. 10 du règlement précité. 
JI importe <le veiller, Monsieur le Gouverneur, 11 la tenue rrgnlièrc <le ces registres; 

en attribuant cc soin aux comités d'inspection (art. G8 du règlement), le Gouvernement 
compte sur leur exactitude. 

X. Rëglemcnts intérieurs des établissements. - Aux termes de l'art. 0 du règlement 
organique du '1'' mai 18tH, les propriétaires ou chefs des établissements sont tenus d'en 
rédiger les règlements intérieurs et de veiller à leur exécution. Ces règlements, qui em 
brassent-tous les détails du régime et de la discipline, doivent être soumis à la sanction 
du Gouvernement. A l'effet de faciliter le travail dont il s'agit, l'administration supérieure 
a fait réimprimer il y a quelques mois, dans les deux langues, le règlement arrêté pour 
les établissements d'aliénés de la ville de Gand. Les exemplaires de cc document qui vous 
ont été transmis, Monsieur le Gouverneur, sont destinés à être distribués aux établisse 
ments d'aliénés de votre province, qui y puiseront d'utiles renseignements. Immédiate 
toment après avoir reçu communication des arrêtés qui les autorisent, ils doivent se 
mettre en mesure de satisfaire aux prescriptions que je viens de rappeler. Les projets de 
règlements, après avoir été soumis à l'examen des comités d'inspection et à l'avis de la 
députation permanente de la province, seront transmis au Département de la Justice 
dans le pins bref délai possible. 

XL Rapports annuels. - L'art. 23 de la loi prescrit l'envoi annuel an Gouvernement 
d'un rapport sur la situation de chaque établissement, auquel doit être annexé le résumé 
du registre médical mentionné à l'art. 10, § 2 du règlement organique. L'art. 74 du 
même règlement fixel'époque de cet envoi dans le courant du mois de janvier. 

Toutefois, eu égard au délai apporté à l'approbation de plusieurs établissements et à la 
nomination toute récente des comités <l'inspection, l'exécution de ces dispositions pourra 
être différée jusqu'au commencement de 18:'l4.-. Dans l'intervalle, Monsieur le Gouver 
neur, les comités, au fur et à mesure de leur entrée en exercice, seront invités à com 
muniquer à l'administration supérieure des renseignements sur l'exécution des conditions 
posées dans les actes d'autorisation, ainsi que les observations que pourront leur sug 
gérer leurs visites. 
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XII. Aliénés retenus dans leurs familles ou chez des varticuliers. - Le relevé de la popu 
lation des établissements d'aliénés, comparé à celui des aliénés existant dans le royaume, 
prouve qu'un grand nombre de personnes atteintes d'aliénation mentale continuent ü 
jouir de leur liberté ou ne sont pas colloquées légalement. Les unes sont séquestrées indi 
viduellement chez des personnes étrangères à leur famille et qui, à titre d'entrepreneurs, 
rentrent de cc cher sous l'application de l'art. 2 de la loi du 18 juin 18ti0. Les autres, en 
plus grand nombre, résident dans leur domicile, dans celui de leurs parents on des per 
sonnes qui en tiennent lieu. Ce dernier cas est prévu par l'art. 21; de la loi rlu 18 juin 
1850, qui prescrit les mesures et les garanties dont les malades de cette catégorie doivent 
être l'objet. Pour assurer l'exécution de ces mesures, il sera nécessaire, Monsieur le 
Couvemcur , de faire le recensement exact de ces malades, et de transmettre aux juges de 
paix la liste de ceux dont le domicile aura été constaté dans chaque canton. Les juges de 
paix, de leur côté, provoqueront les déclarations de toutes les personnes qui détiennent 
.des aliénés à un autre titre que celui de chef ou directeur d'un établissement autorisé. Ces 
personnes doivent être averties des devoirs que leur impose la loi, et des conséquences 
fâcheuses que pourrait entraîner leur défaut de déclaration. 
Si l'on peul admettre, s'il est même désirable dans certains cas, que ries aliénés demeu 

rent chez leurs parents ou soient séquestrés séparément chez des personnes qui eu 
tiennent lieu, il importe d'éviter que celte faculté ne dégénère en abus cl ne devienne 
même parfois une cause de désordre et de danger. En conséquence, l'art. 5~ du règle 
mene organique du 1t' mai 18IH vous recommande, Monsieur le Gouverneur, de l'aire les 
diligences nécessaires pour vous assurer si, dans votre province, il se trouve des aliénés 
dont il y aurait lieu d'effectuer le placement d'otlice , dans l'intérêt de l'ordre et de la 
sécurité publics, dans l'intérêt de leur sûreté et dans celui de leur guéi'ison et de leur 
bien-être. En cas d'affirmative, vous provoquerez un arrêté de collocation de la députa 
lion permanente du conseil provincial, ou vous statuerez d'urgence aux termes du n° (i, 
~ 2, de l'art. 7 de la loi du 18 juin 1s;;o. 

Il convient aussi, conformément à l'art. 36 du règlement organique, d'inviter les 011~ 
decins des pauvres à visiter, dans leurs circonscriptions respectives, les aliénés indigents 
qui leur seront signalés et d'en informer non-seulement l'autorité communale, mais 
encore le Gouverneur de la province. 

On arrivera ainsi, ~Ionsicur le Gouverneur, à placer successivement dans les établis 
sements tous les aliénés qui, au dehors, manquent souvent des soins les plus essentiels et 
peuvent compromettre la sécurité des personnes au milieu desquelles ils résident. Les 
familles, de même que les communes, doivent être bien convaincues qu'il est de leur 
intérêt comme de celui des malades, de traiter sérieusement l'aliénation mentale dès son 
début , et que Loule hésitation ou tout retard sous cc rapport peut et doit fréquemment 
entraîner l'incurabilité el, par suite, l'aggravation et la prolongation des charges aux 
quelles on voudrait échapper. 

XJH. Patroncqe des aliénés indiqent«. - Parmi les attributions confiées aux comités 
d'inspection, les articles G8 cl il du règlement organique du 1er mai 1851 citent le pa 
tronage des aliénés indigents. Cette œuvre est digne rle toute lenr sollicitude. Lorsqu'on 
recherche les causes de l'aliénation mentale et que l'on songe aux circonstances qui peu 
vent entrainer des rechutes, on comprend la nécessité de suivre l'aliéné guéri et de lui 
prêter une assistance sans laquelle sa guérison ne peut se consolider. Les objections 
auxquelles ie patronage des condamnés libérés peut donner lieu ne s'appliquent aucune 
ment au patronage des indigents qui sortent des maisons d'aliénés. En ce qui concerne 
ces derniers, il s'agit seulement d'accomplir un acte de charité, et de poursuivre en quel 
que sorte au dehors le traitement entrepris et commencé dans les établissements. Les 
comités, pour remplir celle mission, obtiendront sans nul doute le concours empressé 

17 
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des chers, des administrations et ùes médecins des maisons d'aliénés, ainsi que celui des 
administrations charitables. 

Je me suis borné, dans cette circulaire, Monsieur le Gouverneur, à appeler votre 
attention et votre sollicitude sur quelques points essentiels , el à statuer sur certaines 
mesures que la loi et le règlement organique confient à l'initiative de l'administration 
supérieure. Témoin des abus auxquels la réforme qui nous occupe doit mettre un terme, 
vous comprendrez comme moi la nécessité d'imprimer à l'exécution de la nouvelle légis 
lation sur le régime des aliénés une impulsion ferme cl féconde. S'il vous restait des 
doutes sur tel ou tel point, si l'examen des dispositions législatives ou réglementaires 
vous suggérait des observations, je vous prie de me les communiquer sans délai, afin de 
compléter, s'il y a lieu, les instructions qui précèdent. 
J'adresse copie de la présente circulaire à Messieurs les Procureurs généraux près les 

cours d'appel, et je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de la faire insérer au illémoriat 
administrati] <le-votre province, pour l'information cl la direction de tous ceux qu'elle 
concerne. 

Le ,llinistre de la Justice, 

Cu. FAIDER. 

A~NEXE D. 

CIRCULAIRE RELATIVE AU RÉGIME ALIMENTAIRE DES ALIÉNÉS. 

Brutelles, le 8 avril ½853. 

A Il.JI. les Gouverneurs provinciaux. , 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

lia circulaire du 16 mars dernier ( Moniteur n° 97) contient des renseignements 
détaillés concernant l'exécution des dispositions organiques el réglementaires sur le ré 
gime des aliénés, el le chapitre Vlll s'occupe spécialement de l'entretien et du régime 
alimentaire. 

Vous aurez remarqué, :Monsieur le Gouverneur, que j'ai cru devoir adopter comme 
quantités minimum de nourriture à distribuer aus aliénés par individu el par semaine: 

Viande, avant 1:i cuisson. . 
Pain de froment ou de méteil 
Beurre 
Bière. 

1 kilogramme. 
5 '/, 

400 grammes. 
6 litres. 

Quantités qui peuvent être diminuées d'un sixième pour les femmes et pour les enfants 
au-dessous de 15 ans et doivent être complétées en tous cas, conformément aux indica 
tions de madite circulaire. 



( 67) [ N° iiO.) 

Ces quantités ont été arrêtées afin <le servir de bases aux tarifs du prix de la journée 
d'entretien à soumettre au Couvemement, en exécution de l'art. 26 de la lni du 18 juin 
-1850, et des articles 55 et !l6 du règlement général et organique approuvé par arrêté 
royal du 1er mai 1851. Aux termes de l'art. r;;, précité, les projets de tarifs pour les éta 
hlissements d'aliénés oü sont reçus des individus placés par l'autorité publique, les indi 
gents et les aliénés passagers dans le cas de l'art. 19 de la loi, doivent être soumis chaque 
année, par les députations permanentes, au ~linistre de la Justice dans le couron« du mois 
d'octobre. Les embarras inséparables d'une organisation aussi importante que celle du 
régime des aliénés n'ont pas permis jusqu'ici d'observer celle prescription, el il y a 
même impossibilité de fixer, d'après les nouvelles hases, le prix de la journée d'entretien 
pour l'année courante tout entière. Aussi, je vais soumettre an Roi un projet d'arrêté 
ayant pour objet de maintenir, pour le premier semestre de ceue a nuée, les tarifa 
approuvés par l'arrêté royal du 28 décembre 1852 (.lloniteur du 8 janvier -18~5, n° S) 
et par l'arrêté royal du 50 octobre 1852 (.llonileur n° 509); mais il importe que le régime 
alimentaire, tel qu'il vient d'être arrêté, reçoive son application à partir du 1" juillet 
prochain, et que, conséquemment, les nouveaux tarifs pour la journée d'entretien soient 
mis en-vigueur à partir de la même époque. 
J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint , Monsieur le Couverneur. un modèle d'état de 

proposition pour la fixation du prix de la journée d'entretien, étal que je vous prie de 
vouloir bien me faire parvenir le plus promptement possible, dument rempli et accom 
pagné comme justification, pour chaque établissement, du tarir dont il est parlé i, l'art. rn 
du règlement général et organique. 

Qnant aux frais de transport, le chap. VII de la circulaire précitée abandonne le soin 
de les fixer aux députations permanentes des conseils provinciaux; mais je désire, Mon 
sieur le Gouverneur, recevoir une copie du tarif qui sera arrêté pour cet objet par la dépu 
tauon de votre province. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir veiller à ce qu'à l'avenir les propo 

sitions de hi. députation, pour fixation du prix de la journée d'entretien, me parviennent 
dans Je délai fixé par le règlement général et organique. 

Le .Uinistre de ta Justice, 

CH. FAmEn. 

in 
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ASILRS PROVISOIRES OU DE PASSAGE. 

Bruxelles, le 28 juillet 1855. 

Circulaire aux Gouverneurs provinciaux. 

~foNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Pour qu'il y ait uniformité dans le registre des collocations destiné aux asiles provi 
soires ou de passage existant dans le royaume, j'ai fait dresser le modèle ci-joint de 
tableau que je vous prie de vouloir bien transmettre aux localités intéressées, pour 
qu'elles s'y conforment. 

Le Ministre de la Justice, 

Cu, Fsmsn. 

Asile proviso(re ou de pasJage 
de 

REGISTRE DES COLLOCATIONS. 

~OM, 
p-énoms cl sexe 

des 

J. 

1 DATE I DATE 

1 
du dépr1rl ile l'nsilc, 

de l'arrh êe, evee 
1 aree i œeeuon mention 
'!du lieu et de la date de b dtumaliiln 

du tlépnrt. t.léHnlliYc, 

i 
1 2. 

1'0:NTION 

de l'ordre 
de 

\ranslMlon. 

ai, 

! 
lllODE 

de 

transport. 

5 

NOJ\IS 
et qualltés des ngmu 

ou gardlens 
cb.nrgés d'acccmpcgnce 

les n\lén~-, : 

a. i, l'arrivée. 
/,_ nu départ. 

G. 

SIGNATURE 

dcs . 

gardiens. 

7. 
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TABLEAU INDICATIF 

Des localités où il existe des asiles provisoires ou de passage. 

l'l\OVI!\CES. 1 Arrondissements. 

1 

COMMUNES. Observatiolls. 

A11crrs. 

1 

{ 
Turnhout. 

Malines . 

Bral,ant . Bruxelles . 

Flandre orientale . 

Alost . . 

·Turnhout, Ilcrentbals. 
. - 

Lierre, Heyst-op-den-Berg et Ityrnenarn, 

Les autres communes do la province d' An 
vers ont pris tics mesures pour que, le 
cas échéant , les aliénés soient convena 
blement logés , traités cl surveillés. 

Bruxelles ( hôpital S1-Jcan ). 

Les villes de Louvain , Tirlemont et Diest 
possèdent tics hospices d'aliénés. 

Gand, Eecloo. 1 Gand (les hospices d'aliénés}, Eecloo , Lo 
vendegem, Ledeberg. 

S1-Nic1Jlas_ 

1 ... ,., ... , 

1 Termondc. 

1 

Alost (l'hospice des aliénés), Grammont, 
Appcltcrrc-Eychem, Gacrdcrrcro, Den 
derhautern I Denderwindeke, Esche-Sv 
Liévin, Grnotcnhergen , Goefferdinr,en, 
Haeltert , Hcrzcete , Iddergem, Lieffe 
ringen , Nederhasselt, Neyghcm, Oke 
gem, Ophasselt, Oultrc, Overhoulaere , 
Pollaere , Sarlardingcn , Schendclbeke , 
Smeerhebbe , Yloerscgem, Steenhuyzc 
_Wy11huy.zc, Voorùc, waerbokc . . , 

Aspclacre, Meldert , Moorsel . 

Erpe I Nieuwerkerke 

\' elsique cl Lede ( l'hospice des aliénés) 1 
Souegem, Ninove, Kcrkxken, Neder 
houlaero , Onkerzeele, Audcnhovc-S' 
Gcry. 

Anclenhovc-S1•-Marie, Burst, Erembode 
gem, Erondegern , Gysegem , Herder 
sem, Hofstade, Oordegem, Smetlede, 
Yleckem , Zonnc~em 

l S•-Nïcolas ( hospice des aliénés}. Lokeren, Basci, Belcclc, Beveren, Iiurght, Exaertle, 
S1-Gillcs (Wacs), Jlaesdonck I Kernseke , 

· J\Jeerclonck, Melsele, Nicukcrken , Ru- 
pelmonde, Sinay, Stekene, Tamise, 
Vracenc, Zwyndrechl. 

· Amlcnardc, Renaix (hospice des aliénés), 

I' Berchem, J\Iullem I Quaremont , Ruyen, 
Segelscm , Wanncgem - Lede, Iloore 
beke-S'<Cornille, 11oorcl,ekc-S"-Maric, 
Syngcm. . 

l Amvcgem, Volkcc:cm, Bevere, Eyne, Bou 
clc-5'-lllaisc, Boucle-Si-Denis , Edelaere, 
Elst, Leupegem, Oyckc, Boosebcke, Wor- 

i tcgem, l\factcrJ lllunckzwalm, Nedcr- 
\ Eenaeme , Wei en , Eenacrnc . . .. 

}

. Termonde ( hospice de), J3ur,genhont, 
Calcken, Dcndcrbelle , Lacrne , !\Iocr- 

- zeke , Opdorp, Ovcrmcirc, Uytbergen , 
1 Waesrnunster , Wetteren, Wieze , Zele. 

Une chambre de la maison corn 
ru une sera appropriée pour rece 
voir provisoircmeut les aliènes. 

Les aliénés seront placés dans une 
chambre d'auberge. 

li existe 'un asile approprié a ~• 
destination. 

l Des mesures ont été prises pour 
<Ju'il soit satisfait aux prescrir. 

( lions du chapitre IX du reg c l ment organique. 

Des mesures seront prisrs pour 'jllC, 
le cas échéant, les aliénés soient 
convenablement logés. 
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l>ROYINCES. coasusss. Obser11utio11s. 

Flamlrt oecidentalt. 

~ Soignies 
Hainaut · · · · ( Tournay 

liigr . - · · · 

limho11rg. . . 

L11:ttmho11r9. . . 

Namur. 

Verviers 

j Hasselt 
~ Toncres 

Namur. 

Dinant. 

JI n'existe point d'asiles prMisoires lbns l 
celle province. Le nombre tics établisse 
ments d'aliénés existants permet jusqu'à 
un certain point de SI: p;isscr de ces 
sortes d'a~iles. 

Enghien. 

Laplaigne, Templeuve. 

Les autres communes de la pro, ince pour 
roiront au placement pro, iseire des 
aliénés, le cas échéant. 

\'enierS. 

llasselt, S1-Troml, Maeseycl,. 

Tengres, Le-oz. 

Il n'existe pas d'asiles provisoires dans 
cette province. 

Namur. 

Dinant. 
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ANNEXE F. 

QlrARTIER AFFECTF~ AUX PRÉVENUS, ACCUSÉS ET co;xDAMNÉS ALIÉNÉS. 

Convention conclue entre M. le Ministre de la Justice et le Directeur de 
r hospice d'aliénés de S'-Dominique, à Bruges. 

ART. 1•·. 

En exécution du § ,f de la circulaire du Département de la Justice, en date du 
2U novembre n~ 351 , basée sur les dispositions de la loi du 18 juin 1850, et du règle 
ment organique du 1" mai 1851, ledit Département fera colloquer à l'établissement sus 
nommé les détenus atteints d'aliénation mentale, et le directeur soussigné, d'autre 
part, s'oblige à recevoir cl à faire traiter à l'établissement ces détenus, sur le pied des 
articles suivants. 

ART. 2. 

Le régime auquel les aliénés de celle catégorie seront soumis sera le même que 
celui des autres aliénés entretenus à charge des hospices et des communes. 

Le vêtement sera double pour les deux sexes, à savoir : 
En hiver, en laine; en été en toile pour hommes, eu colon pour les femmes. Le 

trousseau des hommes se composera des objets suivants: veste, pantalon, chemise en 
toile blanche, chaussettes, sabots, cravate cl casquctte ; celui des femmes sera composé: 
d'une jaquette, deux jupons, tablier, mouchoir de cou, chemise en toile blanche, chaus 
settes, sabots et bonnet de coton. 

Chaque individu sera couché à part dans des dortoirs soumis à la surveillance des 
gardiens, sauf l'isolement dans les cas de nécessité. Chaque coucheue se composera : 
d'un lit de fer, d'un paillasson en fougère ou en paille coupée, d'un traversin id., de 
deux draps en toile et d'une ou trois couvertures suivant la saison. 

La nourriture sera semblable à celle des antres malades de l'établissement, d'après le 
tableau du régime alimentaire inséré ci-dessous, fixé en conformité de l'art. 19 du règle 
ment général et organique du 1c, mai 1851 et des bases prescrites par l'arrêté ministériel 
du 16 mars ·l8tS5. 

(Suit le détail.) 
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AnT. 5. 

Les aliénés de la catégorie dont il s'agit seront, autant que possible, classés séparé 
ment dans un quartier composé de deux salles et de deux cours, au rez-de-chaussée. 
avec dortoirs correspondants à l'étage; les furieux cl ceux qui exigent une surveillano 
spéciale, seront isolés dans des cellules , avec cours. La surveillance dont ils devront 
être l'objet pourra être exercée simultanément par le comité d'inspection des établisse 
ments de l'arrondissement, aux termes <ln règlement organique du 1 •• mai 181'>1, 
chapitre IX, § 1 e,. 

ART. 4·. 

La journée des aliénés détenus est fixée à 90 centimes par individu, de l'un ou dt' 
l'autre sexe, et l'administration, en cas de décès, payera -12 francs pour frais d'inhu 
mation. Les états seront dressés tous les six mois et envoyés au Département de la Jus 
tice, par l'intermédiaire de M. le Gouverneur de la province. Le payement se fera par 
un mandat payable il Bruges. 

Mai ·1854. 

ANNEXE G. 

A.LlÉNÉS. - COMITÉS LOCAUX. - INSTRUCTIONS. 

,1 ilflll. les Gouvemeurs. 

Le Moniteur Belge du 28 décembre dernier, n° 565, renferme un arrêté royal, daté du 
21 du même mois, portant nomination des membres des comités locaux d'inspection 
chargés, aux termes de l'art. 21 de la loi du 28 juin 1850, de la surveillance des établis 
sements d'aliénés dans votre province. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien adresser aux présidents de ces 

comités une ampliation dudit arrêté pour être déposée aux archives du comité, et i1 
chacun des membres un extrait de l'arrêté en cc qui le concerne, et dè" faire procéder 
sans retard à l'installation des comités. 

J'ai eu l'honneur de vous envoyer des exemplaires des brochures el de l'ouvrage ci 
après indiqués concernant le régime des aliénés. Comme ils sont la plupart destinés aux 
comités d'inspection, il y a lieu de leur en transmettre, sans retard, un nombre d'exem 
plaires suffisant. Ces brochures contiennent respectivement: 

1. Loi du 18 juin 18v0 et règlement yénéral el organique; envoyés par lettres des 7 juin 
18tH et du rn mai 1852, 1'" division, 2me bureau, u0 14,446. 
2. Projet de règlemènt intérieur des établissements d'aliéné&; envoyé par loure du 21, 

juin 18i}2, 1 '" division, 2"'0 bureau, 11° '15,578. 
19 
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5. Traüë t/tét,rique et pratique des maladies mentales, par M. le professeur Guislain; 
envoyé par lettre du H septembre 1852, 1'8 division, 2m0 bureau, n° 15,875. 

.1,. Instruction concernant les arrangements intérieurs des établissements d'aliénés, en 
voyée par lettre du 7 septembre 1852, 1'1) division, 2me bureau, n° HS,792. 

5. Circulaire relative à l'exécution des dispositions organiques et réglementaires relatives 
aux aliénés, du 16 mars 1855~ F" division, 2me bureau, u016,251. 
6. Recherches statistiques faites dans les établissements d'aliénés à Gand, par M. le pro 

fesseur Guislain; envoyé par lettre du 26 novembre 1855. 

11 importe que les comités aient une connaissance exacte et complète des établisse 
ments placés sous leur surveillance; à cet effet, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, 
de mettre à leur disposition une copie ou un calque exact et certifié conforme par vous 
du plan de chaque établissement; il est nécessaire, eu outre, de leur communiquer en 
copie: 

1• Les observations auxquelles chacun des établissements a donné lieu de la part de 
la commission permanente d'inspection; 
2° Les arrêtés intervenus jusqu'ici ou qui interviendront sur les demandes en maintien 

ainsi que les conditions apposées clans lesdits arrêtés; 
5° Les arrêtés de suppression d'établissements. 

Immédiatement après leur installation, les comités devront s'occuper des travaux qui 
leur incombent aux: termes de la loi et du règlement général; un point qui doit appeler 
tout particulièrement leur attention et leur sollicitude c'est le régime alimentaire des 
aliénés et notamment des indigents. 
J'aurai l'honneur de vous adresser ultérieurement des instructions spéciales à cet 

égard. 
La réforme si nécessaire du régime des aliénés dépend , en grande partie, du zèle 

qu'apporteront les membres des comités d'inspection à accomplir la tâche d'humanité 
qui leur est confiée: ils ont une grande et belle mission à remplir, et je ne doute pas 
qu'ils ne l'accomplissent de la manière la plus utile, en justifiant ainsi la confiance du 
Roi et en méritant la reconnaissance du Gouvernement et rlu pays. 

Le Ministre de la Jus lice, 

Cn. FAIDER. 
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.\!'INK\E Il. 

RÉSUMÉ 

Des décisions prises par le Gouvemement pour l'interp1'élation de certaines 
dispositions de la loi du 18 juin 18~0. 

1. Un officier de santé ou un clnrurgien peu Hl délivrer le cerullcat dont parle l'art. 8 
de la 101 du 18 juin 1s;;O?- Résolue négauvement ; c'est un docteur en mëdecine qui doit, 
am. termes de la loi, délivrer ce ceruûcat. (lettre à li/. le Gouverneur de la Flandre occi 
dentale, m date du 19 août 18;;2, 1"- d1v1510n, 2"'e bureau, n° 1:,,G45.) 

2. biterprétat101l de l'art. 7 de la loi dt, 18 ;um 1800. - Lorsqu'une commune prend 
un arrêté de collocauon en vertu de l'art. 9;; de la 101 communale et de l'art. 7, n° ;; 
de la loi du 18 juin 18~0, cet arrêté n'a pas besoin d'être rendu exécutoire par la deputa 
non permanente du conseil provmcial., L'autorité locale compétente en prenant un tri 
arrêté agit comme pOU\'OJr, par mesure de police, et sa décision est exécutorrc. 
Lorsque l'autorité locale du lieu du dommle de secours veut séquestrer un rndigent 

par mesure d'humanité, en application de l'art. 7, n" 2, de la 101 precuée , la demande 
d'admission qu'elle forme n'a pas besoin non plus d'être rendue evccutoire par la dcputa 
uon: l'autorité locale agit alors comme tutrice naturelle de l'indrgent et elle tient te 
mandat tic la 101. Celle-ci trace pour ces deux cas les mêmes formalités : cc sont celles 
des articles 8 et 57 de la loi et des arucles 58 et 59 du règlemen l gencral. S1 l'art. 7, 
n° 6, appelle la députation permanente à 111tc1 venir dans les cas des n°5 2, 3 et 5, c'est 
que la légrslateur a supposé l'hypothèse où , soit Je.., parents. &01t l'autoute locale, negh 
géraient de recourir auv moyens que la prudence et l'humanité conseillent. Dans ce cas, 
le n° 6 et l'art. 5:, du règlement géuc1 al et organique autonsent , avec I aison , la députa 
uon à y suppléer et, -;'il ) a urgence, le parag1 aphe final de ce numéro mvesn t de cc drou 
le Gouverneur. (Lettre a .li. le Gouverneur de la prtnnnce d'Anvers, en claie du 10 noveinln e 
1852, 1 •• divrsron , 2"'0 bureau, n° 16,062.) 

54• La 10• colonne (corne des ceruücats d'adrmssion) du tableau modele 1 , annevé au 
règlement organique, dou-ellc contenu· la transcnpuon de la demande ou de l'ordre 
d'admrssron '! - La mention ou le résume de celte pièce à la 9° colonne et la transcup 
tion du seul certificat du médecin à la 10•, remplissent le Heu de la 101. 

5b. Est-ce au bourgmestre de la commune où est situe l'étahhssernent qu'il appartient 
de donner l'ordre de mise en liberté d'un aheue? (art. 15, 101 du 18 JUlll 1850).-Résolu<' 
afflrmauvement. (lettre a M. le Gouverneur de la 1n ovmce de Brabant, en date du 51 mm 
1855, 1r~ dlVISIOD, 2rn• bureau, n• 1 G,482) 

4. Inierprëtauon du chap. l'JJ de la loi du 18 Jmn 18b0. - Les mterêts des alrénes 
peuvent être sauvegardés de deux maruèt es . 
t• En cas d'rnterdieuon , par la consntuuon d'une tutelle, 
2" A défaut de l'interdrcuon par la constuuuon d'un aduunrstrateur prousorre . pou, 

les aliénés qui ne sont pas places dans des etabhssements admimsues par des comrms 
sions d'hospices, l'admirnstrateur provrsorre est designé par le tribunal de prernièi e 
instance (art. 2ü de la l01); l'adrmmstrateur provisorre est désigné par la comrmssron d(•~ 
hospices, lorsque les aliénés sont placés dans ces derniers établissements (art. 30). 

20 
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Aux termes de l'art. ïO 1111 règlement organique du t" mai i85·1, les comités d'inspec 
tion provoquent , s'il y a lieu. la nomination d'adrninlstrateurs provisoires , mais ils ne 
peuvent remplir eux-nièmes ces fonctions de plein droit. Pour les aliénés placés dans les 
hospices, il importe que les comités s'eutendent avec les administrations de ces établis 
sements, cl cela ('S! d'autant plus focile que généralement les commissions d'hospices 
sont représentées dans les comités d'inspection. C'est le cas notamment pour le comité 
de l'arrondissement de Canù. 

11:iis il n'est pas nécessaire ile pourvoir dans tous les cas à la nomination d'administra 
teurs provisoires; celte nomination, c111i entraine toujours certaines formalités et 
certaines lenteurs, est superflue lorsqu'il s'agit d'aliénés indigents qui ne possèdent ni 
biens, ni patrimoine et dont tout l'avoir se home i• uu modeste mobilier, à quelques 
épargnes, à un métier, des outils, etc. Dans cc cas, l'intervention du patronage est 
seule utile et le comité d'inspection auquel est couûé cc patronage, aux termes des arti 
cles li8 cl 71 du règlement organique, peut prendre les mesures nécessaires pour cou 
server ;1 l'aliéné transféré dans un établissement ses modiques ressources. Eu agissant 
dans ce sens cl dans ces limircs, le comité d'inspection de l'arrondissement de Gand a fort 
bien compris sa mission. Cc n'est que s'il surgissait quelque opposition qu'il conviendrait 
qu'il s'entendit avec la commission des hospices pour la nomination d'un administrateur 
provisoire conformément à la loi. 

Il entre dans les attributions du comité d'inspection de veiller 11 cc que les revenus 
d'un aliéné soient consacrés au soulagement de sa position (art. iO du règlement généra! 
cl organique), et il appartient conséquemment au comité de prendre des mesures pour 
faire cesser les abus qui pourraient se produire sous cc rapport. li convient toutefois de 
procéder, dans l'espèce.avec ménagement et discrétion, car il s'agit ici d'une tâche fort 
délicate. (Lellre à M. le Gouverneur de la Flandre orientale, e,i date du 13 octobre 1853, 
1"' division, 2m• bureau, n° 1G,:;30.) 

5". La vis ile trimestrielle du juge de paix à l'aliéné séquestré chez des particuliers, 
ordonnée par l'art. 25 de la loi du 18 juin 1850, doit-clic aussi avoir lieu lorsque l'aliéné 
est en liberté'! - ta visite trimestrielle dont parle l'art. 2:, ne concerne que les aliénés 
qui sont en état de séquestration et qui sont privés de leur liberté. 

5•. Comment If! juge de paix sera-t-il informé qu'il ) a séquestration d'un aliéné précé 
demment en liberté? - Le juge rle paix en sera informé par la personne qui opère la 
séquestration', car celle-ci ne peut avoir lieu sans les formalités prescrites par l'art. 25, 
et la séquestration d'un aliéné sans l'accomplissement de ces formalités constitue un délit; 
dans ce dernier cas, le juge de paix l'apprendra de la même manière qu'il reçoit connais 
de tout autre délit. 

5'. Quel mode sera suivi pour le payement des honoraires du médecin désigné par le 
juge de paix : a. quand l'aliéné est indigent; b. quand il est dans une position aisée?- Les 
frais de délivrance des certificats dont il est question à l'art. 30 du règlement général et 
organique du 1er mai 1851, et le payement des honoraires du médecin, dans les cas de 
l'art. 25 de la loi du 18 juin 1850, doivent être supportés par l'administration de bien 
faisance ou la commune, domicile de secours, lorsqu'il s'agit d'un indigent, et par la 
famille, lorsque l'aliéné n'est pas indigent. 

;;•. Quand il n'y a pas de médecin des pannes, que doit faire le juge de paix? ce mé 
decin sera-t-il remplacé par un homme de l'art désigné par la commune ou par cc ma 
gistral? -- C'est au juge de paix qu'il appartient de désigner le médecin qui visitera 
l'aliéné, et s011 choix n'est pas limité au médecin des pauvres, bien qu'il soit à désirer 
que celui-ci soit choisi de préférence lorsqu'il s'agit de la visite d'aliénés indigents. 
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:;•. Lorsqu'un prévenu ou un accusé acquitté pour cause d'aliénation mentale, ne 
présente aucun danger pour la sûreté publique, y a-t-il lieu de le transférer dans l'éta 
hlissement adopté par le Gouvernement, aux termes de l'art. 12 de la loi'! - C'est au 
procureur du roi qu'il appartient d'apprécier les circonstances ; il peut faire placer 
l'aliéné acquitté dans l'établissement qu'il désigne (art. 40, § 2, du règlement organique 
du ,1e, mai 1851) ou le remettre à sa famille. 

:/. La pudeur publique, outragée accidentellement ou habituellement par un aliéné, 
n'est-elle point.une cause suffisante pour provoquer la séquestration? - Aux termes de 
l'art. 95 de la loi communale, le collège des bourgmestre cl échevius est chargé du soin 
d'obvier et de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par les 
insensés et les furieux laissés en liberté. 
S'il y a nécessité de déposer la personne de l'insensé ou du furieux dans un hospice, 

maison de santé ou de sécurité? il y sera pourvu par le collége , à la charge d'en donner 
avis dans les trois jours au juge de paix ou au procureur du Roi. 

Cette disposition répond à la question, 

59• N'y a-t-il pas lieu à la provoquer également lorsqu'une idiote adulte est ou peut 
devenir victime de la brutalité de? personnes de l'autre sexe? - Le 2" § de l'art. 9:; 
répond également à cette question. Ce sont des questions de fait :1 résoudre selon les 
circonstances. 

5". Le juge de paix a-t-il droit à une indemnité lorsqu'il se transporte hors <le sa rési 
dence en exécution de l'art. 25? En cas d'aûirmatlon, quelle est la quotité et le mode de 
payement de cette indemnité?- Les frais de déplacement auxquels ont droit les juges 
de paix à l'occasion des visites qu'ils sont tenus de faire en exécution de l'art. 25 de la 
loi du 18 juin 1850, seront imputés sur l'allocation portée au budget pour frais dejustiee 
et réglés conformément au tarif des frais de justice criminelle. 

51
• Quel serait le moyen de coercition ;1 employer pour contraindre la famille qui se 

refuserait à désigner son médecin en conformité de l'art. 2,'5? -Si la famille ou les per 
sonnes intéressées refusent de désigner un médecin, on leur appliquera la disposition 
pénale de l'art. 58, § 2, de la loi du 18 juin 1850, et, dans ce cas, le juge de paix pourra, 
soit désigner d'ofllce le médecin à la place des parents ou des personnes qui en tiennent 
lieu , soit inviter le médecin des pauvres à remplir cet office : les parents sont tenus à 
payer les honoraires, à moins qu'ils ne soient indigents. Dans celle dernière hypothèse, 
les honoraires tombent à charge de l'administration des secours de la commune. 

~i. Les deux médecins dont parle l'art. 25 de la loi doivent-ils opérer simultanément'! 
- Il est impossible de poser, à cet égard, une règle absolue, tout doit dépendre des cir 
constances de fait qui peuvent se présenter. 

5'. Le juge de paix doit-il être accompagné de son greffier dans les visites trimestrielles'! 
- L'attribution des articles 2t et 25 ile la loi du 18 juin 1850 est personnelle au juge 
de paix. Il peut donc dresser, le cas échéant, procès-verbal lui-même, de sorte que 
l'assistance de son greffier est inutile. (Lettre à M. le Gouvemeur de la province de Namur, 
en date du 4 mars 1854 1,.. division 2mc bureau n° '66~6 ) 

, ' ' l 6D~J' 



[ N° 270.] ( 78 ) 

ANNEXE 1. 

PROGRAMME 

Des rapports médicaux sur les établissements d'aliénés. 

L'art. 23 de la loi sur le régime des aliénés impose aux chefs des éiablisssments 
d'aliénés l'obligation de faire parvenir au Gouvernement un rapport mensuel sur l'état 
sanitaire des malades. Divers anicles du règlement organique font mention des cas 
spéciaux sur lesquels les chefs auront à fixer leur attention. 

Le chef désigné dans l'art. 23 de la loi est évidemment le médecin de l'établissement, 
seul juge compétent de ce qui concerne les malades qui lui sont confiés. Le§ 2 de l'art.10 
du règlement organique veut même que les médecins fournissent des extraits de leurs 
registres de clinique. Leur rapport ne saurait donc être confondu avec les renseigne 
ments que doivent donner les comités d'inspection, et dont les motifs sont indiqués dans 
l'art. 68 du règlement organique. 

C'est, au reste, par l'homme de l'art que doivent commencer toutes les réformes 
utiles, et c'est à ce fonctionnaire, partout où sa mission spéciale est bien comprise, que 
viennent aboutir toutes les propositions importantes relatives aux divers services. C'est 
ainsi que le médecin aliéniste résume en I ui , pour ainsi dire, le pouvoir unitaire de tous 
les fonctionnaires de l'établissement. Considéré à ce point de vue, il est l'agent principal 
de l'asile, il en est l'àme , le chef, le principe intellectuel coordinateur; c'est ainsi que 
ses fonctions ont été définies par tous les maîtres de l'art, et qu'il se trouve représenté 
dans tous les bons établissements existants. 

C'est donc de ce fonctionnaire qu'émaneront tous les renseignements sur la vie intime 
des institutions, sur le traitement des maladies auxquelles elles sont consacrées, tandis 
que les rapports des comités d'inspection doivent avoir principalement un caractère de 
contrôle et d'investigation administrative. 

Le moment est venu de tracer aux. médecins de nos établissements la voie des réfor 
mes, en leur rappelant la haute mission qui leur est dévolue, et en les invitant à fournir 
leur· contingent à la science par la rédaction du rapport annuel que, la loi et les règle 
ments prescrivent. 
Pour faciliter ce travail important et lui donner un caractère unitaire, il sera conve 

nable d'indiquer aux susdits fonctionnaires les points auxquels devront se rapporter leurs 
investigations. 

A titre d'encouragement, le Couvernement pourrait s'engager à publier les rapports 
les mieux. conçus. On pourrait laisser aux médecins en chef la faculté de se faire rem 
placer, pour ce travail, par leurs médecins adjoints, s'ils croient pouvoir ainsi stimuler 
leur zèle. 

Les rapports médicaux devront passer en tous cas par l'intermédiaire <les comités 
d'inspection, ainsi que le veut l'art. 23 de la loi, pour être transmis par ces comités, avec 
leurs observations, s'il y a lieu, a l'administration supérieure. 

On croit devoir rappeler aux intéressés qu'ils pourront trouver dans les recherches 
statistiqnes faites sur les établissements de Gand, les formules de plusieurs des renseigne 
ments indiqués dans le programme qui suit. Ces recherches ont été envoyées dans le 
temps à tous les médecins de nos établissements d'aliénés. 
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PROG RAllllŒE. 

1. - Indiquer le chiffre des aliénés existant à l'établissement le 51 décembre 18 ..... 
son accroissement ou sa diminution; faire ressortir les causes de cette oscillation si cl le 
se fait observer. 
Indiquer, dans la population générale de l'établissement, le nombre des aliénés tran 

quilles, celui des aliénés simplement agités et 'celui des aliénés violents; faire connaître 
le chiffre 

Des gâteux (malpropres, atteints d'i ncontinence d'urine, etc.), 
Des paralytiques, 
Des épileptiques, 
Des idiots et imbéciles, 
Des mélancoliques. 

Mettre ces données en rapport avec le principe du classcmen t des aliénés; faire res 
sortir les ressources ou l'absence des ressources que l'établissement pourrait présenter 
à cet égard; signaler les dispositions des lieux., les circonstances et les arrangements 
tic service capables de faire naître le calme ou l'agitation parmi les malades. 

II. - Indiquer le chiffre des entrées pendant l'année 18 .... ; faire ressortir l'âge des 
malades prédisposant particulièrement à l'aliénation mentale, et le groupe des causes qui 
se sont le plus souvent présentées; faire des recherches sur les causes héréditaires; dis 
tinguer, parmi les admissions, les cas curables, douteux, incurables; rechercher sur le 
chiffre de la population sédentaire de l'établissement quel était, au 51 décembre 18 .... , 
le nombre des cas curables, incurables et douteux. 

III. - Indiquer le chiffre total des sorties qui ont eu lieu pendant ladite année; énu 
mérer parmi les sorties les cas de guérison, d'amélioration notable et de sortie sans 
guérison; donner le chiffre des convalescents restés dans l'établissement au 51 décem 
bre 18 .... Il conviendrait, en outre, de faire une mention spéciale des cas remarquables 
de guérison qui auront pu être observés. 

IV. - Indiquer le chiffre des décès qui ont eu lieu pendant l'année 18 ... ; énumérer 
les dernières maladies auxquelles les aliénés ont succombé; en tirer des conclusions 
scientifiques; faire connaitre les maladies qui ont été traitées à l'infirmerie dans le cou 
rant de la susdite année; faire mention des particularités qu'aura pu fournir l'autopsie 
cadavérique. 

V. - Faire ressortir, d'après les résultats, la valeur curative des moyens qui ont été 
employés dans le traitement des aliénés; cri d'autres termes, dire à quels modificateurs 
doivent se rapporter les guérisons obtenues; indiquer le nombre des malades occupés 
dans l'établissement, et spécifier les travaux: auxquels ils se l ivrcnt; faire ressortir l'in 
fluence que ce genre de distraction peut exercer sur les aliénés considérés dans les 
diverses périodes de leur maladie. 

Donner le chiffre des malades qui ont pris des bains; indiquer la température de ceux-ci 
ainsi que le chiffre collectif des heures passées aux bains pendant l'année; indiquer le 
nombre des cas <le séquestration cellulaire qui ont eu lieu dans le courant de ladite 
année 18 ... , ainsi que le total des heures pendant lesquelles les différents aliénés ont 
été enfermés dans leur cellule; indiquer en même temps les motifs de l'cncellulement. 
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Faire eonnaltre, :,'al ) a l1cù, l'action des médicaments employés; en tirer des con 
clusions sciennhques. 

Déc1·11l' l'clat des bibliothèques; dire s'il y a un certain nombre de livres mis à la d1!, 
posuiou des ahénés ; larre connaitre s1 l'on fait des lectures adaptées à la généralité de, 
malades, et par qur clics sont faites; s'il custe on &'1I convient <l'établir des écoles, n 
pour quelles categoncs de malades. 

Faire ressortir l'uuhté qu'il ) ,1 de créer dans les étabhssements des lnbhothèqucs ,1 
l'usage des toncuonnarres. mdrquer les ouvrages qui convrendraient particuhèrernent J 
celte fin 

n - Adapter les cluflres qui ressoi uront des pomts mdrques à des proportions cen 
tesimales ou mrllesunales; adapter Je tout :i la cousidérauon des SC\CS. 

\ Il. - Faire ressortir la position qui a etc faite auv médecins: s1 cette posiuon est 
en rapport avec l'importance du poste qu'ils occupent, s1 leur posuion , comme celle des 
autres toncuonnaires, est determmée par un règlement mterieur ; s1 les emolumcnls qu'rls 
reçoueut sont proportionnes aux se, vices e\1gcc; 

\l'l~E\E K'. 

DÉPOT DES ALIÉN(~S A L'HOPITAL S'-JEAN A BRUXELLES. 

RAPPORT DlJ MEDl:.CIN SI.JI\ L'EXERCICE 1853 

l M.U. les 111emb1e:. <lu Cemue d'mspectwn des etablissemen/s d'al1enes 
de l'arrondissement de' Bruxelles. 

MESSIEl.JIIS, 

Me conformant au, drsposiuons du reglement orgamque sur le régime des aliencs , 
j'ai l'honneur de vous présenter le résume du registre qu en ma qualité de medecm du 
dépôt des aliénés de l'hôpital S1-Jcan , j'ai tenu pendant I'annce 18i>3, pour les aliencs 
des deux sexes traites dans cet établrssement. Cc rcsume est trop concis, Je l'avoue, 
pour atteindre son but. li se ressent aussi de la precipuauou avec laquelle 11 a eté rédige 

~fats ,011s comprendrez bientôt, ~less1enrs, qu'il etart difficile qu'il en fut autrement 
Les disposiuons de l'art. 10 du règlement gcuoial et organique avaient eté mal in 
terpretees. Les intéressés avaiem pense qu'un tableau comprenant des renseignements 
recuerlhs d'après le modèle K, annexe à cc règlement, aurait suffi pour répondre aux 
prescrrpuous de la 101 

Or, c'était là une erreur; et cette erreur n'ayant été reconnue qu'à la dernier e séance 
du cormte d'mspeeuou , à peine quelques Jours m'ont été donnes pour parfaire un travail 
dont le fond exigcan des recherches aussi nombreuses que drfllctles, 
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Ces explications données, je vais entrer en matière par quelques considérations 
générales sur l'établissement qui fait l'objet de ce résumé. 

Il n'existe ni à Bruxelles ni dans l'arrondissement aucune maison de santé, aucun hos 
pice affecté au traitement des aliénés de la classe pauvre ou indigente. C'est à la colonie 
de Gheel, à Bruges, ou dans tout autre établissement général, où sont admis aussi des 
insensés de la classe aisée, que ces malheureux sont traités aux frais des communes de 
leur domicile de secours. Je ne dirai pas combien cette lacune, dans l'ensemble de nos 
institutions médicales, est regrettable ; seulement, je me permettrai de faire remarquer 
que c'est en quelque sorte au besoin instinctif de la combler qu'est duc la création 
de cet établissement spécial, vrai meut exceptionnel, appelé dépôt des aliénés de 
l'hôpital S1-Jean, asile provisoire et de passage autant que maison de santé. Aussi, les 
administrateurs de la bienfaisance publique se sont-ils vus obligés de réunir dans cet 
établissement les moyens généralement indispensables pour secourir immédiatement 
les malheureux prlvés <le leur raison, en .allcudanl l'autorisation légale et administrative 
nécessaire pour opérer leur translation , soit à Ghcel , soit dans des établissements 
d'aliénés d'autres provinces. On voit en effet au dépôt des cellules d'isolement et de 
süreté , des cabinets , des chambres particulières destinées aux malades dont l'état 
mental exige l'isolement, le repos absolu; des baignoires pour les deux sexes, un 
appareil de douches; une infirmerie pour les hommes, uue autre pour les femmes; 
deux cours ou 'préaux convenablement séparés; cl enfin, pour compléter l'organisation 
de l'établissement sanitaire, un personnel administratif et médical en rapport avec 
le mouvement des malades. 

Mais, eu dernière analyse, malgré le bon vouloir et celte sollicitude si empressée qui 
président à l'admission , à l'entretien, au traitement moral et médical, à tous les 
besoins de l'aliéné; malgré les soins que l'on met à éviter les inconvénients du transport 
des aliénés au dépôt, ou ceux de leur translation dans un autre établissement, l'étal 
actuel des choses ne saurait répondre aux exigences de la science et de l'humanité. 
Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, il est diflicile , sinon impossible, à cause 
du mouvement considérable et de la variété des affections mentales observées au 
dépôt, de séparer convenablement les aliénés paisibles des tapageurs, des turbulents, 
des furieux. 

Personne n'ignore que le grand air, la promenade, les distractions sont nécessaires 
aux lypémaniaques, aux mélancoliques, aux agités. Eh bien, au 1.hipùt, on est obligé 
de les enfermer dans des cours carrées, dont les murs élevés ont pour inconvénient 
de relléchir les rayons solaires et d'élever la chaleur de l'atmosphère intérieure ;1 un 
degré presqu'insupportable, 

Ajouterai-je que les conditions nombreuses exigées pour l'admission, et l'obligation du 
transfèremen l de l'aliéné entrainent des déplacements trop fréquents, l'irrégularité du 
traitement médical, la privation des rapports de famille, la chronicité de la maladie, 
la prolongation de la séquestration, et, sous un autre point de vue, l'aggravation des 
charges communales? Mais je ne puis sortir des li mi Les que je me suis imposées. Je me 
réserve d'ailleurs de faire ressortir les inconvénients du dépôt actuel, considéré comme 
maison de santé, et de proposer les améliorations dont il est susceptible, dans un 
mémoire que j'aurai l'honneur de présenter incessamment au Conseil général d'admi 
nistration des hospices. Pour le moment, je crois pouvoir me borner à donner le tableau 
du mouvement général du dépôt des aliénés, ainsi que l'exposé succinct du traitement 
médical auquel nous avons eu recours pendant l'année 1835. 

Mouvem~nl général de la pop1tlalion 11endant l'année 1853. 

Soixante-quatorze aliénés ont été admis pendant l'année ,1s:,3 : 40 hommes el 
34 femmes. 

21 
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Janvier. 
Février, 
Mars 
Avril 
Mai. 
Juin. 
Juillet 
Aoôt 
Septembre. 
Octobre . 
Novembre. 
Décembre. 

20 ans. 
50 - . 
40 -- . 
50 -. 
60 -. 
70 - . 
80 -. 

( 8~ ) 

ÉpOlptes de r admission. 
Hommes. Femmes. TMu .• - - - 

5 3 8 
?, 5 o 
3 2 5 
4 4 8 
2 a 5 
4 Ci HJ 
5 2 7 
2 4 ô 
U 2 8 
2 1 5 
1 li -t 
5 4 7 
- - - 
40 -, 74 ;,p. 

Ayes (approximativement). 
llommu. 1-·~1nmo. - - 

6 8 
·u 8 
10 10 
6 ,i. 
2 2 
;:, » 

" 2 

Professions. 

Sans profession 
Scieur de long 
Portefaix . . 
Capitaine de navire . 
Piqueur 
Tisserand . 
Domestiques 
Tapissier . 
Peintre. . 
•. Corroyeur 
Cabaretier ; 
Barbier. 
Agcnl <le police 
Éhénistes . 
Pharmacien 
Sellier . 
Jardinier . 
Cordonnier. 
Vitrier . . 
Rempailleur 
Rentier. 
Ajusteur . 
Mécanicien. 
'Tanneur . 
'l'ailleurs . 
Plafonneur. 

6 
i 
1 
! 
l 
J 
G 
1 
1 
1 
-t 
i 
1 
2 
i 
1 

1 
1 
i 

1 
2 
l 
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Femmes. 

- 
Sans profession 15 
• Cantinière 1 
Cuisinières. 2 
Lavandière. i 
Servantes . ::> 
Ménagères. 7 
Coiffeuse -1 
Modiste. 1 
• Couturière 1 

Formes morbides 
Hommes. Femmes, TouL. 

- - 
Manies. 15 io 25 
Lypémanics )1 6 6 
Erotomanie » ,f 1 
Démonomanie 4 )) 4 
Dipsomanie 6 1 7 
Manie suicide 2 1 5 

religieuse. 5 ,. 8 ,) 

ambitieuse 1 l 2 
omniscience. 1 )) ·l 

Transport cérébral . 5 2 7 
Démences. 5 4 0 
Imbécillité )) 3 5 

- -- - 
/10 54 74 

Causes. 
Hommes. Femmes. 

Ramollissement cérébral, apoplexie. 
Excès alcooliques . 
Contrariétés, chagrins . 
Ambition . 
Libertinage 
Frayeur 
Amour. 
Jalousie 
Religion 
Inconnues ou douteuses 
Tubercules . 
l\léningi te. . 
Hypocondrie . 
tpilepsie . . 

5 
!) 

7 
5 
5 
·l 

7 
1 
)) 

2 
)) 

1 
1 
!) 
t 
i 

)) 

)) 

li 

Complications. 

Démonomanie et phthisie pulmonaire . 
Protomanie et chlorose . . • . 
Lypémanie et ramollissement cérébral. 
Imbécillité et surdi-mutité 
:Manie et épilepsie . . 

(hommes). 
(femmes). 
(hommes}. 
(hommes). 
(hommes). 

(') L'astérisque indique l'admission par récidive. 
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· Lypémanie et fièvre typhoïde. . . 
Lypémanie et phthisie pulmonaire . 
Manie et apoplexie cérébrale . . 
Démence et méningite. • 
Démence et apoplexie cérébrale . 

(femmes). 
(femmes). 
(femmes). 
(hommes). 
(hommes). 

Sorties. 
Hommes. Femmes. 

Décès • . 
GuMisons . 
Améliorés . 
Transférés . 
Sans guérison. 

6 c,~ _;:, 

7 
56 
2 

4 
14 
5 

20 
1 

2 
9 
4 

-16 

Formes morbides considérées dans la guérison. 

Hommes. Femmes. 

Transport cérébral . 2 i 
lJémonomanie 3 )) 

Dipsomanie ,j )) 

Protomanie )) 

Manie suicide 2 )) 

Manie. 5 5 
Lypémanie )) 

)!:mie religieuse. )) ,J 

Guérisons quant aux âges. 
Hommes. Femmes, 
- - 

Environ 20 ans . 2 4 
50 - 6 4 
40 - 2 1 
50 - 4 )) 

--- - 
14 9 

Age dans les décès. 
Hommes. Femmes. 

Environ 28 ans . 1 )) 

50 - 1 )) 

40 - ,, l 
60 - )) 1 
74 - ,J )) 

- -· 
4 2 

Forme morbide considérée dans les décès. 

Hommes. Femmes. 

Dipsotnnnie 1 )) 

Manie aiguë . 1 
Transport cérébral ·I ll 

Jlt>mence 
- -- 
4 2 
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Saisons dans les décès. 
Hoa1111es. Femmes. 
- - 

Anil -1 )) 

Juillet . i i 
Septembre -f 1) 

Octobre J) 1 
Décembre. i )) 

- - 
4 2 

Traitement général. 

Le traitement moral, bien que d'une application fort difficile dans un établissement où 
ne dominent rien moins que les moyens d'instruction· et d'éducation , a néanmoins 
été d'une utilité relativement avantageuse. J'ai procédé en maintes occasions et avec 
succès par voie de remontrance , d'admonition, voire même par voie d'intimidation. 
La sœur de charité, affectée à mon service, gràce à la douceur angélique et à la 
fermeté de caractère dont elle savait faire un si noble usage, m'a prêté le concours le 
plus efficace. 

La promenade. l'exercice en plein air sont de peu d'utilité au dépôt. Nous en avons 
dit plus haut la raison 

Le changement de loge, d'étage ou de salle, ont exercé une heureuse influence sur 
l'esprit des lypémaniaques ou des malheureux (fUÏ se croyaient injustement opprimés. 

Dans le délire aigu, l'isolement a éré de la plus grande efficacité. 
Les rapports avec les compagnons d'infortune et avec la famille ne sont accordés 

qu'après la cessation complète de toute excitation cérébrale. Je vais même parfois jusqu'à 
attendre l'aveu de leur folie avant d'accorder l'ouverture de ces rapports. 
Je m'empresse d'ajouter que celle mesure de l'isolement n'a jamais été poussée jus 

qu'au point de faire craindre l'affaiblissement des facultés mentales, par suite de la 
privation des stimulants moraux naturels. 

1'raitement physique. 

La folie est rarement simple. Les complications se présentent aussi nombreuses, 
aussi variées que dans les affections morbides ordinaires. 

Le médecin des aliénés doit donc puiser à toutes les sources de la thérapeutique et 
se laisser inspirer par les indications du moment. C'est aussi la Joi qui a présidé au 
choix des moyens physiques el thérapeutiques dont j'ai fait usage à l'établissement. 

Cependant, je dois dire que les bains prolongés, tièdes et froids, l'opium, la di 
gitale, la jusquiame, le sulfate de quinine, y ont été le plus généralement et le plus 
utilemen l employés. 

Bruxelles, le 2 avril 18M. 

V. UYTrERHOEVEN. 
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MAISONS DE SANTÉ A UCCLE ET A S1-JOSSE-TEN-NOODE. 

Rapport. du Directeur, sur l' exercice de 1855. 

Le chiffre des pensionnaires aliénés séquestrés dans les deux maisons de santé dont 
j'ai la direction s'élevait, au 3·1 décembre 1855, à !M- hommes et femmes. 

Ln maison de santé à Uccle comptait 49 hommes et 1 S femmes, celle de S1-Josse-ten 
Noode 2i femmes. 

La maison de santé 11 Uccle, au moment où j'en ai pris possession le 1" juillet 181>5, 
renfermait 1G hommes et 16 femmes; il y avait une femme indigente que la commune 
à laquelle clic appartenait a retirée à ma demande; le nombre réel, au 1" juillet 1855, 
était donc de 1G hommes et de 15 femmes. 

Au commencement de 1 s;,;:;, le nombre d'aliénés du sieur lfalker, mon prédécesseur, 
était de 58 hommes et femmes, parmi lesquels plusieurs pensionnaires libres et des 
aliénés indigents; les uns et les autres ont quitté l'établissement pendant le 1" semestre 
de l'année, c'est cc qui explique la diminution du chiffre constaté au ·l" juillet qui, de 58, 
était descendu à ::a. 

La population de l'établissement à S1-Josse-tcn-Noode était, au 
51 décembre 181>5, de. 

et de. . . . . 
, Jy ajoute les . . . 
de l'établissement d'Uccle. 

56 hommes 
24 femmes. 
51 pensionnaires 

EJSSE!llllV:- • . . • . !H 

Le chiffre, au 51 décembre 1853, étant, pour ces deux établissements, de 94, il con 
state une augmentation de 3 pour cette dernière année. 

A l'époque où j'ai repris la maison de santé de S'<losse-tcn-Noode, le 1" juillet 1848, 
le nombre d'aliénés s'élevait à 27 hommes et 20 femmes; en y ajoutant 51 pour la maison 
d'Uccle , à la même époque, j'obtiens le chiffre de 78. ll y a, par conséquent, augmen 
tation de 1G en 5 i/2 ans. 

Celle augmentation ne peut pas être considérée comme provenant uniquement de l'ac 
croissement du nombre d'aliénés aisés, mais clic doit être envisagée plutôt comme la 
conséquence des améliorations introduites dans la tenue de mes établissements; plusieurs 
familles qui anraieu t placé leurs parents à l'étranger, dans l'ancien ordre des choses, les 
ont confiés à mon établissement, parce <JUC les malades y trouvent, outre les soins médi 
caux et le traitement convenable à leur état, les soins hygiéniques et Je confort qu'au 
raient pu difficilement leur offrir les maisons les mieux moulées à l'étranger. 
Pendant l'année 1853, les entrées ont été de 23 hommes et de 17 femmes. 
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Admissions considérées au poin: de Vile des saisons. 
Hommes. Femmes. Ton•. 

Janvier 4 ·l ~ 
Février 1 ,, 
Mal's. ;j ,, 3 
Avril. 5 .{ i 
Mai 2 2 -i- 
Juin . -t )) 

Juillet -t 2 3 
Août. 5 1 4 
Septembre 1 ::! 5- 
Octobre • 2 '.:! 4 
Novembre 2 -t 5 
Décembre ,, 2 2 

- - - 
25 1i ,iO 

État civil c011sidéré dans les admissions. 
Hemmes, Femmes. ÎOTU, 

- - - 
Célibataires 12 5 15 
Mariés . 11 14 25 

- -- - 
25 1Ï 40 

iUariage avec ou sans enfants considéré dans les admissions. 
Hommes. Femmes. •roTU, 

Mariés avec enfants 
-- sans enfants. 

Veufs avec enfants. 
- sans enfants. 

Hérédité . . 
Revers de fortune 
Vie sensuelle 
Apoplexie . 
Boisson. . 
Impuissance 
Excès d'étude . 
Politique . 
Causes inconnues 

5 5 10 
6 5 9 

{i (j » 
,, )> » 

Causes. 
Hommes, 

- 
5 
J 
5 
4 
4 

.-, 

Age avancé . 
Chagrins domestiques 
Scrupules religieux 
Age de retour. . 
Causes inconnues. 
Hystérie . . 

17 
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Admissions au point de 1iue de fâge des malades. 

Age. Hommes. Femmes. 

15 à 20 
21 à 50 
3l à 40 
41 à 50 
51 à 60 · . 
ôi à iO 
'i·I à 80 

2 J) 

4 2 
4 2 
6 ,1. 
4 4 
3 1 
)) 4 

- 
:?5 1ï 

Entrées considérées dans les p-rof'essions. 

11011,me,. Fenuues. 

Propriétaires, rentiers. 
Avocats 
Négociants 
Commis . 
Pharmaciens . 
Fermiers . 
Ofüciers . 
Étudiants . 
Industriels 
Religieux . 

iO 11 
)) 

2 
)) 

)) 

5 
)) 

)> 

5 
)) 

1 
·I 

23 lï 

Formes morbides considérées dans les admissions. 

Hommes. Femmes. l maniaque, . . . . 2 2 
Mélancolie . avec idées délirantes. 1 )) 

avec démence . . . )l 11 

tranquille . 5 3 
turbulente . 7 8 

Manie. . { furieuse. 3 5 
avec démence. 1 )) 

périodique . 1 ,, 
Démence. { paralysie générale )> ·I 

· imbécillité , . 5 J) 

-- - 
q- IÏ ~,) 

Pronostic considéré dans les admissions. 

Hommes. Femmes. TonL. 

Favorable 10 11 21 
Douteux . 7 4 11 
Fâcheux. 6 2 8 

- -- - ' 

23 17 40 



A vec guérison . 
Avec amélioration notable 
Sans guérison . . 
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Sorties. 
Hommes. Femmes. Tou~. 
- - - 
10 8 18 
2 » 2 
5 1 6 

- 
26 

Guél'isons complètes cl améliorations eonsidérées «ans l'âge 
des malades. 

Hommes. Femmes, 'foru. 

De 15 à 20. 1 )) 1 
De 21 à 50. 5 1 4 
De 5t à 40. 5 2 5 
ne 41 â 50. 1 2 3 
De 51 ù 60. 2 5 r> 

- - - 
10 8 18 

Guérisons el améliorations considérées dans la durée 
de la maladie. 

Durée totale 
,le la maladie. Hommes. Fourmes Toru. 

- - - - 
-15 jours . )) 1 ·1 
1 mois, )) 4 4 
2 - 5 A 3 
z; - )) 1 1 
4 - 5 )) 3 
(j - 1 l 2 
8 - 2 1 5 
6 ans 1 )) 1 

- - - 
10 8 i8 

Forme morbide considérée dans les guérisons et améliorations 
notables. 

Hommes. Femme~. 

simple . 1 )) 

Mélancolie . . ! suicide . 1 J) 

religieuse )) 2 
tranquille 1 5 

Manie. . 1 agitante. 5 3 
violente. 2 )) 

Forme morbide considérée dans les décès. 
Hommes. Femmes, 

1 simple . 1 )) 

paralysiforme . 2 )) 

Démence. . \ apoplectique 2 )) 

imbécillité . 2 1 
sénile 1 1 

Mélancolie. . démence. 1 » - - 
9 2 

23 
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Sniso11s dans les décès. 
llouuncs. Femmes. Tou~. 

Janvier " )l 

Février )) 1) 

llal'S . ,. 2 
Avril . i ,, 
liai i ,, 
Juin . )l )l 

Juillet 3 J) 

Ao1H. i ,, 
Septembre )) )) 

Octobre . 2 " 
i'1oîcmbrc )) l) 

Décembre i ,, 
- - 
u 2 

)) 

1) 

)) 

Il 

2 
)l 

·l 

li 

.:i9e dan.; les décës. 
Hommes, Femmes. Toa, .. 

21 à 50 . )> )l ,. 
;;1 à 40 f " 
41 à 50 l l 2 
51 à 60 3 )) ;:; 
61 à ïO 5 )J ::; 
ïi à 80 J 1) 

81 à 90 . 1) 1 i 
- - 
u ~ 1 i 

Durée de r atibwtio11 dans le décès. 
Hommes. Femmes. Tor.u .. 

t 1;'! mois . 
2 mois. 
-i 
8 
u 

11 
5:ms 
;j - 

6- 

1 

i 

f 
i 
l 

)J 

» 
,, i 
)J 

)l 1 
¾ 2 

2 
,, ·l 
)J t 
- - 
2 11 9 

Les aliénés sont divisés en 5 catégories : 

1° Les convalescents; 2° les paisibles; 3° les agités; '1-0 les turbulents; ;'>0 les idiots 
et malpropres. 

Sur 94 malades : 
5 hommes cl 2 femmes ont été soumis à la répression cellulaire; elle représente un 

chiffre de 25 jours. . 
1> hommes et 5 femmes ont porté la camisole; il a fallu enrayer les mouvements à 5 

hommes et à 4 femmes au moyen des sangles ouatées. 
5 malades ont porté la camisole pendant le jour et la nuit, quelques jours seulement; 

5 pendant un temps plus long. 
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Chifffe comparatif des malprop,·es (gâteux). 
Sur 94 malades: 

Hommes 8 

Femmes J 

1 De nuit seulement 
1 De jour cl de nuit 
i De jour cl de nuit 
t De nuit seulement 

(j 

2 
5 
2 

Promenades. 

Cinq malades peuvent faire des promenades hors de l'établissement, les uns aceom- 
pagnés de leur famille, les autres sous la garde d'un domestique. 

Les jeux auxquels les malades peuvent prendre part sont: 
Les cartes, le domino, les dames, les échecs, Je trictrac, le billard. 
Pour la lecture, ils peuvent choisir les livres qui se trouvent dans le cabinet de lecture 

où j'ai un abonnement; ils ont de plus deux journaux politiques. Ceux qui aiment la 
culture, peuvent s'occuper aux jardins mis à leur disposition i1 cet effet. 

Service miclical. 

Ce n'est qu'aecidentellemcnt et par exception tJUC des malades occupent l'infirmerie; 
ils sont généralement traités dans leur chambre. 

Les malades en traitement, considérés comme aliénés, peuvent être portés à 30 p. 0/o; 
ceux traités pour des maladies incidentes s'élèvent à -10 p. %; un tiers de ces deux caté 
gories est traité par des médecins qui n'appartiennent pas à l'établissement. Il n'y a, en 
cc moment, aucun malade traité pour une maladie autre que celle relative ~1 son état 
mental. 

Vingt-cinq médecins particuliers ont donné des soins ou le secours de leur art aux 
malades pendant l'année 18;,5. 

Dénomination des maladies incidentes qui ont compliqué le.~ aflèctio11s menuües 
pendant 1853. 

Apoplexie sanguine. 
Apoplexie séreuse. 
Grippe. 
Asthme. 
Diarrhée. 
Constipation. 
Affection vermineuse. 

Néphrite. 
Inturnescence de l'oreille. 
Rhumatisme nrtienlnire. 
Hystérie. 
Vomissements spasmodiques. 
Abcès i1 la jambe. 
Fièvres intermittentes, 

JJ/idication interne. 

Les substances et Jes préparations médicales qui ont été prescrites dans le courant de 
181,5 pour eombattre , indépendamment des affections mentales, les maladies qui com 
pliquaient celles-ci, sont les suivantes : 

t 

Opium. 
Belladone. 
Digitale. 
Jusquiame. 
Eau de laurier-cerise. 
trnétique. 
Ipécacuanha. 
Ithnbarbe. 
Séné. 
Calomel. 

Pilules de Dehaen. 
Quinquina. 
Fer cl ses préparations. 
Menthe. 
Vnlérianc. 
l\lnsc. 
Camphre. 
Arnica. 
Eaux minérales et gazeuses. 
Nitrate de potasse, etc. 

24 



[ N° 270.] ( 92 ) 

Pour remèdes externes: les vésicatoires, les sétons, les frictions stibiées, les sangsues 
el rarement les saignées. 

Bain» et douches. 

On a administré un grand nombre de bains comme traitement hygiénique. 
Au mois de mars, el principalement en avril, les pensionnaires commencent à prendre 

des bains de propreté et en continuent l'usage jusqu'au mois de décembre. 
Les malades affectés d'une grande sensibilité de nerfs ont généralement pris les bai us 

froids avec utilité. 
Les bains chauds ou tièdes prolongés ont été donnés avec succès aux malades atteints 

tic manie agi tante, et aux hystériques. Le nombre des bains donnés s'est élevé à ï:,O. 

Dernieres mal<rtlies auxquelles 0111 succombé les ullênés, 

1 
état congestionnaire séreux . 

~taladics cérébrales ramollissem?nt c~1•ébral .. . 
état congesuonnaire sangum . 

Maladies abdominales, marasme sénile. 
Maladies inqualifiables. . . 

2 
4 
2 
i 
2 

11 

1 surveillant. 
5 gardions. 
2 domestiques. 
1 économe. 
J lingère. 
·1 couturière. 

Personnel à Uccle. 

1 repasseuse. 
2 cuisinières. 
3 gardiennes. 
2 servantes. 
3 lavandières. 

1 lingère. 
1 couturière. 
5 gardiennes. 

Pel'som1el à S1-Josse-ten-Noocle. 

1 cuisinière. 
2 servantes. 
2 lavandières. 

Le chiffre des domestiques pour les deux établissements s'élève à 31. 

Pour les renseignements relatifs au vestiaire el au régime alimentaire, voir le projet 
de règlement annexé au présent rapport. 

Situation de l'établissement. 

L'établissement d'Uccle , depuis que j'en ai pris possession le 1er juillet 18~;.3, a subi 
des réformes importantes, conformément aux plans approuvés par l'autorité supérieure. 

Les anciens bâtiments, sombres et tristes autrefois, ont pris un aspect agréable 
et gai. 

Les nouvelles constructions réunissent toutes les exigences actuelles d'hygiène, telles 
que chauffage, aérage, ventilation, jardins spacieux el bien plantés, au nombre de 11, 
sur une étendue de terrain de 5 hectares; lorsque les appropriations seront complé 
tement terminées, I'éublissement pourra contenir 125 aliénés des deus: sexes. 

Le Directeur-propriétaire, 

A. V A.SJ)El\Kl:,;JlERE. 
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A?INEXB 1,. 

EXTRAIT 

Du rappor: du comué d'inspection des établissements d'aliénés 
de îarnnulissement de Gand-Eecloo. 

§ t .,. Des aliènes gardés dans leur famille. - Il n'est pas toujours nécessaire d'en 
fermer les aliénés dans un établissement spécial. Il peut, au contraire, dans certains cas 
donnés, être éminemment utile aux malades de les laisser dans leur famille ou même 
de les placer chez des particuliers. 
Le danger ou l'inconvénient, en cette matière, commence avec l'abus. 
Cet abus est beaucoup moins à craindre dans les villes que dans les communes 

rurales; il y a en cela plusieurs raisons qu'il serait inutile d'énumérer ici; nous nous bor 
nons à dire que, en cc qui concerne la ville de Gand, nous n'avons point à constater des 
faits constituant des contraventions aux dispositions en vigueur. 
'Dans les communes rurales de l'arrondisserneut de Caud-Eccloo , <l'après un recense 

ment fait avec le plus grand soin, le nombre des aliénés retenus dans leurs familles ou 
chez des particuliers était, à la fin de 1853, de '159, dont 8ü femmes et 53 hommes. 

Ces aliénés, pour la très-grande majorité, font partie de la classe ouvrière, ou sou L 
indigents. • 

De l'aveu même des administrations locales, parmi ces aliénés, il s'en trouve vingt 
quatre qui appartiennent à la catégorie <les agités ou furieux. 

Mais, est-il bien prouvé que les 11iJ autres ne sont pas dangercnx , ou ne peuvent pa:-. 
Je devenir, d'un instant à l'autre? Ne sait-on pas, en effet, pour 11e citer qu'un exemple, 
que des aliénés en apparence tranquilles , sont parfois poussés tout à coup, par une mono 
manie à peine aperçue, à attenter à la vie d'autrui, ou h leur propre existence? 

Cette situation appelle la sérieuse attention de l'administration supérieure. Il nous 
paraît certain que beaucoup de ces malades devraient, clans l'intérêt de la société aussi 
bien (JUe dans le leur, ètre placés dans des maisons de san lé. 

Une enquête complète et conduite par un fonctionnaire désintéressé sur la situation 
de chacun de ces individus serait le moyen le plus eflicace , selon nous, de se rendre 
exactement compte ries devoirs de l'autorité publique, en cette circonstance, et consé 
quemment de concilier ce que peut exiger la sûreté cl le bien-être des malades avec les 
ménagements que mérite l'esprit de famille. 

Nous croyons devoir recommander aussi, ~1 ce sujet, la stricte exécu lion de l'art. ~;j 
de la loi du 18 juin 18!.iO, el de l'art. 55 du règlement général. 

Cette question, d'ailleurs, se rattache étroite ment à celle du mode d'entretien lies alié 
nés indigents. 

Nous le disons avec une entière franchise: nous pensons que, pour un certain nombre 
d'aliénés indigents, la rlépense que leur entretien occasionnerait dans un établissement 
peut n'être pas sans influence sur l'abandon plus ou moins grand de ces malheureux. 

§ 2. Des (rais d'entretien des aliénés, - La loi, il est vrai, a, dans son chapitre VI, 
tracé les règles concernant les frais d'entretien des aliénés. 

Ces frais, pour les indigents, doivent être couverts , soit par le revenu des fondations 
spéciales, s'il en existe, soit par celui des établissements des hospices ou rie bienfaisance , 
et au besoin par les communes du domicile de secours. 
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En général; c'est la commune qui reste à peu près seule chargée de l'entretien des 
aliénés indigents : tel est, en définitive, le principe consacré par le législateur. 

Pour apprécier justement les conséquences de ce système, il importe de les étudier 
dans les faits qui se sont produits. La pratique des choses, l'expérience acquise, voilà 
cc 11u'il faut toujours consulter, alors qu'il s'agit d'améliorations administratives. 

Voyons donc quelle situation l'application de cette règle a faite aux communes de 
notre arrondissement. 
Pour ne pas compliquer, sans fruit, ces calculs, notre examen a porté sur cinq an 

nées, à savoir , de 181!-8 h 181:>2. 

L'arrondissement de Ganù comprend . 
Celui d'Eecloo . . 

Toni. des communes. 

78 communes. 
1ï 

95 

Durant la période quinquennale indiquée, ;_;:-; localités ont eu à payer des frais d'en 
tretien pour tics aliénés indigents. Parmi celles-ci, ,Wappartienncnl au ressort de Gand, 
et !) à celui d'Eecloo. 

Les quarante autres communes sont restées complétement exemptes de toute charge 
de ce chef. 

Voici quel a été, pour ces t;;_; communes, le nombre des aliénés indigents, et le mon 
tant global de la dépense, pour chaque année. 

iliom!Jrc ~lontnnt 
des malades. de la dépense. 
- - 

En 18-18 • 158 fr . 23,565 i:)5 

En 1849 146 23,;:;B0 52 
En 1350 148 25,465 01 
En 1851 145 25,487 14 
En 1852 148 25,685 91 

Ainsi, en cinq années, la dépense pour les aliénés indigents qui a été payée par füi 
communes rurales de notre arrondissement, a été de fr. 119,7G,1. 13 c'. 

Cc qui donne par an une moyenne approximative de 2-1-,000 francs pour l'entretien 
rle HD indigents. 

Celle charge, qui reviendrait annuellement à -1-36 francs par commune, se répartit en 
réalité, avec une inégalité choquante, si l'on prend pour base la population. 

Les exemples suivants mettent cette anomalie dans tout son jour. 
Durant les cinq années citées plus haut, la commune de Tronchiennes, qui compte une 

population de 4,~(>7 habitants, a payé, pour l'entretien de ses aliénés indigents, une 
somme de 5,2.12 francs, cc qui donne fr. 1 17 c5 par tête, tandis que la commune de 
Wontergem, dont la population est de 1,029 àrnes , n'a payé, du même chef, que fr. 262 
13 centimes , soit par habitant 25 centimes. 

La commune de Maldegem a 7,458 habitants, et clic a payé fr. 8,037 77 c', ou fr. 1 
2tj centimes par tète; la commune de Bonscl, sur ,rno habitants, n'a dù pourvoir qu'à 
une dépense de fr. 112 OG c', ce qui revient 11 23 centimes ponr chacun. 

A Wachtebeke, l'entretien des aliénés doit être évalué à fr. 1 45 e par habitant, 
tandis qu'à Landegem, cette même dépense n'est que de 22 centimes. 

A S1-Denis-Westrcrn ladite charge est de fr. 2 21 c• par tête, cl à Assenede, elle n'est 
que de 1G centimes. 

A Mariakerke, l'entretien des aliénés absorbe une somme égale à fr. 2 25 c3 par hahi 
tant , à Vynckt fr. 2 50 c', et à Deynze fr. 2 8~; d'autre part, cette dépense tombe, 



( 95 ) [N° 270.] 

pour la commune de Seveueeeken à 15 centimes, pour celle de Meil'elbeke à :S cen limes , 
et pour celle de Knesselaere à 2 centimes par tête. 

Enfin, la même charge atteint, à Gavre, le taux vraiment exorbitant de fr. :5 58 c•, alors 
qu'il descend, â Hansbeke, à la dépense insignifiante d'un seul centime par habitant. 

Nous joignons comme annexe au présent rapport un tableau présentant des rensei 
gnements qui permettent de faire des rapprochements analogues pour toutes les localités 
de l'arrondissement. De cc tableau el de ce qui précède, il résulte, selon nous : 

·I• Que l'entretien des aliénés indigeots , considéré d'une manière absolue, constitue 
pour les communes une charge extrèmement lourde; 
2° Que cette dépense est, pour ainsi dire, répartie par le hasard, épargnant, durant 

une péri.ode donnée, à peu près la moitié des localités, pesant exclusivement sur les 
autres; 

5° Que la répartition de la charge entre les communes imposées est sans aucune p1·0- 
portionnaiité avec leur population. 

Remarquons, de plus, que si l'on voulait étendre plus loin ces recherches, l'on retrou 
verait partout la reproduction de faits analogues cl d'inégalités semblables : dans notre 
ressort, il y a un nombre assez considérable de communes où, de mémoire d'homme, il 
ne s'est présenté aucun cas d'aliéuation mentale, tandis <JUC d'autres, nous venons de le 
prouver, sont accablées sous le poids des dépenses qui résultent actuellement pour elles 
de l'emretleu de leurs aliénés. 

Cependant, il nous paraît hors de doute que 1:1 suite des temps finit par établir, sous 
cc rapport, une sorte de compensation. La statistique spéciale de l'aliénation mentale est 
trop incomplète et trop récente pour qu'il soit possible d'en fournir des preuves positives 
et directes; mais la longue et triste histoire des misères humaines nous montre qu'il y 
a, pour toutes les souffrances, une communauté à long terme, où chaque localité vient, 
tour à tour, prendre fatalement sa part. 

Quoi qu'il en puisse être, reprenons l'élude des faits, et examinons le mode J'entre 
tien des aliénés indigents, dans ses rapports avec les moyens des communes rurales; 011 

plutôt dans ses rapports avec l'impôt spécial qui forme leur ressource principale, nous 
voulons parler de la cotisation personnelle. 

Nous avons vu ci-dessus combien est considérable, dans notre ressort, le nombre 
des aliénés retenus dans leurs familles: ce nombre est égal, à peu près, à celui des aliénés 
indigents admis dans les établissements. Supposons (et celte hypothèse nous parait au 
dessous de la vérité), supposons qu'un tiers de ces infortunés doive être placé dans les 
hospices à charge des communes du domicile de secours. Nous arrivons, dans ce cas, ;1 
une dépense annuelle et approximative de 52,000 francs. 
Tout annonce, en outre, que cette charge ira croissant sans cesse, le uornbre des 

aliénés suivant lui-même un mouvement constamment ascendant. 
Après cela, est-il raisonnable, est-il même possible d'exiger que les communes rurales 

augmentent successivement leur impôt local pour faire face à ces dépenses purement 
accidentel les? 
Les chiffres nous fourniront encore ici une réponse qui nous parait péremptoire. 
Depuis dix ans, le montant de la cotisation personnelle, dans l'arrondissement de 

Gand-Eecloo, a· subi une augmentation notable. 

En 18-i2, cette imposition était de . fr. 231,848 i, 

En !852. . . . . - . . _ . 5H>,339 n 

L'augmentation en dix années est conséquemment de 87,490 >> 

)lise en rapport avec la population , la cotisation revient : 

En 1842, à . 
En 1852, à • 

. fr. 1 05 par tète. 
1 50 
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Pour saisir complétement la diflérence entre les deux époques, il reste un autre rap 
proehement à faire, c'est celui du nombre des contribuables : 

Cc nombre, en_ 18-12, Hait de. 
En 185~, il n'était plus que <le . . . . . . . 

21,205 
16,56-l 

Si nous supposons l'impôt également réparti entre tous les contribuables , nous trou 
vous que la part de chacun serait : 

Pour 18-i2 
Pour 185'2 . . . . . 

. fr. 10 9:; 
19 27 

Ainsi, par une progression iuverse , depuis dix ans, à mesure <111e les charges augmen 
tent, le nombre tics coutribuablcs diminue, de telle sorte, qu'en réalité, l'impôt est à peu 
près doublé. 

Cependant, le mode d'entretien des aliénés indigents que nous venons de montrer si 
défectueux sous tant de rapports, a-t-il du moins le mérite d'être logique, et de décou 
ln, comme conséquence nécessaire, d'un grand principe, ou d'un système général 
admis dans tous les cas semblables? 

Au point de vue administratif, il y a, entre les aliénés d'une part, les aveugles et les 
sourds-muets de l'autre, nue évidente analogie. 

Dans les deux cas, il s'agit d'un mal accidentr-l ; dans les deux cas, il s'agit d'indigents 
qui se trouvent placés, par leur destinée, dans cette catégorie d'êtres infortunés auxquels 
la charité cl l'intérét pubhc reconnaissent , d'un commun accord, que la société doit 
secours et protection. 

Sont-ils , sous cc rapport, mis au même r.111g? te système a,lmis pour l'entretien et 
l'instruction des aveugles et des sourds-muets est-il le même que celui des aliénés'! 

L'on sait qu'il n'en est point ainsi. 
Dans la pratique, les frais de l'entretien des aveugles et des sourds-muets sont sup 

portés, pour un tiers, par les communes, et, r1011r les deux autres tiers, par les provin 
ces et var !'Étai. 

Cette coopération des trois gr:mrls éléments du pouvoir public produit les plus heu 
reux résultats: l'on peut dire aujourd'hui qu'il n'y a guère, en Belgique, de jeunes aveu 
gles ou de jeunes sourds-muets qui ne jouissent des bienfaits d'une instruction qui rem 
place pour eux les facultés (lui leur ont été refusées par la nature. 

Ainsi, pour les aveugles et les sourds-muets, le système d'association dans l'interven 
tion de la dépense répond à tous les besoins; pour les aliénés, la charge exclusivement 
imposée aux communes peut compromeurc le sort des malades, et épuise les ressources 
locales. 

Sous le rapport social et humanitaire, il y a parité Ile motifs: les infirmités qu'il s'agit 
de soulager provoquent une égale sollicitude, et pourtant, la prescription de la loi est, 
dans les deux, essentiellement différente. 

JI y a plus : au point ,le vue des nécessités financières, nous pouvons le dire avec 
vérité, il y a des raisons beaucoup plus puissantes d'admettre le système d'association 
pour le pavement <les frais d'entretien <les aliénés, que pour les aveugles cl les sourds 
muets. 
En effet, quand, avec notre décentralisation administrative, les provinces cl l'État 

viennent au secours des communes. l'on peul admettre, sans risque de se tromper, qu'il 
esr bien el dûment reconnu (JUC la dépense <111',I s'agit de faire, à part son caractère 
général, est an-dessus des obligations et des ressources locales. 

Or, la dépense des sourds-muets et des aveugles dépasse-t-olle celle occasionnée pour 
les aliénés? 
Interrogeons encore ici les résultats obtenus durant la période quinquennale susmen 

tionnée. 
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Nous avons dit qu'il y a 55 communes sur !X, qui ont été chargées d'entretenir des 
aliénés indigents; pendant le même temps, il ne s'en est trouvé que 2;; qui aient eu à 
'supporter des frais pour les sourds-muets. 

La dépense pour les aliénés a été <l'environ -120,000 francs; pour les aveugles el les 
sourds-muets, elle n'a été que de fr. -14,82-1- 85 es. 

Le nombre moyen des aliénés indigents est annuellement de 149, et il devrait être 
porté à 200, en )' comprenant ceux imlùrnent retenus dans lem· famille; celui des 
sourds-muets et des aveugles est de 42. 

La dépense moyenne des aliénés incombant chaque année aux communes doit être 
évaluée à 52,000 francs; celle occasionnée par les sourds-muets et les aveugles Ile \·a 1,;1s 
à 5,000 francs. 

Sous tous ces points de vue, cela nous paraît incontestable, le mode actuel d'en 
tretien des aliénés indigents est irrationnel et éminemment défavorable au résultat même 
que la loi se propose d'obtenir. 
Pour assurer à tous les aliénés les soulagements et le bien-être auxquels leur infortune 

leur donne un droit sacré, la première condition à remplir est de trouver un moyen équi 
table, régulier et facilement praticable de satisfaire à tous leurs besoins. 

Nous pensons que la loi n'y a pas suffisamment pourvu. 
Il y a là une importante réforme it réaliser. Les faits et les observations qui précèdent 

indiquent, ce nous semble, les éléments <l'un système nouveau qui reposerait sur les 
bases suivantes : 

1° La création d'un fonds spécial pour l'entretien des aliénés indigents, par l'associa 
tion ou la coopération <le toutes les communes, qu'elles aient ou non· des aliénés à 
entretenir; 

2° L'établissement d'une caisse commune pour cet objet, par arrondissement admi 
nistratif, caisse qui serait administrée sous le contrôle des comités de surveillance: 

5° L'intervention obligatoire et permanente, dans le payement de ces frais d'entretien, 
de la part des provinces et de l'État. 

Il est superflu de dire que nous n'avons pas la prétention d'apporter ici la solution de 
cette difficile question. Nous nous estimerions déjà fort heureux si nous pouvions réussir 
à la faire mettre à l'étude. 

§ 5. Du patronage des aliénés. - L'œuvre du patronage est le dernier terme des amé 
liorations de principe qu'il importe d'introduire actuellement dans le régime des aliénés. 
Ce patronage est nécessaire pour coordonner el compléter le système nouveau. Plus que 
toute autre mesure, il lui imprimera ce noble caractère de charité chrétienne qui a 
manqué trop longtemps au traitement des infortunés dont l'intelligence est troublée ou 
éteinte. 
Pour apprécier toute la portée de ce progrès, il n'est peul-être pas inutile <le jeter un 

très-rapide coup d'œil sur le passé. En général, la société païenne se délivrait des aliénés 
par un moyen horriblement infaillible: ils étaient dévoués à la mort. 
Plus tard, ils forent confondus avec les plus vils criminels, et ils subissaient le même 

traitement, c'est-à-dire qu'ils étaient réduits à une condition pire que celle <les ani 
maux. 

A.u XVI"'" siècle, ce fut une très-grande amélioration que de voir enfermer les aliénés 
avec les vagabonds; ils étaient retenus, souvent chargés de chaînes, dans les maisons de 
force créées en vue de porter remède à l'accroissement inouï de la mendicité qui effrayait 
cette époque. 

Cette déplorable situation se prolongea pendant pins de deux cents ans. Après, et très 
exceptionnellement, on commença à admettre quelques aliénés dans les hospices destinés 
aux infirmes. 
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Ce n'est qu'à la fin du XVIIl1110 siècle que l'on découvre des tentatives sérieuses pour 
appliquer un traitement curatif à l'aliénation mentale. C'était un pas immense sans cloute; 
cependant, le bien, ici comme en beaucoup de choses de ce monde, mit à s'étendre une 
désespérante lenteur. L'on établit, il est vrai, des hôpitaux spéciaux; mais la plupart lie 
ces refuges offraient encore un aspect affligeant pour l'humanité, tandis qu'un nombre 
considé. able d'aliénés restait abandonné à la pitié des hommes compatissants, et sou 
vent aussi 11 la risée des indiflérents. 
Enfin, un régime réparateur succède à tons ces désordres. 
L'aliéné est considéré comme un malade; il sera désormais en louré de tous les soins 

que réclame son état. Mais là ne s'est point arrêtée la protection de la loi. Ce n'est pas 
tout que de songer à la maladie, il faut encore défendre les intérêts de l'aliéné, garantir 
ses droits. Il faut prévoir la guérison, ménager la convalescence, préparer l'aliéné gnéri 
ü la liberté et au travail , consolider sa guérison et assurer sa rentrée utile dans la vie 
active. 

C'est l'œuvre <ln patronage confiée aux comités de surveillance. 
D'après la législation nouvelle, ce patronage s'étend sur tous les aliénés sans distinc 

tion, qu'ils aient des biens ou qu'ils soient indigents. 
Pour les aliénés propriétaires , le devoir des comités comprend : 
La surveillance à exercer sur l'administration de leur fortune, l'emploi de leurs reve 

nus au soulagement de leur position. 
Pour les aliénés indigents, il y a deux périodes qui demandent des soins différents. 
Durant la reclusion du malade, il importe de s'occuper immédiatement de la conser 

vation et de la Irucuûcation du peu qu'il possède; parfois aussi, il faut procurer des 
secours à la famille. 

A sa sortie, il faut d'abord pourvoir à ses besoins immédiats: gîte, nourriture, vête 
ments; enfin, il faut lui procurer un placement définitif. 

Cette énumération fait voir combien sont nombreux les devoirs et les difficultés de la 
mission que nous avons entreprise. Ajoutons que le patronage est une œuvre nouvelle et 
presque sans aucun précédent analogue. 

JI serait téméraire, selon nous, d'en arrêter, dès maintenant, l'organisation détaillée, 
et de tracer les règles positives à suivre dans les divers cas que la pratique peut faire 
surgir. Nous pensons qu'il convient, quant à présent, de suivre attentivement les faits 
qui se produisent, et d'attendre que l'expérience se soit chargée d'enseigner les meilleurs 
moyens d'atteindre le but. 

C'est dans cette intention que nous allons brièvement exposer les principaux cas de 
patronage qui ont fait l'objet de uos soins depuis notre entrée en fonctions. 

Nous n'avons pas eu jusqu'ici à nous occuper directement de la gestion de la fortune 
des aliénés riches. 

Le règlement du 1" mai 1851, dans son art. ïO, impose aux comités de surveillance 
l'obligation de veiller à ce que les revenus des aliénés soient affectés à améliorer leur 
position. Cc principe, si juste et si nécessaire, nous donne le droit de rechercher si le 
traitement de chaque malade riche répond à l'étendue de ses ressources, à l'importance 
de son avoir. Voici l'exemple sur lequel nous voulons fixer l'attention de l'autorité supé 
rieure: dans les maisons de santé de Gand destinées aux personnes aisées, on a établi 
plusieurs classes de pensionnaires et conséquemment différents prix. Un aliéné ayant 
trente ou quarante mille francs de rente était placé dans une classe inférieure. Ce pen 
sionnaire, tout en étant convenablement traité, ne jouissait pas néanmoins de tout le 
confort, de toutes les délicatesses dont il était entouré Jans le monde: malade, il subis 
sait une sorte d'abaissement qu'il n'aurait point accepté étant sain d'esprit. 

Nous avons jugé qu'il y avait pour nous stricte obligation de faire à ce sujet des repré 
sentations à ceux qui sont chargés <le la fortune de cet aliéné: nous avons cru qu'il était 
convenable et utile à la fois d'agir d'une manière otlicieuse et par voie indirecte. Ces 
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procédés ont été couronnés de succès: nous avons eu la satisfaction de voir nos inten 
tions comprises et appréciées, car il a été fait droit sans diûieulté au désir que nous avions 
exprimé. 

Dans tous les cas semblables, la lâche dn patronage exigera beaucoup de ménagements 
el de discrétion : la réus.Jte est à ce prix. 

Nous espérons doue que des moyens de persuasion, judicieusement appliqués, suffi 
ront pour atteindre le but que la loi s'est proposé. Nous ne voulons pas supposer a priori 
la nécessité d'une coercition. Cependant, nous sommes d'avis qu'au besoin les droits des 
comités de surveillance devraient aller jusque-là. 

Il y a peu de personnes, même parmi celles qui appartiennent aux dernières classes, 
qui ne possèdent absolument rien. Les aliénés indigents ont, le plus souvent, ou un petit 
pécule, ou quelques meubles, ou quelques outils. 

Il est de la plus haute importance de veiller à la conservation rie celte chétive, mais 
précieuse fortune du pauvre. L'aliéné, lui, a perdu le pouvoir de la défendre, il a abdiqué 
la conscience de ses intérêts, il est incapable de penser 011 d'agir; c'est aux comités qu'il 
appartient tic le remplacer, de substituer leur action à la sienne, leur autorité à ses 
droits. 

Voici un cas de patronage qui, parmi plusieurs autres, vient à l'appui de ces réflexions : 
Dans le courant de 1852, une ouvrière de fabrique, jeune encore el célibataire, fut 

tout à coup frappée d'aliénation mentale. Elle fut colloquée dans la maison des femmes 
indigentes à Gand. 

Le comité fut prévenu que les intérêts de cette jeune fille étaient en danger. 
Le secrétaire s'empressa de se rendre dans son domicile. Là, il trouva lei; créanciers 

de notre ouvrière et quelques membres de sa famille occupés à faire entre eux le partage 
de son mobilier et de tout ce qu'elle possédait. li semble que, pour ces honnêtes détrous 
seurs, l'aliénation mentale de leur débitrice et de leur parente était une sorte de 11101-t 

civile ouvrant sa succession. 
Le secrétaire du comité empêcha le vol, paya les petites deues, fit l'inventaire du mo 

bilier et le mit en rlépôt. 
Peu de temps après, la malade étant devenue calme, on put lui apprendre que son 

peti] avoir était en mains sûres el que ses dettes étaient payées. Celle bonne nouvelle 
exerça la plus heureuse influence sui· l'aliénée, et quelques mois après, clic quitta l'éta 
blissement parfaitement guérie. 

A sa sortie, sur les démarches du secrétaire, l'ancien patron de notre ouvrière con 
sentit à la reprendre. Elle se remit courageusement au travail; quelques légers secours. 
des conseils, de bonnes paroles l'ont encouragée et soutenue : sou étal continue à être 
satisfaisant : une rechute ne paraît nullement à craindre. 

Plusieurs fois déjà, nous nous sommes trouvés en présence de situations analogues. 
L'on comprend, du reste, que ce sont là de ces cas qui doivent se représenter souvent et 
panout. 

JI est donc essentiel d'être bien fixé sur la compétence des comités de surveillance en 
pareilles circonstances. 

Dans notre rapport du H) octobre dernier, nous avons émis l'opinion que, d'après 
l'art. 58 de la loi, les comités pouvaient directement veiller à 1a gestion des biens des 
aliénés, en chargeant un de leurs membres de remplir les fonctions d'administrateur 
provisoire. 
En effet, l'article cité porte textuellement: 
« Les commissions administratives ou de surveillance des hospices ou établissements 

» d'aliénés exerceront, de plein droit, par relui de leurs membres qu'elles désigneront, 
., les fonctions d'administrateurs provisoires à l'égard des personnes qui y sont placées.» 

Or, dans notre pays, il n'y a point d'autres commissions des établissements d'aliénés 
que les comités institués par l'art. 21 de la loi et l'art. 60 du règlement organique. 

2G 
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Cependant, par sa dépêche du 51 du même mois, ~I. le Ministre de la Justice a bien 
voulu nous faire connaitre qu'aux termes de l'art. iO dudit règlement, les comités provo 
quent, s'il y a lieu, la nominal ion d'administrateurs provisoires, mais qu'ils ne peuvent 
remplir eux-mèmes ces fonctions. ~L le ltinistre ajoute, toutefois, qu'il n'est pas néces 
saire de pourvoir 11 celle nomination lorsqu'il s'agit d'aliénés indigents qui ne possè.lent 
11i biens ni patrimoine, et dont tout l'avoir se borne à un modeste mobilier ou à quelques 
épargnes. Dans ce cas, l'intervention du patronage est seule utile. 

Celle interpréta lion, nous l'avouons , a l'ail naitre quelques hésitations an sein de notre 
comité. Il nous paraît que, nos attribntions étant renfermées dans ces limites étroites, 
nos. actes de patronage peuvent faire naitre à chaque pas <les difflcultés et des oppositions 
nuisibles aux intérêts de ceux que nous sommes appelés à protéger. 

Un aliéné qui possède 11ll capital de 1,UOO francs 011 de 1,500 franrs (cl ces deux cas 
se sont présentés) est-il indigent'! Pcul-011 dire qu'il ne possède ni biens ni patrimoine'? 

S'il fout, dans ce cas, provoquer la nomination d'un administrateur provisoire, il est 
essentiel qu'on le sache: le pécule du pauvre malade sera très-souvent exposé, car cette 
nomination C3L soumise à des formalités; elle entraine à des lenteurs. 

Or, dans presque toutes les occasions rie ce genre, il importe d'agir immédiatement; 
il s'agit d'empêcher que le jour même de la collocation de l'aliéné, les parents, les voisins 
011 les créanciers vrais ou prétendus ne s'emparent des dépouilles du malheureux ren 
formé dans un établissement d'aliénés. 

li serait dangereux de se faire illusion h cet égarû : dans l'opinion d'une partie du 
peuple chez nous, les hospices d'aliénés sont des espèces d'oublleues , ou, pour mieux 
di re, de tombeaux. provisoires oil, vivants, les pn tien ts attendent que la mort les fasse 
passer dans un autre, et l'on agit généralement en conformité de cc beau sentiment. 

Posons une antre question qui résulte encore d'un fait qui s'est produit l'année der 
nière· dans notre ressort : si l'aliéné possède un immeuble d'une ra leur minime, soit 
800 francs à 000 francs, et si le ferrn ier qui occupe ceue terre refuse de payer son bai 1, 
faut-il recourir aux formalités prcscri tes par l'art. 2U de la loi? 

Si oui, les frais absorberont une bonne partie du patrimoine, et la protection accordée 
à l'aliéné se traduira en une demi-ruine. 

)l. le Ministre fait observer que, en ce qui concerne les aliénés placés dans les établisse 
ments appartenant aux hospices, il sera facile aux comités de s'entendre, pour la nomina 
tion des administrateurs provisoires, a\'CC: les membres de ces établissements charitables. 

Nous sera-t-il permis de foire remarquer que ceue facilité rlont parle ce haut fonction 
naire n'exclut nullement les lenteurs, et que ce sont précisément les délais, n'importe 
d'oü ils viennent, qu'il faut éviter 11 tout prix, pour mener à bien presque toutes les 
affaires rlont nous avons ;1 nous occuper. 

D'ailleurs, tous les établissements d'aliénés n'appartiennent pas aux hospices; dans 
une ville voisine, à Bruges, par exemple, les principales maisons destinées aux indigents 
aliénés sont des institutions privées. 

Comment devra agir, dans les cas analogues à ceux que nous venons de citer, le 
comité de surveillance de cet arrondissement? 

Nous croyons rencontrer les intentions de l'autorité supérieure en lui communiquant 
nos don tes sur ce sujet. Nous sommes persuadés qu'il n'y aurait nnl inconvénient à inter 
prêter l'art. 50 de la loi comme nous l'avons fait; si le système contraire était défluitive 
ment consacré, nous craignons qu'il en pourrait résulter de nombreuses difficultés 
pratiques. 

C'est un point du plus grand intérêt, et dont nous prenons la respectueuse liberté de 
recommander l'élude. 

Durant la reclusion des malades indigents, avons-nous dit, le patronage doit souvent 
s'étendre sur la famille. Nos premiers travaux démontrent que l'action isolée des bureaux 
tic bienfaisance est ici tout à fait insufflsante. 



{ 101 ) 

Des faits assez nombreux sont venus nous révéler combien, sous ce rapport , l'inter 
vention directe des comités de patronage est indispensable. Nous voulons encore ici 
nous borner à un seul exemple: 

Un père de famille, n'ayant pour tout bien que son industrie, procurait, par son tra 
vail de chaque jour , une existence honorable à sa jeune femme et a deux petits enfants. 
li perd l'usage de la raison ; il devient nécessaire de l'enfermer clans l'établissement iles 
hommes indigents à Gand. 

Cette famille avait vécu jusque-là tians un étal modeste, il est vrai, mais bic111!loigru~ 
aussi de celui de la classe indigente. Pouvait-on ajouwr au malheur de celle lemme et tic 
ces enfants l'humiliation <l'aller tendre la main au burenu de bienfaisance? 

Tons ceux qui connaissent les mœurs et les susceptibilités de la petite bourgeoisie 
savent que c'était chose impossible. 

Si nous avions abandonné celte famille, il serait arrivé de lieux choses l'une : 
Ou, cédant aux séductions si nombreuses d'une grande ville, la jeune femme dont nous 

parlons se serait perdue dans le vice; 
Ou bien, après une luue impossible contre le besoin, elle aurait abdiqué tonte clignilé, 

•~l elle aurait fini par tomber dans l'abime sans fond de la mendicité. 
Nous avons réussi, à l'aide de quelques sacrilices , à conjurer ces dangers. 
Si maintenant, l'état du mari (qui n'est pas désespéré) vient à s'améliorer: si, un jour, 

une guérison complète le rend aux siens et à la liberté, il pourra, sans découragement, 
reprendre son travail; il rentrera dans sa maison, sans avoir à rougir, et comme il l'an 
rait fait après une absence plus ou moins prolongée. 

Cependant, la mission principale des comités consiste 11 procurer du travail aux 
aliénés guéris. 

Nous n'entreprendrons pas de décrire ici les incidents divers qui se sont présentés. 
L'histoire particulière de chaque placement serait de peu d'intérêt pour l'administration 
supérieure, qui ne doit avoir en vue que les résultats. 

Nous ne terminerons pas toutefois, sans résumer, en quelques mots, les diûicultés 
que la pratique est venue clairement nous indiquer à cet égard. Mais ces diflicultés 11c 

doivent point faire reculer: nous avons expérimenté qu'elles ne sont point invincibles, 
et si nous les faisons connaitre, c'est uniquement pour mieux faire apprécier l'étendue des 
devoirs et des droits de l'œuvre du patronage. 

De la part des personnes qui ont du travail à donner, l'on doit s'auendre, en général, 
it rencontrer d'abord une vive répugnance contre les ouvriers sortis d'un établissement 
d'aliénés; on esL sans confiance dans leur aptitude; leur labeur paraît toujours payé trop 
cher. Cet éloignement s'accroît lorsque le malheureux qu'il s'agit de placer n'est capable 
,,ue d'un· demi-travail; alors, d'ailleurs, il y a un grand nombre d'occupations dont il sr 
trouvera exclu, et celles qui lui restent accessibles sont les moins lucratives. Le patroné 
lui-même éprouve souvent une timidité qui fait obstacle à son succès dans ce qu'il entre 
prend. L'amour du travail a besoin d'être réveillé en lui. Parfois aussi, l'aliéné se trou 
vera dans une profession qui ne lui est pas favorable, cl il faudra, à tour prix, le diriger 
vers un antre genre d'occupation. 

Presque tous les aliénés guéris doivent, l'un plus, l'autre moins, être réhabitués au 
commerce des autres hommes. Ils doivent être initiés de nouveau aux devoirs què ce 
commerce fait naitre. 

Il faut lenr inspirer le calme, la tenue, l'ordre. 
li faut enlin, sans cesse ni relâche, rechercher les moyens de raviver en eux les sources 

de la vie morale. 
Tels sont les enseignements généraux que nous avons puisés dans une première année 

d'expérience. 
Ce ne sont que quelques jalons plantés dans une voie inexplorée, et malaisée à par 

courir. 



f N° 270.] ( 102 ) 

I'uissent-ils être pour nous des guides fidèles , el nous permettre d'y marcher désor 
mais d'un pas rapide et sûr! 

C'est notre vœu, c'est notre plus chère espérance! 

Conclusion. - L'aliénation mentale est 1a plus affreuse de toutes les infirmités hu 
maines. Non-seulement clic inspire la compassion, mais elle fait naltre aussi une sorte 
de sympathie respectueuse pour ceux qui en sont frappés. 

Il n'est pas de misère qui exige plus manifestement les secours de l'hospitalité puhli 
. que, et pourtant, durant de longs siècles, cette branche de la bienfaisance, en notre pays 
comme ailleurs, fut la plus négligée. 

La réforme dans le régime des aliénés, décrétée par la loi du 18 juin 1850, répond, 
orr peut le dire, à un véritable besoin social. Déjà les bons effets s'en font partout sentir. 
Mais qu'il nous soit permis de le rappeler ici, la ville de Gand n'a pas attendu que la voix 
impérieuse du législateur se lit entendre. Dès longtemps, elle s'était placée, sous ce rap 
port, au premier rang des cités du pays. Grâce à la direction d'un homme doué d'un 
grand cœur et d'une science prolomle , la réforme des aliéués commençait à s'opérer 
pratiquement chez nous, pendant qu'ailleurs elle n'obtenait encore que les vœux assez 
stériles des âmes charitables, et les spéculations non moins inefficaces de quelques 
savants. 

En rendant compte, dans ce travail, de la situation des maisons d'aliénés de l'arron 
dissement de Gand-Eecloo, nous avons eu pour principal but d'approuver ce qui a_ été 
fait avant nous; de louer le zèle courageux qui, malgré d'innombrables diffieultés, a su 
marcher de progrès en progrès; de payer un juste tribu d'admiration à la fermeté intel 
ligente qui a maintenu tout le bien accompli, sans jamais renoncer à la recherche d'amé 
liorations nouvelles. 

Dans nos observations sur l'état présent des établissements confiés à notre surveil 
lance, el dans nos propositions ou nos projets pour l'avenir, l'on voudra donc bien 
voir, non point la stérile prétention d'une critique toujours aisée pour qui n'a pas mis 
la main ·à l'œuvre, mais uniquement le sincère et vif désir d'apporter notre modeste 
part à une œuvre si bien commencée et si heureusement poursuivie. 

Arrêté par le comité de surveillance des établissements d'aliénés de l'arrondissement 
de Gand-Eecloo , en sa séance du ter mai 1854. 

Le Rapporteur, 

CHARLES VAN Du.uŒ. 
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